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LEXIQUE 

Affouillement 

Batardeau 

Berme filtrante 

Enlèvement localisé de matière meuble au fond d'un 
cours d'eau par les courants et les remous. 

Digue, barrage provisoire établi pour assécher la partie où 
l'on veut exécuter les travaux dans une rivière. 

Replat aménagé entre un fossé et une levée de terre, et 
retenant dans un lit de gravier les sédiments de 
l'écoulement de l'eau de surface. 

Cynégétique 	 Qui concerne la chasse. 

Dynamisme 	 Vitalité avec laquelle une composante réussit à accomplir 
ses fonctions. 

Diversité 	 Caractère d'une composante qui comporte plusieurs 
aspects différents simultanément ou successivement. 
Elle est habituellement liée à la complexité et à 
l'hétérogénéité d'un élément, d'une communauté, d'un 
biotope ou d'un écosystème. 

Encorbellement 	Dans ce document, signifie construction au moyen de 
voussoirs rattachés successivement aux voussoirs 
précédents. 

Fonction 	 Indice d'intérêt désignant l'utilité, le caractère essentiel 
d'une composante environnementale dans la 
communauté. 

Fréquentation 	Indice d'intérêt désignant l'importance et la fréquence 
d'utilisation d'une composante environnementale. Elle 
peut être exprimée en termes de densité et de temps 
relatif d'occupation suivant le type d'activités pratiquées. 

Harmonie 	 Accord bien réglé entre les diverses composantes d'un 
milieu. 

Moise 	 Couple de deux pièces de charpente jumelles 
assemblées de façon à enserrer et à maintenir d'autres 
pièces; chacune des pièces de ce couple. 

Palplanche 	 Profilé métallique de section spéciale, planté avec 
d'autres dans un sol meuble et immergé pour former une 
paroi étanche. 



LEXIQUE  
(suite) 

Potentialité 	 Potentiel d'accueil d'une fonction, d'une activité ou d'une 
communauté. 

Représentativité 
	

Caractère inhérent à une composante qui l'institue 
comme modèle idéal du type d'objet, de biotope ou 
d'écosystème qu'elle représente. 

Rurbain 	 Développement intermédiaire entre le milieu urbain et 
rural. Banlieue transitoire. 

Voussoir 	 Chacune des pièces en béton constituant une partie du 
tablier de pont. 
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INTRODUCTION 

Dans la législation québécoise, les articles 22 et 31.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., 
C. Q-2) et les règlements qui les sous-tendent, assurent la protection de l'environnement et des différents 
écosystèmes qui le composent. 

L'article 31.1 oblige toute personne à suivre la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'envi-
ronnement et à obtenir un certificat d'autorisation du Gouvernement, avant d'entreprendre une activité ou 
un projet prévu au Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement (R.R.Q., C. 
Q-2, r.9). Cette procédure, administrée par la Direction des évaluations environnementales, s'applique es-
sentiellement aux projets localisés sur la partie du territoire québécois située au sud du 5e parallèle. 

L'article 22 oblige toute personne à obtenir du sous-ministre de l'Environnement un certificat d'autorisa-
tion avant d'entreprendre un projet ou une activité susceptible de modifier la qualité de l'environnement et 
d'en engendrer une contamination. Une procédure administrée par la Direction des évaluations environne-
mentales et s'inspirant du Règlement générai relatif &l'administration de la Loi sur la qualité de l'environ-
nement (R.R.Q., c. 0-2, r.1), a également été développée pour permettre l'application efficace de cet 
article de la loi. Elle s'applique essentiellement aux projets pour lesquels des études de répercussions 
environnementales sont requis-es. 

Le dépôt de l'avis de projet constitue une étape commune aux deux procédures. Il s'agit d'un avis écrit par 
lequel le promoteur informa le ministère de l'Environnement de son intention d'entreprendre la réalisation 
d'une activité ou d'un projet visé par l'un ou l'autre de ces articles de la loi afin d'obtenir des indications 
sur l'étude d'Impact à effectuer, par le biais de la directive émise par le Ministre (article 31.2), ou sur 
l'étude des répercussions environnementales, par le biais d'un guide de référence, pour satisfaire aux 
exigences du sous-ministre de l'Environnement. 

L'avis de projet est utilisé par le promoteur pour décrire ta nature générale du projet ou de l'activité qu'il a 
l'intention d'entreprendre. Pour acoroltre le degré da précision de la directive ou du guide de référence, 
l'avis de projet doit être rempli avec le plus de clareté possible. 

Dûment rempli par le promoteur ou le mandataire de son choix, l'avis de projet doit ensuite être retourné 
au: 

Ministère de l'Environnement 
Direction des évaluations 
environnementales (B-17) 
3900, rue Marly (3• étage) 
Sainte-Foy (Québec) 
G1X 4E4 

Tout document annexé à l'avis de projet doit être fourni en cinq copies pour les projets visés par l'article 
22, et en quinze copies pour les projets soumis en venu de l'article 31.1. 



À l'usage du ministère de 
t'Environnement 

Date de réception 

Dossier numéro 	  

Promoteur Ministère des trans o 

Adresse  255  b-----igebeverdreeMULISLAUC„.Lelée---------- 

  

	.■■■■••••■■■•■■••• 

  

Mot_ 	jk•éal uéi_eç)jj2LÎLL___ 	 

       

       

           

mar.....M.,••■ ••••••••/. 

          

          

Téléphone  (514) 873-4953 

Responsable du projet •  Service de 1 'envir 4 14'11 - 1 

a/s France Serge Julien 

Consultant mandaté par le promoteur (s'il y a lieu) 

Adresse 	Le promoteur prévoit  retenir les services  le  firmts con'ultantps_  

Aucune n'est encore mandatée.  Dès gue les mandats seront accordéA,_. 

le prompteur communiquera au minlstére de 1 ' ..gtiviionnement les coer- 

données des firmes retenues. Téléphone 

Responsable du projet 

3. Titre du projet 

Autoroute 25 entre la voie ferrée du C 

 

Joui *antre ) 1■ • 

 

et l'autoroute 440 (Laval). 

•■•■■•••■•■•••■••• ■■■■•■■•■■•••• • 

N/D: 0025-01-02 

0025-01-03 

0025-01-04 

,..,■.........■.+1■•■•••••■••••••■■■••■•  



4. Objectifs et justification du projet 

Mentionner les principaux objectifs poursuivis et faire ressortir ce qui motive la réalisation éventuelle 
du projet. 

L'autoroute 25 est à l'heure actuelle inachevée par rapport à sa planifica-

tion initiale car le tronçon  prévu entre ville d'Anjou et l'autoroute  440 à  

Laval n'a jamais été construit.  Cela contribue à déséquilibrer l'utilisation 

du réseau car l'absence de continuité dans cette voie rapide oblige la circu-

lation ê se rabattre sur les autoroutes adjacentes, entratnant ainsi une uti- 

lisation très intense de  celles-ci. De plus, le fort développement enregistré 

depuis quelques années à Laval et  dans  la couronne nord a contribué à générer  

vers Montréal une circulation toujours plus intense qui est d'ailleurs à la . 

base des problèmes de congestion rencontrés sur tous les ponts entre Laval et  

Montréal aux heures de pointe. Enfin, le quartier Rivière-des-Prairies est  

l'heure actuelle mal desservi par le réseau existant et souffre conséquemment  

d'un certain enclavement. 

Dans ce contexte, les principaux objectifs visés par le parachèvement de 

l'autoroute 25 jusqu'à l'autoroute 440 à Laval consistent b: 

équilibrer l'utilisation du réseau en offrant un itinéraire autoroutier 

continu dans cette partie du territoire; 

alléger les problèmes de circulation sur les ponts entre Laval et Montréal 

en augmentant la capacité totale des biens entre les deux rives  de la 	 

rivière des prairies; 

desservir par voie rapide le quartier Rivière-des-Prairies tout en contri-

buant â son désenclavement; 

-offrir un accès entre Laval, Montréal et la Rive-Sud qui permet  d'éviter  

l'autoroute Métropolitaine car  celle-ci est surchargée.  



Localisation du projet 

Mentionner les sites où le projet est susceptible de se réaliser et inscrire si connus les numéros ca-
dastraux (lot, rang et municipalité). Ajouter en annexe une carte topographique ou cadastrale des 
sites potentiels de localisation du projet. 

Lo 	isé à l'est de 'Ile de Montréal et de 	le de Laval ce •ro et se situe  

dans l'axe de Prolongement  dans un sens sud-nord de l'autoroute 25 dé à 

construltelpir carte ci-jointe).  

daM 	 

Propriétés de terrains 

Indiquer, s'Il y a lieu, le statut de propriété des terrains où la réalisation du projet est potentielle et 
mentionner depuis quand et dans quelles pMportions ces terrains sont acquis (ex.: propriété privée à 
100 pour cent, terrains acquis à 76 pour cent suite aux expropriations, etc.) Ces renseignements 
pourraient apparaltre sur une carte. 

Entre 1970 et 1976, le ministère des  Transports s'est porté acquéreur de  

l'ensemble de l'emprise nécessaire a la réalisation de ce projet. 

	.....■111■11.1111r 	  



7. Description du projet 
(phase préparatoire, phase construction, phase exploitation) 

Pour chacune des phases, décrire le projet selon les constructions ou tes aménagements prévus 
(usine, route, quai, etc.) en y indiquant les principales caractéristiques (superficie, dimension, capa-
cité, volume, etc.). Mentionner également les divers travaux s'y rattachant (déboisement, expropria-
tion, dynamitage, remblayage, etc.) et, s'il y a lieu, décrire sommairement les modalités d'exécution, 
les technologies utilisées, les équipements requis, etc. Ajouter en annexe tous les documents permet-
tant de mieux cerner les caractéristiques du projet (plan, croquis, vue en coupe, etc.). 

l. lea.u.at*otepr0.fetcOrtsisteaConstruireUr tedesixVoe_j_§2Lsââxs_gs_àdeu _ 

séparées avec échan eurs de circulation et étaiements des carr f r 

chemins de fer dans une emprise nominale de 9071étt,...:ejj_j_g.'aingute_serstaLe___  

type urbain dans Montréal avec chemins de desserte de c 

 

e 	é. 1. 0  

  

Dans Laval, l'autoroute esturévue de type rural. Un pont sur la rivIerp Ap%  

Prairies.reliera les deux arties de l'autoro te en r M 	é 

Les chaussées auront 10,95 m de lar eur les acco em - I t d 

et ceux de droite 3,0  mètres dans la partie urbaine. Les clielins de desserte 

auront10,7 mètres de largeur. Les pentes de talus extérieurs ne déoasurga_ 

pas 1:5 sauf dans les gros remblais o0 lespentes pourront atteindre 1:2.  

Ls_esfossésooticelas'appliue,auroriètredelareuretlaberr_g, 

sera pas inférieure &1,O mètre.  



8. Description du milieu et des principales contraintes 

Pour les sites envisagés. décrire brièvement les milieux naturel et humain tel qu'ils se présentent 
avant la réalisation du projet (différentes composantes du territoire et principales activités humaines) 
ainsi que les principales contraintes prévisibles (compatibilité de la vocation du territoire, zone inon-
dable. sites exceptionnels, topographie, etc.). 

Le milieu d'accueil de l'infrastructure projetée est principalement  un espa-

ce vacant recouvert de végétation herbacée et arbustive.  L'infrastructure 

traverse  également la rivière des Prairies. Sur 	de Montréal, les 

abords du corridor acquis sont constitués de milieux urbanisés ou en  déve-

loppement. Certains des terrains longeant l'emprise du projet dans le  

territoire de Laval sont en culture, mais la plupart sont en friche.  
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9. Principales répercussions appréhendées 

Pour chacune des phases du projet, décrire sommairement les principales répercussions appréhen-
dées par la réalisation éventuelle du projet (milieux naturel et humain). 

Les principales .  répercussions  appréhendées suite A la réalisation  du pro,jet 

portent orincipalemen  sur la modification du climat sonore  et  de 1 'environ-

nement visuelans cetj_atinisesigun i_à_pr dans la rivière 

des Prairie jjhérents  à la construction 	peut apporter des modifi- 

cations sur le courant de cette r_i_yibre.  



Calendrier de réalisation du projet 
(selon les différentes phases de réalisation du projet) 

Le projet sera réalisé en plusieurs contrats durant une_période s'étendant 

entre 1993-1998. 

	■■••■••••■■•■•••••■■■•■■■ • 

Phases ultérieures et projets connexes 

Mentionner, su l y a Heu, les phases ultérieures du projet et les projets connexes qui peuvent s'y ratta-
cher. 

• 	 ,ed•■•••••••■••■■■•• 	  



	...wammowa0 	  
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• 

12. Remarques 

Inscrire tout autre renseignement jugé nécessaire à une meilleure compréhension du projet et au be-
soin, annexer des pages. 

Att? "--• 
eépvict D Vt•NVIRONNEMEN7 

Signé le 	2 4 A0111 1988 	 MifyietÉRe D'T-A' PORts
par 

Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans le présent avis de projet sont exacts au meilleur 
de ma connaissance. 	

0ANIf 
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MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

DIRECTIVE DU MINISTRE INDIQUANT LA NATURE, 
LA'PORTEE ET L'ÉTENDUE DE L'ÉTUDE 

D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

Projet de construction de l'autoroute 25 
entre les autoroutes 40 et 440 

DOSSIER # 3211-05-113 

I. 

 

JANVIER 1991 



Projet de construction de l'autoroute 25 
entre les autoroutes 40 et 440 1 

Page 1 de 9 II 

INTRODVQT101  

La présente directive a pour but d'indiquerl l'initiateur la nature, la portée 
et l'étendue de l'étude d'impact sur l'environnement qu'il doit produire pour 
son projet de construction de l'autoroute 26 située entre les autoroutes 40 et 
440. 

Le contenu de l'étude d'impact doit se conformer à la section III du Règlement 
sur l'évaluation et l'examen des Impacts sur l'environnement (R.R.Q., 1981, c. 
Q-2, r.9). Elle doit être préparée selon une méthode scientifique et doit 
satisfaire les besoins du réviseur, du public et du décideur. Conçue de façon 
à être un vérttable outil de planification de l'utilisation du territoire, 
l'initiateur doit au cours de la réalisation de l'étude porter une attention 
particulière eux réglementations, préoccupations et informations émanant de la 
communauté urbaine de Montréal, des villes de Laval, Anjou et Montréal ainsi que 
des autres organismes du milieu touchés parle projet. On fournira en annexe de 
l'étude la liste de tous les organismes.contactds. 

L'étude d'impact doit fournir une image globale et complète de l'action que 
l'Initiateur projette de réaliser, informer le public des caractéristiques du 
projet, des changements qui surviendront et des conséquences prévisibles sur la 
qualité de vie. L'étude d'impact doit de plus permettre une analyse environne-
mentale qui favorise une prise de décision éclairée quant i l'autorisation du 
projet soumis. 

1. . EBIUMMION  DU elkau 
L'initiateur doit d'abord présenter la localisation et les principaux éléments 
du projet, si programmation et le contexte global dans lequel celui-ci se situe. 
Dans ce cadre, l'Initiateur devra s'inspirer de divers plans d'action (Plan de 
transports de 1a région de Montréal, plan de relance de l'Est de Montréal, etc.) 
déposés par des organismes régionaux ou provinciaux. 

1 . 1  2£20.0matiakt 

L'initiateur doit démontrer l'opportunité du projet par un exposé de la'situa. 
tien portant sur les caractéristiques générales du réseau actuel incluant le 
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tronçon it l'étude et les tronçons contigus, les problèmes identifiés dans le 
milieu et les raisons qui justifient le projet. A cet égard, l'initiateur doit 
faire l'analyse de la situation à l'aide de compilations et de projections 
statistiques sur le circulation, de données relatives aux accidents routiers, à 
la visibilité, aux pentes, aux courbes, à la composition, l'origine et la 
destination du trafic ou de tout autre élément pertinent. Dans ce contexte, 
l'initiateur doit faire un rappel des normes en vigueur au Ministère des 
Transports relativement aux problèmes à solutionner. 

Suite à cette analyse de le situation, l'initiateur doit faire état de la 
problématique générale qui en découle tant sur le plan local que régional et 
indiquer les objectifs qu'il cherche à atteindre pour répondre aux besoins de la 
clientèle. 

1.2 AnalralLAILS,9111.U.12121 

I.  

Compte tenu des problèmes identifiés, des objectifs poursuivis et des aspects 
technico-économiques du projet, l'initiateur doit évaluer les diverses modalités 
de solution au problème de circulation. Cette analyse sommaire doit s'effectuer 
en considérant les impacts environnementaux appréhendés et en tenant compte de 
l'utilisation actuelle et prévisible du territoire et de ses effets d'entraine-
ment sur lé réseau actuel et projeté. 

Parmi les solutions analysées, le promoteur devra examiner la possibilité de 
Construire une autoroute ou un boulevard de type urbain. 	Il devra aussi 
examiner les avantages et inconvénients d'une route traversant et ne traversant 

• 	 pas.la rivière des Prairies. De plus, un examen devra être fait des possibili- 
tés d'améliorer le transport en commun dans le secteur pertinent au projet. 

Selon les objectifs qui ont été établis, l'initiateur doit indiquer les grandes 
caractéristiques techniques du projet en ce qui a trait au nombre de voles, à la 
largeur de l'emprise et de la plato•forme, aux fossés, aux courbures, aux 
pentes, aux conditions d'accès ou de desserte et de tout autre élément perti-
nent, 

Suite à cette analyse et sur la base de motifs suffisamment élaborés, une 
sélection des solutions possjbles peut être effectuée entre les diverses options 
mentionnées précédemment pour les fins de l'analyse d'impact. L'initiateur doit 
présenter et illustrer l'axe ou les axes de la ou des solutions retenues pour 
les fins dé l'étude. 

j 

1 
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l'ANALYSE D'INPACI 

L'analyse d'Impact vise à identifier la localisation optimale du tracé, à 
déterminer les grandes caractéristiques techniques plus favorables du projet et 
à en établir l'acceptabilité environnementale. Cette analyse comporte plusieurs 
étapes, dont une connaissance adéquate du milieu, l'identification et l'évalua. 
tion des impacts et la propos tion de mesures d'atténuation. 

• 

11 
Compte tenu de la ou des sc utions précédemment retenues l'initiateur doit 
Identifier une zone d'étude u en justifier les limites. dette zone doit être 
suffisamment vaste pour cerne tant les effets directs qu'indirects du projet et 
donner un juste aperçu des cc posantes environnementales du milieu. 

2. 2 huntsjamit_liugatailue 

L'initiateur doit présenter la description des composantes des milieux naturel 
et humain de la zone d'étude. Le choix des composantes et l'extension donnée à 
leur description doivent correspondre à leur degré d'affectation par le projet 
ou•à leur importance dans la zone d'étude. 

L'inventaire de la zone d'étude doit être relativement détaillé et la cartogra-
phie faite à grande échelle. La présentation de trois types de données doit 
être envisagée, soit: 

. 'les informations actuellement disponibles suries cartes conventionnelles 
et dans les agences gouvernementales ou autres; 

des inventaires de potentiel pour des aspects particuliers lorsque ies 
données ne sont pas disponibles et; 

des inventaires plus détaillés sur des parties de la zone d'étude touchées 
directement par le projet lorsque celles-ci présentent des potentiels 
particuliérement élevés ou lorsque certains impacts sont appréhendés. 

2.1 	IdenUfication de le one d'étude 

1 



Projet de construction de l'autoroute 25 
entre les autoroutes 40 et 440 

• 	 Page 4 de 9 

Outre les composantes physico.spatiales directement touchées par le projet, 
l'initiateur devra considérer une zone d'étude plus vaste ne seralt•ce que pour 
l'analyse de problématiques d'ensemble. Par exemple: l'impact de ce projet sur 
le-déYeloppement Industriel dellst de Montréal et de Laval, sur la fiscalité 
des municipalités touchées ou encore sur la pérennité de la zone agricole 
permanente de Laval. 

Pour les fins du projet de construction de l'autoroute 25, une attention 
particulière doit être apportée: 

aux bitiments situés à proximité du projet (secteur industriel et résiden- 
tiel de même que l'hôpital psychiatrique de Rivière-des-Prairies); 

A l'étude du potentiel archéologique et dans l'éventualité de zones 

▪  

A 
potentiel, procéder à leur inventaire sur le terrain (inspection visuelle, 
sondages); 

l'idintification et à l'évaluation de l'Intérêt des éléments significa- 
tifs du patrimoine bâti (éléments isolés, ensembles) et du paysage 
(composantes, points de vue, etc.); 

aux orientations du schéma d'aménagement de la Communauté urbaine de 
Montréal et au plan d'urbanisme de Villes de Laval et d'Anjou, particuliè-
rement au niveau de l'option préférentielle d'aménagement de le région 
métropolitaine de Montréal; . 

à la présence d'un ruisseau situé à l'extrémité ouest du projet; 

à la traversée de la rivière des Prairies et à ses effets sur la faune, la 
flore, l'écoulement dos eaux et le régime des glaces; 

les relations qui existent entre les zones habitées de part et d'autre du 
—projet et les échanges (piétonniers et cyclables) entre les résidences et 
les équipements communautaires. 

2 . 3 ilieserit,solutionsi1LLIIL..,._ .j_lj/jiefi  

L'initiateur doit identifier à l'intérieur de la zone d'étude, les résistances 
techniques et les valeurs environnementales qu'il est important de considérer 
pour le projet. Ces résistances et valeurs doivent être hiérarchisées et la 
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pondération utilisée doit être clairement expliquée. Cet exercice doit permet-
tre de localiser la ou les solutions retenues selon le moindre impact possible 
sur les composantes de l'environnement. 

Suite à cet exercice, l'Initiateur doit indiquer et illustrer les grandet 
caractéristiques techniques du ou des tracés & l'étude. 

2.4 iellifielti2D_LLIWIAIUDAls imutel 

Compte tenu dés caractéristiques du milieu et des travaux prévus, l'initiateur 
doit procéder à l'identification des impacts. Cet exercice, le plus factuel 
possible, consiste à déterminer la nature et l'envergure des impacts engendrés 
par le ou les tracd(s) dtudié(s). Les critères utilisés à Cette étape sont, 
entre autres, l'intensité (aspect quantitatif), l'étendue (portée spatiale) et 
la durée (aspect temporel). . 

L'évaluation des impacts a pour objectif d'en déterminer l'importance. 	Il 
s'agit pour l'Initiateur de porter un jugement de valeur sur les impacts 

' Identifiés pour le ou let tracés à l'étude et ce, à l'aide de valeurs attribuées 
lors de l'Inventaire et de critères, tels que la fragilité, la rareté, l'irré-
versibilité et la perception des gens du milieu. 

Cette évaluation doit tenir compte dés dispositions pertinentes des règlements 
municipaux et supramunicipaux. 	. 

Parmi ces impacts, une attention particulière devra être accordée aux éléments. 
suivants: 

la problématique de l'étalement urbain selon tés diverses facettes 
qu'entraineralt l'éventuel prolongement de l'A•25 dans Laval (nouvelles 
infrastructures de toutes natures dont aqueduc, égout, écoles, services dé 
santé, etc. et  la sous-utilisation des Infrastructures laissées pour 
compte au centre); 

le bruit qu'engendrera la route projetée; 

la pollution de l'air au niveau global (effet de serre et pluies acides) , 
et au niveau local sur la période de vie de l'ouvrage; 
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impacts cumulatifs pour le voisinage de l'autoroute projetée au niveau du 
bruit, de la pollution de l'air et de l'aspect visuel; 

congestion du réseau routier des villes centrales de la CUM et des 
stationnements au centre-ville si d'autres accès sont créés; 

effets anticipés sur la vocation agricole de l'est de Laval; 

congestion à court ou moyen terme de la nouvelle autoroute projetée. 

2.5 leatiliatimullimuge 	nutjla 

Afin d'éliminer, de corriger et d'atténuer les impacts négatifs du projet sur 
l'environnement, l'initiateur doit présenter les actions qu'il s'engage à 
réaliser comme mesures d'atténuation et identifier las impacts qui font l'objet 
de telles mesares. Dans le cas de l'étude de plusieurs tracés, l'identification 
des mesures d'atténuation pour chacune des solutions peut se limiter à celles 
qui sont importantes et/ou discriminantes pour l'analyse comparative. 

2.6 

L'initiateur doit procéder, s'il y a lieu, à une analyse comparative des tracés 
étudiés. Celle-ci doit s'appuyer sur l'évaluation des impacts environnementaux 
directs et indirects de court et de long terme (par exemple l'accélération 
prévisible de la consommation de nouveaux sols à des.fins urbaines, les varia-
tions possibles dans les coûts fonciers des terrains désenclavés, etc.), sur les 
mesures d'atténuation proposées et sur des critères technicobéconomiques. La 
méthodologie utilisée pour choisir le tracé préférentiel doit litre clairement 

3 . #14 6 	Ti. DE .1. 	T s ;A S 	l à 

L'initiateur doit décrire le tracé préférentiel et ses modalités de réalisation 
et préciser les éléments environnementaux qui devront être inclus aux plans et devis. 
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3.1 Dllelà.$121.e.lracé Datkintita 

L'initiateur doit décrire le projet de façon détaillée en reprenant les éléments 
énoncés lors de l'élaboration des tracés à l'étude et en complétant les éléments 
particuliers de sa réalisation. Cette description.doit inclure l'identification 
des municipalités traversées et des lots touchés. 

3.2 	 mesiges d'atténuation pour  

L'initiateur doit Identifier les masures d'atténuation pour l'ensemble du tracé 
préférentiel et compléter celles qui avalent été énoncées préalablement 
l'analyse comparative des tracés. 	S'il y a lieu, des mesures destinées à 
compenser les impacts résiduels doivent être proposées. Cette présentation 
devrait être tccompagnée d'une description succincte des impacts justifiant ces 
mesures. En outre, celles-ci doivent être des propositions claires et précises. 	Il 

Les mesures destinées à compenser les impacts résiduels (lors de l'utilisation) 
pourraient être de l'ordre de la gestion de cette infrastructure.

' 
 pensons par 

exemple l'attribution obligatoire de voies réservées au transport collectif ou 
aux automobiles occupées par plus d! deux passagers, à l'interdiction à long 
terme de la construction d'échangeurs en milieu agricole permanent ou encore 4 
doter cette Infrastructure de caractéristiques lui permettant de s'intégrer 

11 parfaitement à un milieu urbain en devenir (traversée sicuritairepour les 
piétons, aménagement paysager, etc.). 

Toutes ces mesures devront être ultérieurement inscrites aux plans et devis de 
construction. 

3.3 beasgmitiutealitamelquel 

	 111 

L'initiateur doit expliquer les mécanismes sur surveillance qu'il entend mettre 
de l'avant pour s'assurer que les mesures d'atténuation incluses aux plans et 
devis de construction soient respectées. 

En outre, advenant l'Identification d'impacts particulièrement importants ou 
comportant des aspects de risque et d'incertitude, l'Initiateur doit envisager 
Un suivi. 	Ce suivi a pour objectif d'une part, de préciser la nature et 

I .  
1 

1 
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I/ 

l'envergure de ces impacts et d'autre part, de vérifier l'efficacité des mesures 
d'atténuation préconisées et le cas échéant, de les remplacer par d'autres plus 
appropriées. 

4, 	pustlfrienti 	l'iT1JpE D'Item 

Il La directive, telle que rédigée, expose les éléments devant constituer l'étude 
d'impact. La présentation de ces éléments suit une séquence linéaire; toute- 

Il 	d'impact. 	Il peut aussi arriver que les résultats de l'étude d'un aspect 
fois, l'initiateur est libre d'en modifier l'ordre de présentation dans l'étude 

puissent avoir une influence sur un ou plusieurs autres et en ce sens, 1a 
Il réalisation de l'étude peut impliquer que tous les renseignements pertinents sur 

les relations-entre los éléments traités sont clairement présentés dans l'étude 
d'Impact et qu'ils sont intégrés à l'étape de l'évaluation finale afin de tenir 
compte des découvertes et des changements survenus en cours de route. 

Il * 	Considérant que l'étude d'Impact doit •tre mise à la disposition du public pour 
Information, l'initiateur doit' fournir un résumé vulgarisé des éléments essen-

Il 7" 	
tiels et des conclusions de ladite étude ainsi qui tout autre document qu'Il 
juge nécessaire pour compléter le dossier. Ce résumé, publié séparément, doit 

• Inclure un plan général du projet et un schéma Illustrant les impacts, les 

Il mesures d'atténuation et les impacts résiduels. 

Lors du dépôt officiel de l'étude d'impact au Ministre, l'initiateur doit 
fournir trente (30) copies du dossier complet. 11 est suggéré, .qu'ail cours de 

II 

	

	
le préparation de l'étude, celui-cl demeure en contact régulier avec le minis- 
tère de l'hvironnement. 

Il L'étude d'impact doit être présentée d'une façon claire et concise puis doit se 
concentrer sur les éléments pertinents pour la bonne compréhension du projet. 

Il Ce qui peut etre schématisé ou cartographié doit l'être et ce, à des échelles 
adéquates. Let méthodes utilisées doivent etre présentées et explicitées. Au 
niveau des inventaires, on doit retrouver les éléments permettant d'apprécier la 

Il ques utilisées, limitations). Toutes les sources de renseignements doivent etre 
qualité de ces derniers (localisation des stations, dates d'inventaire, techni-

données en référence. Le nom, la profession et la fonction des personnes 
responsables de la réalisation de l'étude doivent etre indiqués. 
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Pour fins de clarté dans l'identification des différents documents qui sont 
soumis et pour faciliter leur.codification dans les•banques informatisées, la 
page titre de l'étude doit contenir les informations suivantes: le nom du projet 
avec le lieu de réalisation, le titre du dossier incluant les termes "Étude 
d'impact sur l'environnement déposée tu ministre de l'Environnement du Québec*, 
le sous-titre du document (ex.: résumé, rapport principal, annexe I sur...), la 
mention *Version provisoire* ou "Version finale", le nom du promoteur, le nom du 
consultant s'il y a lieu et la date. 
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ANNEXE 3- DÉLIMITATION DU TERRITOIRE D'ENQUETE ET DU TERRITOIRE DESSERVI 

Étude d'impact sur l'environnement du projet de prolongement 

de l'autoroute 25 entre les autoroutes 40 et 440 

Service des études de réseaux en 

transport collectif 

Ministère des Transports du Québec 

Novembre 1991 



1.0 INTRODUCTION 

Cette annexe est consacrée à la description des limites et divisions spatiales du territoire d'enquête et du territoire desservi, le 

second étant simplement un sous-ensemble du premier. Ces découpages territoriaux ont principalement servi aux analyses 
effectuées pour définir la problématique et évaluer les solutions de transport considérées dans l'étude d'impact. 

Une carte des territoires d'étude apparaît à la figure ci-jointe. Elle présente la désagrégation en 13 secteurs du territoire 
d'enquête et les quatre secteurs compris dans le territoire desservi. 

2.0 TERRITOIRE D'ENQUETE 

Le territoire d'enquête est celui couvert, à quelques petites différences près, par l'enquête origine-destination 1987 de la Société 
de transport de la Communauté urbaine de Montréal (STCUM). 1  En effet, les municipalités de Saint-Roch-de-l'Achigan, Saint-
Gérard-Majella, Sainte-Martine, Saint-Paul-de-Châteauguay et Saint-Jean-Baptiste sont comprises dans notre définition du 
territoire d'enquête, même si elles n'ont pas été enquêtées en 1987 par la STCUM. Il s'agit de municipalités se trouvant dans 
des zones EMME/2 définies pour les fins de simulations routières, qui incluent également des municipalités de la zone d'enquête 
de la STCUM. Le territoire d'enquête correspond environ à la région métropolitaine de recensement de Montréal, tel que défini 
par Statistique Canada pour 1986. 

Pour les besoins de l'étude d'impact sur l'environnement du prolongement de l'autoroute 25, le territoire d'enquête a été divisé 
en 13 secteurs. Ce découpage s'inspire de celui que l'on trouve dans le plan d'action 1988-1998 sur le transport dans la région 
de Montréal, réalisé par le ministère des Transports du Québec, 2  auquel queiques subdivisions supplémentaires ont cependant 

STCUM, Mobilité de personnes dans la région de Montréal,  Enquête Origine-destination régionale 1987, Direction exécutive de 
la planification et de l'action commerciale, avril 1989, 145 pages. 

Montréal, Le transport dans la région de Montréal, plan d'action 1988-1998,  mars 1988, 144 pages. 
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été apportées. Cette désagrégation a l'avantage de faire ressortir de façon synthétique, le caractère hétérogène de la population 

sur le territoire, tant en termes de caractéristiques démographiques et socio-économiques, que de comportements de 

déplacements. De même, elle facilite l'identification des particularités qui existent au niveau de l'aménagement et du 

développement du territoire. Finalement, elle permet de procéder à l'évaluation de certains impacts. 

Les quatre premiers secteurs couvrent le territoire d'enquête de la CUM alors que les secteurs 5 à 7 englobent l'île Jésus (Laval). 

La rive nord est divisée en 3 secteurs (8 à 10), et la rive sud en deux (secteurs 11 et 12). Un treizième secteur regroupe les 

autres municipalités enquêtées de la couronne suburbaine. 

3.0 TERRITOIRE DESSERVI 

De façon à mieux cerner les caractéristiques de la population et du territoire principalement touchés par le prolongement de 

l'autoroute 25, une attention particulière est accordée, lors des analyses, à 4 des 13 secteurs du territoire d'enquête qui sont 

les secteurs CUM-Est (secteur 3), Laval-Centre (secteur 5), Laval-Est (secteur 6) et Rive-Nord Terreborme (secteur 8). 

4.0 SECTEUR 14  

Un quatorzième secteur comprend des municipalités situées à l'extérieur du territoire d'enquête. Les municipalités s'y 

retrouvant sont celles spécifiées par les répondants, à titre de destination ou d'origine, et qui sont suffisamment rapprochées 

du territoire d'enquête (ex : Saint-Jérôme) pour conserver les déplacements à des fins de simulations sans en affecter 

considérablement les résultats. Les volumes de circulation routière et les achalandages de transport en commun, qui en 

résultent, se rapprochent davantage de la réalité. 



Secteur 	 Description du secteur Municipalités 
concernées 

Secteurs de 
recensement (1) 

Territoire 
d'appartenance 

   

Secteur 1 	 Voir carte jointe 
CUM-Centre-ville 

 

Montréal (en partie) 

 

051 (75 %)* 
052 (10 %)* 
053 (50 %)* 
054 (45 %)* 
055 à 067 
069, 070 

077 (70 %)* 
128 à 134 

135 (10 %)* 
136 (25 %)* 
137 (80 %)* 
138 (40 %)* 
143 (55 %)* 

CUM 

Secteur 2 
CUM-Centre 

Englobant les quartiers centraux de 
Montréal (à l'exclusion du centre-ville) 
et les municipalités d'Outremont et de 
Westmount. 

Montréal (en partie) Tous les secteurs de recensement 
de Montréal, à l'exclusion de ceux 

compris dans le centre-ville (secteur 1) 
et les secteurs couvrant les quartiers 

de Rivière-des-Prairies et de 
Pointe-aux-Trembles (secteur 3) 

CUM 

Outrem ont 
	

360 à 367 
Westmount 
	

350 à 356 

*Fraction du territoire à considérer. Pour les données sur la population, l'hypothèse d'homogénéité de la population sur l'ensemble du territoire couvert 

par le secteur de recensement sera posée. 
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Secteur Description du secteur Municipalités Secteurs de 'Territoire 
concernées recensement (1) d'appartenance 

Secteur 3 Inclus les municipalités de Montréal- Montréal : CUM 
CUM-Est Nord, Saint-Léonard, Anjou, Montréal- quartier Pointe-aux-Trembles 580 à 585 

Est, les quartiers de Rivière-des- et Rivières-des-Prairies 290.01 à291 
Prairies et de Pointe-aux-Trembles. Montréal-Nord 610 à 619 

Saint-Léonard 600 à 605 
Montréal-Est 570 
Anjou 590 à 594 

Secteur 4 Incluant Saint-Laurent, Mont-Royal, Saint-Laurent 410 à 421 CUM 
CUM-Ouest Hampstead, Côte-Saint-Luc, Montréal- Mont-Royal 400 à 404 

Ouest, Saint-Pierre, Verdun et les Hampstead 370 
municipalités de la CUM situées Côte-Saint-Luc 380 à 385 
plus à l'ouest. Montréal-Ouest 340 

Saint-Pierre 330 
Verdun 300 à 317 
LaSalle 320 à 329 
Lachine 390 à 397 
Dorval 430 à 433 
Pointe-Claire 450 à 453 
Dollard-des-Ormeaux 520 à 523 
Roxboro 530 
Beaconsfield 461 à462 
Kirkland 470 
Pierrefonds 510 à 515 
L'Île-Dorval 440 
Sainte-Geneviève 540 
Saint-Raphaël-de-I'Île-Bizard 550 
Senneville 500 
Sainte-Anne-de-Bellevue 490 et 491 
Baie-d'Urfé 480 

MI 



Secteur Description du secteur Municipalités 
concernées 

Secteurs de 
recensement (1) 

MRC 
d'appartenance 

Secteur 5 
Laval-Centre 

Entre les axes des autoroutes 15 et 19 Laval (partie) 632.01 à642 
659.01 à 661.02 

Laval 

• Secteur 6 Entre l'axe de l'autoroute 19 et la Laval (partie) 625 à 631 Laval 
Laval-Est limite est de l'île Jésus 662 

Secteur 7 
,Laval-Ouest 

Entre l'axe de l'autoroute 15 et la 
limite ouest de l'île Jésus 

Laval (partie) 643 à 658.03 Laval 

Secteur 8 
Rive-Nord 

Inclus Terrebonne, Mascouche, 
Lachenaie, La Plaine et Sainte-Anne- 

Terrebonne (y compris l'an- 
cienne municipalité de Saint- 

63 - 240 Les Moulins 

Terrebonne des-Plaines. Louis-de-Terrebonne) 
Mascouche - 62 - 310 
Lachenaie 62 - 280 
La Plaine 62 - 510 

Sainte-Anne-des-Plaines 63 - 250 Thérèse-de-Blainville 

Secteur 9 Couronne Nord, à l'est de Mascouche Charlemagne 62 - 260 L'Assomption 
Rive-Nord-Est L'Assomption (ville) 62 - 140 

L'Assomption (par.) 62 - 180 
L'Épiphanie (ville) 62 - 360 
L'Épiphanie (par.) 62 - 400 
Repentigny 62 - 200 
Saint-Sulpice 62 - 110 
Le Gardeur 62 - 240 
Saint-Gérard-Majella (2) 62- 

Saint-Roch-de-l'Achigan (2) 62- Montcalm 
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Secteur Description du secteur Municipalités 
concernées 

Divisions et subdivisions 
recensement (1) 

MRC 
d'appartenance 

Secteur 10 Couronne nord, à l'ouest Saint-Eustache 73 - 120 Deux-Montagnes 
Rive-Nord-Ouest de Terrebonne Deux-Montagnes 73 - 180 

Boisbriand 63 - 110 Thérèse-de-Blainville 
Sainte-Thérèse 63 - 150 
Rosem ère 63 - 130 
Lorraine 63 - 170 

63 - 200 
Blainville 63 - 190 

Secteur 11 
Rive-Sud-Est 

Couronne sud, de La Prairie et autres 
municipalités situées à l'est. 

Longueuil 56 - 650 Champlain 

Saint-Hubert 56 - 400 
Brossard 66 - 380 
Greenfield-Park 56 - 450 
Saint-Lambert 56 - 580 
LeMoyne 56 - 500 

Boucherville 56 - 750 Lajemmerais 
Sainte-Julie 57 - 280 
Varennes 57 - 300 

Carignan 56 - 200 La Vallée-du- 
Chambly 56 - 120 Richelieu 
Saint-Bruno-de-Montarville 56 - 310 
Saint-Basile-le-Grand 56 - 280 

La Prairie 66 - 300 Roussillon 



Secteur Description du secteur Municipalités 
concernées 

Divisions et subdivisions 
recensement (1) 

MRC 
d'appartenance 

Secteur 12 Couronne sud, de Candiac vers Candiac 66 - 420 Roussillon 
Rive-Sud-Ouest l'ouest, incluant L'Île-Perrot et la région Delson 66 - 600 

de Vaudreuil et Hudson. Sainte-Catherine 66 - 500 
Saint-Constant 66 - 700 
Châteauguay 69 - 600 
Mercier 69 - 480 
Saint-Isidore 66 - 780 

Pincourt 72 - 180 Vaudreuil-Soulanges 
Dorion 72 - 230 
Terrasse-Vaudreuil 72 - 210 
Vaudreuil 72 - 260 
Vaudreuil-sur-le-Lac 72 - 300 
L'Île-Cadieux 72 - 310 
L'Île-Perrot 72 - 150 
Notre-Darne-de-l'Île-Perrot 72 - 130 
(dont Pointe-du-Moulin) 
Pointe-des-Cascades 71 - 120 

Sainte-Martine (2) 69- Bauharnois-Salaberry 
Saint-Paul-de-Châteauguay (2) 69- 
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Secteur Description du secteur Municipalités 
concernées 

Divisions et subdivisions 
recensement (1) 

MRC 
d'appartenance 

Secteur 13 Zones incluses dans le territoire d'en- Saint-Amable 57 - 400 Lajemmerais 
Autres municipa- quête, mais non comprises dans les Verchères 57 - 520 
lités enquêtées secteurs susmentionnés. Calixa-Lavallée 57 - 600 

Saint-Marc-sur-Richelieu 57 - 480 La Vallée-du- 
Saint-M athieu-de-Beloeil 52 - 440 Richelieu 
Beloeil 57 - 150 
McMasterville 57 - 110 
Otterburn Park 52 - 700 
Mont-Saint-Hilaire 52 - 780 
Saint-Charles-sur-Richelieu 51 - 320 
Saint-Charles 51 - 340 

Saint-Philippe 66 - 280 Roussillon 
Saint-Mathieu 66 - 200 

Saint-Rémi 67 - 700 Les Jardins de 
Saint-Michel 67 - 600 Napierville 
Saint-Édouard 67 - 500 
Saint-Patrice-de-Sherrington 67 - 400 

Oka (par.) 73 - 420 Deux-Montagnes 
Oka (s.d.) 73 - 380 
Pointe-Calumet 73 - 240 
Sainte-Marthe-sur-le-Lac 73 - 200 
Saint-Joseph-du-Lac 73 - 300 

Saint-Lazarre 73 - 400 Vaudreuil-Soulanges 
Hudson 73 - 360 

Saint-Jean-Baptiste (2) 52- Rouville 



Secteur 	 Description du secteur Municipalités 
concernées 

   

      

Secteur 14 
Municipalités 
non-enquêtées 
(hors territoire) 

Territoire incluant des municipalités 
non enquêtées mais codifiées, 
étant des destinations spécifiées 
par les répondants et suffisamment 
rapprochées du territoire d'enquête 
pour conserver les déplacements 
sans trop affecter les résultats de 
simulation. 

Kahnawake (3) 
Léry 
Saint-Luc 
L'Acadie 
Saint-Jean-sur-Richelieu 
Richelieu (3) 
Saint-Mathias-sur-Richelieu (3) 
Notre-Dame-de-Bon,secours (3) 
lberville 
Maple Grove 
Beauhamois 
Melocheville 
Saint-Timothée (par.) 
Saint-Timothée (village) 
Salaberry-de-Valleyfield 
Grande-Île 
Sainte-Madeleine-de-Rigaud 
Rigaud 
Pointe-Fortune 
Très-Saint-Rédempteur 
Saint-Placide (par.) 
Saint-Placide (village) 
Mirabel 
Aéroport Mirabel 
Saint-Colomban 
Bellefeuille 
Lafontaine 
Saint-Jérôme 
Saint-Antoine 
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NOTES: 

Les correspondances quant aux différents secteurs, divisions et subdivisions de recensement de Statistique Canada ont été fournies par 
Ginette Borduas de la firme Option Aménagement Inc. 

En raison du découpage des zones EMME/2, cette municipalité est incluse dans ce secteur, même si elle n'est pas comprise dans le territoire d'enquête 
de la STCUM, parce qu'elle se trouve dans une zone EMME/2 incluant des municipalités enquêtées. 

Cette municipalité est exclue du territoire d'enquête parce que les résultats ne sont pas significativement représentatifs de la population, tel que la 
STCUM le spécifie dans son ouvrage "Mobilité des personnes dans la région de Montréal, Enquête origine-destination 1987" publié en avril 1989. 
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LIMITES DU SECTEUR 1 - CUM CENTRE-VILLE 



ANNEXE 4 
MÉTHODOLOGIE DE PRÉVISION DE LA POPULATION 



1.0 MÉTHODOLOGIE DE PRÉVISION DE LA POPULATION 

Les prévisions démographiques retenues pour l'année 2006 ont été réalisées en trois blocs, 

qui sont fonction des secteurs considérés. La méthodologie générale est la même pour 

tous les secteurs d'analyse, sauf que des variantes ont été apportées au niveau de la CUM 
et de Laval. 

Les perspectives démographiques par MRC du Bureau de la Statistique du Québec (BSQ) 1  
ont servi à déterminer les taux de croissance de la population pour les périodes 
quinquennales comprises entre 1986 et 2006. Les données brutes du BSQ n'ont pas été 
utilisées, parce que les seules perspectives démographiques disponibles à l'échelle des 
MRC n'ont pas comme point de départ les populations du recensement de 1986. Les 

données de base sont plutôt des populations ajustées du recensement de 1986, que le 
BS.Q a évaluées en prenant en considération le sous-dénombrement qui a été associé à ce 

recensement. En d'autres termes, ce sont les prévisions du BSQ ajustées aux données 
réelles de 1986 que nous retrouvons dans cette étude. 

Les prévisions de population par MRC sont effectuées selon les hypothèses sous-jacentes 
au scénario prévisionnel A. qui serait, selon le BSQ, le scénario le plus probable à court 
terme. Les hypothèses posées concernent la fécondité, la mortalité, ainsi que les 
migrations intraprovinciales, interprovinciales et internationales. De façon globale, 

soulignons que le phénomène récent d'augmentation des naissances est pris en compte 
et que la tendance retenue au chapitre des migrations intraprovinciales implique une 
poursuite modérée de l'étalement urbain. 

Par ailleurs, les données du BSQ n'étant pas désagrégées pour la CUM et la municipalité 

de Laval, des perspectives démographiques réalisées par Jacques Ledent de l'INRS-
Urbanisation2  et par la ville de Laval3  ont servi à ventiler les prévisions pour la CUM et 
Laval entre leurs secteurs respectifs. Ainsi, la méthodologie concernant la CUM (secteurs 

Bureau de la statistique du Québec (BSQ). Prévisions de la population et des ménages,  
1986-2006,  Série Statistiques démographiques, 1990, 454 pages. 

Ledent, Jacques. Perspectives révisées de population pour la région métropolitaine de 
Montréal et ses sous-régions à l'horizon 1996, INRS-Urbanisation, Étude effectuée pour 
le Service de la planification du territoire de la CUM, Montréal, 1987. 

3.  Ville de Laval. Prévisions démographiques par secteur de recensement,  Service du budget 
et de la recherche, 1990. 
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1 à 4) est d'abord présentée, suivie de celle retenue pour Laval (secteurs 5 à 7). On 

termine avec la procédure appliquée aux autres secteurs du territoire d'enquête (secteurs 

8 à 13). 

1.1 Prévisions pour les secteurs de la CUM 

Les données du BSQ ont servi à déterminer les taux de croissance de la population de la 

CUM pour les périodes quinquennales comprises entre 1986 et 2006. La population de 

départ est celle du recensement de 1986. Les données du BSQ sont ainsi ajustées aux 

données réelles de 1986 (tableau 1). 

Les perspectives démographiques de Jacques Ledent de l'INFtS-Urbanisation . ont ensuite 

été utilisées pour sectoriser les projections ajustées du BSQ. Il faut cependant faire 

remarquer que l'horizon de Ledent s'arrêtant à l'année 2001, la tendance 1996-2001 a été 

poursuivie pour 2006 en ce qui a trait à l'évolution du poids relatif de chacun des 

secteurs. Précisons également que les secteurs Centre et Centre-ville forment ici une seule 

entité géographique, afin d'assurer la concordance entre le découpage territorial de Ledent 

et le nôtre. 

Comme à l'étape précédente, les prévisions de Ledent (tableau 2) ont été réévaluées en 

fonction d'une population de départ qui est celle du recensement de 1986. Des projections 

dites ajustées, de Ledent INRS-Urbanisation sont obtenues de cette façon (tableau 3). 

A partir de ces projections ajustées, les parts relatives des secteurs considérés ont été 	
li  

calculées pour chacune des périodes prévisionnelles (tableau 4). Les mêmes poids ont 

ensuite été imputés aux prévisions du BSQ (tableau 4). Pour 2006, le taux de variation 

de la part relative entre 1996 et 2001 de chacun des secteurs a été de nouveau appliqué 

aux parts relatives de 2001. La nouvelle répartition procentuelle des secteurs de la CUM, 

ainsi dérivée pour 2006, a finalement servi à ventiler les prévisions ajustées du BSQ 

(tableau 4). I 
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TABLEAU 1: 	PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES DU BSQ POUR LE TERRITOIRE DE LA CUM, 
1986-2006 

Année Prévisions du 
BSQ (') 

Variation 
quinquennale (%) 

Prévisions du 
BSQ ajustées 

1986 1 808 576 1 752 582e) 
1991 1 831 278 1,25524 1 774 581 
1996 1 853 316 1,20342 1 795 937 
2001 1 870 961 0,95208 1 813 036 
2006 1 885 217 0,76196 1 826 851 

Sources : 

BSQ, Prévisions de la population et des ménages des MRC. 1986-2006,  Série Statistiques démographiques, deuxième 
trimestre 1990, 454 pages. 

Statistique Canada, Divisions et subdivisions de recensement - Ouébec : Partie 2 (2 volumes)  Série Profils, Catalogue 
94-110, Recensement 1986. 

TABLEAU 2: PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES ET VARIATIONS QUINQUENNALES POUR LES 
SECTEURS DE LA CUM SELON JACQUES LEDENT DE L'INRS-URBANISATION 
(1986-2001) 

Secteur Population projetée Taux de variation (%) 
1986 1991 1996 2001 1986-1991 1991-1996 1996-2001 

1-2)CUM-Centre 952 498 903 232 862 395 830 958 -5,17229 -4,52121 -3,64531 
Centre-ville 

CUM-Est 280 589 283 743 284 146 282 771 1,12406 0,14203 -0,48391 

CUM-Ouest 476 586 470 329 463 116 454 659 -1,31288 -1,53361 -1,82611 

Total 1 709 673 1 657 304 1 609 657 1 568 388 -3,06310 -2,87497 -2,56383 

Source : 

Ledent, Jacques, Perspectives révisées de population pour la région métropolitaine et ses sous-régions à l'horizon 1996, 
INRS-Urbanisation, octobre 1987, p. 119. 
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TABLEAU 3: PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES AJUSTÉES ET PARTS RELATIVES DES SECTEURS 
DE LA CUM SELON LEDENT DE L'INRS-URBANISATION (1986-2001) 

Secteur Population projetée (ajustée) Part relative ajustée (%) 
1986(1) 1991 1996(2) 2001(3) 1986 1991 1996 2001 

1-2)CUM-Centre 979 417 928 759 926 300 930 127 55,88 54,61 53,75 53,16 
Centre-ville 

CUM-Est 285 852 289 065 302 463 313 662 16,31 17,02 17,55 17,92 

CUM-Ouest 487 313 480 915 494 679 506 022 27,81 28,31 28,70 28,92 

Total 1 752 582 1 698 739 1 723 442 1 749 811 100,00 100,00 100,00 100,00 

Sources : 
Statistique Canada, Profils. Montréal: P. 'e I. Secteur de recensement,  recensement de 1986, Catalogue 95-129. 

Compilation sectorielle, Option Aménagement, 1991. 

Les projections pour 1996 correspondent aux prévisions du BSQ ajustées de 1991, ventilées selon les parts relatives de 
Ledent-INRS pour 1991, auxquelles nous avons imputé les taux de variation sectoriels obtenus pour la période 1991-1996 
(tableau 2). 

Les projections pour 2 001 correspondent aux prévisions du BSQ ajustées de 1996, ventilées selon les parts relatives de 
Ledent-INRS pour 1996, auxquelles nous avons imputé les taux de variation sectoriels obtenus pour la période 1996-2001 
(tableau 2). 

TABLEAU 4: POPULATION ET PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES POUR LES SECTEURS DE LA 
CUM, 1986 À 2006 

Secteur Années Part relative (%) 
1986 (1) 1991 1996 (2) 2001 2006 (3) 1986 1991 1996 2001 2006 

1-2)CUM-Centre 979 417 970 163 965 316 963 810 960 375 55,88 54,61 53,75 53,16 52,57 
Centre-ville 

CUM-Est 285 852 302 034 315 187 324 896 334 314 16,31 17,02 17,55 17,92 18,30 

CUM-Ouest 487 313 502 384 515 434 524 330 532 162 27,81 28,31 28,70 28,92 29,13 

Total(4) 1 752 582 1 774 581 1 795 937 1 813 036 1 826 851 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

Sources : 
Statistique Canada, Profils Montréal : Partie 1. Secteurs de recensement,  recensement 1986, Catalogue 95-129. 

Les projections pour 1991, 1996 et 2001 correspondent aux prévisions du BSQ ajustées (tableau 1), ventilées selon les 
parts relatives obtenues pour les projectidns ajustées de Ledent-INRS pour les périodes prévisionnelles correspondantes 
(tableau 3). 

Les projections pour 2006 ont été calculées en imputant aux parts relatives sectorielles pour 2001, les taux de variation 
des parts relatives pour la période 1996-2001 (tableau 3). Les parts relatives ainsi obtenues pour 2006 ont finalement 
servies à ventiler les prévisions ajustées du BSQ pour 2006 (tableau 1). 

Tableau 1. 

1 

I 
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1.2 Prévisions pour les secteurs de Laval 

Les prévisions s'inspirent des perspectives démographiques du BSQ et de celles du Service 

du budget et de la recherche de la ville de Laval. De ces dernières, nous avons retenu le 

poids relatif ajusté de chaque secteur à chacune des périodes prévisionnelles (tableau 5). 

Comme pour la CUM, ces variations de population ont servi à sectoriser les projections 

ajustées du BSQ, qui ne sont disponibles que pour l'ensemble du territoire lavallois. 

En premier lieu, les prévisions du BSQ ont été adaptées aux données de population du 

recensement de 1986 (tableau 6). Précisons que les données de population par secteur de 

recensement. pour 1986, ont été compilées sur la base de découpage territorial de Laval 

décrit à l'annexe 3. Deuxièmement, la même opération a été reprise pour les prévisions 

effectuées par la ville de Laval. Comme pour la CUM, les parts relatives des secteurs, 

issues des projections ajustées de la ville de Laval (tableau 7), ont été utilisées pour 

ventiler les perspectives ajustées du BSQ. Les résultats finaux par période de prévision 

sont présentés au tableau 8. 

1.3 Prévisions pour les secteurs des couronnes suburbaines  

La méthode utilisée pour obtenir les projections de population des secteurs de la rive-nord, 

de la rive-sud et du secteur "autres" diffère quelque peu de celles qui précèdent. Les 

perspectives démographiques pour ces secteurs reposent essentiellement sur les prévisions 

du BSQ ajustées sur les données du recensement de 1986. 

Comme chaque secteur des couronnes est composé de plusieurs municipalités ne faisant 

pas nécessairement partie d'une même MRC, et que toutes les municipalités d'une MRC 

donnée ne se retrouvent pas forcément à l'intérieur d'un secteur, les projections de 

population ajustées du BSQ ne pouvaient être utilisées directement. 

La première étape a été de calculer les taux de croissance du BSQ pour les projections de 

population des MRC dont le territoire est inclus au complet ou en partie dans les secteurs 

8 à 13 (tableau 9). Ensuite, pour un secteur donné, les municipalités qu'il comporte ont 

été répertoriées, puis regroupées en sous-secteurs, chacun étant formé de municipalités 

faisant partie d'une même MRC seulement (tableau 10). Afin d'obtenir les projections de 
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population pour 1991, le taux de croissance 1986-1991 dérivé des prévisions du BSQ pour 

une MRC donnée a été appliqué à la population du recensement de 1986 du sous-secteur 

correspondant. La population projetée de 1991 pour un secteur résulte de la somme des 

prévisions obtenues pour chacun de ses sous-secteurs. Finalement, la même opération 

a été refaite pour les périodes prévisionnelles suivantes. Les prévisions de population 

jusqu'en 2006 pour les secteurs 8 à 13 sont présentées par période quinquennale au 

tableau 10. 



TABLEAU 5: 	PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES ET VARIATIONS QUINQUENNALES POUR LES 
SECTEURS DE LAVAL SELON LA DE VILLE DE LAVAL (1986-2006) 

Secteur Population projetée Taux de variation (%) 

1986 1991 1996 2001 2006 1986- 1991- 1996- 2001- 
1991 1996 2001 2006 

Laval-Centre 120 560 133 600 141 287 149 685 156 534 10,8162 5,7537 5,9439 4,5756 

Laval-Est 46 770 46 505 48 644 51 953 54 727 -0,5666 4,5995 6,8025 5,3394 

Laval-Ouest 116 930 127 663 135 583 143 392 149 728 9,1790 6,2038 5,7596 4,4187 

Total 284 260 307 768 325 514 345 030 360 989 8,2699 5,7660 5,9954 4,6254 

Source : 

Service du budget et de la Recherche de la Ville de Laval, Prévisions démographiques par secteur de recensement, 
1990, selon un découpage sectoriel effectué par Option Aménagement 1991. 

TABLEAU 6: 	PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES DU BSQ POUR LE TERRITOIRE DE LAVAL, 1986- 
2006 

Année Prévisions du 
BSQ (1) 

Variation 
quinquennale (%) 

Prévisions du 
BSQ ajustées 

1986 293 568 284 164e) 
1991 314 518 7,13634 304 443 
1996 333 035 5,88742 322 367 
2001 346 987 4,18935 335 872 
2006 357 498 3,02922 346 930 

Sources : 

1- BSQ, Prévisions de la population et des ménages des MRC. 1986-2006,  Série Statistiques démographiques, 
deuxième trimestre 1990, 454 pages 

2- Statistique Canada, Divisions et subdivisions de recensement-Québec : Partie 2 (2 volumes),  Série profils, Catalogue 
94-110, Recensement 1986. 



TABLEAU 7: 	PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES ET PARTS RELATIVES DES SECTEURS DE LAVAL 
SELON LA VILLE DE LAVAL (1986-2006) 

Secteur Population projetée (ajustée', Part relative (%) 
1986(') 1991 1996(2) 2001(i) 2006 1986 1991 1996 2001 2006 

Laval-Centre 120 510 133 545 139 763 155 805 160 130 42,41 43,41 45,62 45,59 45,56 

Laval-Est 46 816 46 551 48 181 54 157 56 078 16,47 15,13 15,73 15,85 15,96 

Laval-Ouest 116 838 127 563 118 391 131 771 135 235 41,12 41,46 38,65 38,56 38,48 

Total 284 164 307 659 306 335 341 733 351 443 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

Sources : 

Statistique Canada, Partie 1. Secteurs de recensement, recensement 1986. 

Les projections pour 1996 correspondent aux prévisions du BSQ ajustées pour 1991, ventilées selon les parts relatives 
de Ville de Laval pour 1991, auxquelles nous avons imputé les taux de variation sectoriels obtenus pour la période 1991- 
1996 (tableau 5). 

Les projections pour 2001 et 2006 ont été mesurées selon la méthode décrite au point 2. 

TABLEAU 8: 	POPULATION ET PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES POUR LES SECTEURS DE LAVAL, 
1986 À 2006 

Régions Années Part relative (%) 
1986 (1) 1991 (2) 1996 2001 2006 1986 1991 1996 2001 2006 

Laval-Centre 120 510 132 159 147 064 153 124 158 061 42,41 43,41 45,62 45,59 45,56 

Laval-Est 46 816 46 062 50 708 53 236 55 370 16,47 15,13 15,73 15,85 15,96 

Laval-Ouest 116 838 126 222 124 595 129 512 133 499 41,12 41,46 38,65 38,56 38,48 

Total(3) 284 164 304 443 322 367 335 872 346 930 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

Sources : 

Statistique Canada, Profils : Partie I. Secteurs de recensement,  recensement 1986. 

Les projections pour 1991, 1996, 2001 et 2006 correspondent aux prévisions du BSQ ajustées (tableau 6), ventilées 
selon les parts relatives obtenues pour les projections ajustées de Ville de Laval pour les périodes prévisionnelles corre-
spondantes (tableau 7). 

Tableau 6. 
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TABLEAU 9: PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES DU BSQ POUR LES MRC DU TERRITOIRE D'ENQUÊTE, 1986-2006 

NOM DE LA MRC POPULATION ET VARIATIONS (%) 
1986 1991 Var, 1986-91 

(%) 
1996 Var. 1991-96 

(%) 
2001 Var. 1996- 

2001(%) 
2006 Var. 2001-06 

(%) 

Beauharnois - Salaberry 59 426 61 797 3,98983 63 413 2,61501 63 992 0,91306 63 926 -0,10313 
Champlain 302 940 326 354 7,72892 346 529 6,18193 361 332 4,27179 371 760 2,88592 
Deux-Montagnes 61 812 68 442 10,72607 74 460 8,79284 79 907 7,31533 85 092 6,48879 
Lajetrunerais 74 600 80 689 8,16219 86 347 7,01211 91 596 6,07896 96 288 5,12249 
L'Assomption 76 205 85 052 11,60947 92 964 9,30254 99 358 6,87793 104 789 5,46605 
La Vallée-du-Richelieu 97 863 104 724 7,01082 111  094 6,08265 . 116 881 5,20910 121 935 4,32406 
Les Jardins-de-Napierville 20 991 22 308 6,27411 23 443 5,08786 24 298 3,64714 24 985 2,82739 
Les Moulins 71 178 80 243 12,73567 88 455 10,23391 95 986 8,51393 103 235 7,55215 
Rouville 29 559 31 429 6,32633 32 939 4,80447 34 050 3,37290 34 980 2,73127 
Roussillon 108 342 118 039 8,95036 126 898 7,50514 134 447 5,94887 140 862 4,77139 
Montcalm 29 479 31 533 6,96767 33 263 5,48631 34 474 3,64068 35 270 2,30898 
Thérèse-de-Blainville 82 476 91 576 11,03351 100 260 9,48283 108 135 7,85457 115 292 6,61858 
Vaudreuil-Soulanges 71 974 77 969 8,32939 83 304 6,84246 87 881 5,49433 92 031 - 	4, 72229 

Source: BSQ, Prévisions de la population et des ménages des MRC. 1986-2006, Série Statistiques démographiques, Deuxième trimestre, 1990, 454 pages 



TABLEAU 10: PRÉVISIONS DE LA POPULATION DES SECTEURS 8 À 13,1986-2006 

SECTEUR/MRC MUNICIPALITÉS 

Population 
recensée 

Données de prévisions* 

1986 1991 1996 2001 2006 

SECTEUR 8: 

Les Moulins Terrebonne/St-Louis de 31 310 
Terrebonne 
Mascouche 21 285 
Lachenaie 10 175 
La Plaine 5 995 

Total 68 765 77 523 85 457 92 733 99 .736 

Thérèse-de-Blainville Ste-Anne-des-Plaines 8 930 

Total 8 930 , 9 915 10 855 11 708 12 483 

Total secteur 8 77 695 87 438 96 312 104 441 112 219 

SECTEUR 9: 

L'Assomption Charlemagne 5 330 
L'Assomption (V) 5 280 
L'Assomption (P) 3 615 
L'Épiphanie (V) 2 850 
L'Épiphanie (P) 2 150 
Repentigny 40 780 
St-S ulpice 1 970 
Le Gardeur 9 230 
St-Gérard-Majella 2 510 

Total 73 715 2 273 89 926 96 111 101 365 

Montcalm St-Roch-de-l'Achigan 3 535 

Total 3 535 3 781 3 988 4 133 4 228 

Total secteur 9 77 250 86 054 93 914 100 244 105 593 

* Les taux de croissance appliqués aux populations des municipalités sont ceux du BSQ pour la population de 
l'ensemble de la MRC correspondante; les taux de croissance par MRC sont donnés au tableau 9.. 
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TABLEAU 10 suite 

SECTEUR/MRC MUNICIPALITÉS 

Population 
recensée 

Données de prévisions* 

1986 1991 1996 2001 2006 

SECTEUR 10: 

Deux-Montagnes Saint-Eustache 
Deux-Montagnes 

32 
10 

225 
530 

• 

Total 42 755 47 341 51 504 55 272 58 858 

Thérèse-de-B lainville Boisbriand 14 360 
Sainte-Thérèse 19 335 
Rosemère 8 675 
Lorraine 7 330 
Bois-de-Filion 4 935 
B lainville 16 175 

Total 70 810 78 623 86 079 92 840 98 985 

Total secteur 10 113 565 125 964 137 583 148 112 157 843 

SECTEUR 11: 

Champlain Longueil 125 445 
Saint-Hubert 66 215 
Brossard 57 445 
Greenfield Park 18 290 
Saint-Lambert 20 030 
Lemoyne 5 630 

Total 293 055 315 705 335 222 349 542 359 630 

Lajemmerais Boucherville 31 120 
Sainte-Julie 15 500 
Varennes 10 490 

Total 57 110 61 771 66 102 70 120 73 712 

La Vallée-du-Richelieu St-Bruno-de-Montaville 23 100 
Carignan 4 785 
Chambly 12 865 
St-Basile-le-Grand 8 855 

Total 49 605 53 083 56 312 59 245 61 801 

Roussillon Laprairie 11 070 

Total 11 070 12 061 12 966 13 737 -14 392 

Total secteur 11 410 840 442 620 470 602 492 644 509 541 

* Les taux de croissance appliqués aux populations des municipalités sont ceux du BSQ pour la population de 
l'ensemble de la MRC correspondante; les taux de croissance par MRC sont donnés au tableau 9. 



TABLEAU 10 suite 

SECTEURIMRC MUNICIPALrTÉS 

Population 
recensée 

Données de prévisions* 

1986 1991 1996 2001 2006 

SECTEUR 12: 

Beauharnois-Salaberry Ste-Martine 
St-Paul-de-Châteauguay 

2 190 
1 295 

Total 3 485 3 624 3 719 3 753 3 749 

Roussillon Candiac 9 095 
Delson 4 995 
Ste-Catherine 7 020 
Saint-Constant 12 505 
Châteauguay 37 865 
Mercier 7 260 
Saint-Isidore 2 260 

Total .81000 88 250 94 873 100 517 105 313 

Vaudreuil-Soulanges Pincourt 9 120 
Dorion 5 470 
Terrasse-Vaudreuil 1 665 
Vaudreuil 8 255 
Vaudreuil-sur-le-lac 675 
Ile Cadieux 115 
Ile Perrot 6 585 
Notre-Dame-de-Ile-Perrot 4 325 
Pointe des Cascades 640 

Total 36 850 39 919 42 650 44 993 47 118 

Total secteur 12 121 335 131 793 141 242 149 263 156 180 

SECTEUR 13 

Deux-Montagnes Oka (par.) 1 480 
Oka (s.d.) 1 532 
Pointe-Calumet 3 450 
Ste-Marthe-sur-le-Lac 6 143 
St-Joseph-du-Lac 2 691 

Total 15 296 16 937 18 426 19 774 21 057 

Lajemmerais Verchères 4 530 
Calixa Lavallée 460 
Saint-Amable 4 530 

Total 9 520 10 297 11 019 11 689 12 288 

* Les taux de croissance appliqués aux populations des municipalités sont ceux du BSQ pour la population de 
l'ensemble de la MRC correspondante; les taux de croissance par MRC sont donnés au tableau 9. 
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TABLEAU 10 (suite) 

SECTEUR/MRC MUNICIPALITÉS 

Population 
recensée 

Données de prévisions* 

1986 1991 1996 ., , 	2001 2006 

La Vallée-du-Richelieu St-Marc-sur-Richelieu 1 645 
S t-Mathieu-de-Beloeil 1 785 
Beloeil 17 960 
Mc Masterville 3 665 
Otterburn Park 4 570 
Mont-Saint-Hilaire 10 590 
St-Charles-sur-Richelieu 350 
St-Charles 1 105 

Total 41 670 44 591 47 303 49 767 51 919 

Les Jardins de 
Napierville Saint-Rémi 5 285 

Saint-Michel 1 740 
Saint-Édouard 1 915 

. 	. Total 10 130 10 766 11 314 ' 	11 727 12 059 

Roussillon Saint-Philippe 3 355 
Saint-Mathieu 1 650 

Total 5 005 5 453 5 862 6 211 6 507 

Rouville Saint-Jean-Baptiste 2 710 

Total 2 710 

Vaudreuil-Soulanges Saint-Lazare 5 065 
Hudson 4 425 

Total 9 490 10 280 10 983 11 586 12 133 

Total secteur 13 93 821 101 205 107 926 113 875 119 169 

Sources : 

BSQ Prévisions de la population et des ménages des MRC 1986-2006, Série Statistiques démographiques, 
Deuxième trimestre 1990, 454 pages. 

Statistique Canada, Divisions et subdivisions de recensement-Québec : Partie 2 (2 volumes, 
Série Profils, Catalogue 94-110, Recensement 1986. 

* Les taux de croissance appliqués aux populations des municipalités sont ceux du BSQ pour la population de 
l'ensemble de la MRC correspondante; les taux de croissance par MRC sont donnés au tableau 9. 
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2.0 MÉTHODOLOGIE DE PRÉVISION DE LA POPULATION PAR GROUPE D'AGE 

Les perspectives démographiques par groupe d'âge pour le territoire d'enquête sont issues 

du fichier des prévisions de la population et des ménages des MRC de 1986 à 2006, dans 

lequel les données sont disponibles par année d'âge et pour chacune des années de 1986 

à 2006. Comme ces prévisions ont pour objectif d'extrapoler la demande de transport en 

2006, en appliquant des facteurs de croissance au fichier d'enquête origine-destination 

1987 de la STCUM, les groupes d'âge considérés sont ceux fournis dans le fichier 
d'enquête transmis par la STCUM, soit les 0-17 ans, les 18-64 ans et les 65 ans et plus. 
Les données prévisionnelles du BSg ont donc été agrégées sous cette forme. 

A l'étape suivante, les parts relatives de chaque groupe d'âge pour un secteur donné ont 

été calculées pour les périodes quinquennales à l'étude. Elles ont ensuite été appliquées 

aux prévisions de population apparaissant au tableau 2.7 intégré au chapitre 2 de l'étude. 

2.1 Prévisions pour les secteurs de la CUM et de Laval 

En raison de l'impossibilité d'obtenir des projections par strate d'âge pour nos secteurs de 
la CUM, les poids relatifs des groupes d'âge pour l'ensemble de la CUM, évalués à chaque 

période prévisionnelle, ont été maintenus constants d'un secteur à l'autre. Le tableau 11 
présente les perspectives démographiques ainsi établies. 

Pour les mêmes raisons, les prévisions démographiques par groupe d'âge pour les secteurs 

de Laval impliquent des parts relatives homogènes sur tout le territoire. Les résultats sont 
fournis au tableau 12. 

2.2 Prévisions pour les secteurs de la couronne suburbaine 

En ce qui concerne les autres secteurs du territoire d'enquête (secteurs 8 à 13), une 
méthode de prévision légèrement différente a été employée. Nous avons vu que ces 

secteurs sont formés de municipalités appartenant à diverses MRC qui peuvent être 
totalement ou partiellement comprises dans les secteurs en question. Le niveau de 

désagrégation des données du BSg nous a contraints, encore une fois, à utiliser les parts 
relatives des trois groupes d'âge établies pour l'ensemble d'une MRC (tableau 13). Ces 
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poids ont ensuite été imputés seulement à la population de la MRC résidant dans le sous-

secteur concerné. Pour une période prévisionnelle donnée, le cumul des effectifs par 

groupe d'âge estimés pour chaque sous-secteur (aussi nombreux qu'il y a de MRC dans 

un secteur) a finalement été fait, obtenant ainsi les projections de population du secteur 

(tableaux 14 à 16). 

I 



Tableau 11: Population et perspectives démographiques per groupe d'llge pour les 
secteurs de la CUM, 1986-2006 

1986 
SECTEURS I à 4 Population Part relative Par  groupe  d'âge Population par groupe d'âge 

1986 0-17 18-64 65 et + 017 18-64 85 et + 

CUIA-CENTRE (secteurs 1 et 2) 
(centre et centre-vies) 

979417 19.3% 88,2% 12,5% 180027 8137962 122427 

CUM-EST (moteur 3) 285852 19,3% 68,2% 12.5% 55169 194951 35732 

CUM-OUEST (secteur 4) 487313 19.3% 88.2% 12.5% 94051 . 332347 60914 

TOTAL CUM 1752582 19,3% 88,2% 12.5% 338248 1195261 219073 

1991 
SECTEURS 1 à 4 Population Part reiallve par groupe d'âge Population par groupe dace 

1991 0-17 18-84 85 et + 0-17 18-64 65 et + 

CUM-CENTRE (secteurs 1 et 2) 
(centre et centre-vile) 

970183 19.2% nec 14,0% 1313271 848089 135823 

CUM-EST (secteur 3) 302034 19,2% 88.8% 14,0% 57991 201750 42285 

CUM-OUEST (secteur 4) 502384 19.2% tee% 14,0% 96458 335593 70334 

TOTAL CUIS 1774581 19,2% 88.8% 14,0% 340720 1185420 248441 

..., 

1996 
SECTEURS 1 à 4 Population Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

1996 0-17 18-84 65 et + 0-17 18-64 65 et + 

CUM-CENTRE (secteurs 1 et 2) 
(centre et centre-vils) 

985318 19,3% 86,4% 15.3% 188306 831317 147693 

CUM-EST (secteur 3) 315187 19,3% 85.4% 15,3% 60831 206132 48224 

CUM-OUEST (secteur 4) 515434 19,3% 85.4% 15,3% 99479 337094 78881 

TOTAL CUIS 1796937 19,3% 86.4% 15,3% 348818 1174643 274778 

2001 
SECTEURS 1 à 4 Population Pan relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

2001 0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 	, 

CUM-CENTRE (senteur, 1 et 2) 
(centre et centre-ville) 

963810 19,2% 88,8% 14,0% 185052 643825 134933 

CUM-EST (lecteur 3) 324896 19.2% 68.8% 14.0% 62380 217031 45485 

CUIS-OUEST (secteur 4) 524330 19.2% 88.8% 14,0% 100671 350252 73406 

TOTAL CUM 1813038 10.2% 88.8% 14,0% 348103 1211108 253825 

2006 
SECTEURS 144  Population Part relative par groupe orage Population par groupe d'âge 

2003 0-17 18-64 65 et + 0-17 18-84 65 et + 

CUM-CENTRE (secteurs 1 et 2) 
(centre et centre-ville) 

980375 17,8% 85.5% 18,7% 170947 629048 180383 

CUM-EST (secteur 3) 334314 17,8% 85,5% 16,7% 59508 218976 55830 

CUM-OUEST (secteur 4) 532182 17,8% 65,5% 18,7% 94725 348566 88871 

TOTAL CUM 1E28851 17,8% 65,5% 16,7% 325179 1196587 335084 

•-• 	 ;MI L , J 	 , al'•.,•:11• • ; 
	 I 	• 

Cœrpeation effectuée par le Service des études de réseaux du ministère des Transports du Québec et Option 
Aménagement Inc. 1991. 



Tableau 12: Population et perspectives démographiques par groupe Ciao pour les 
secteurs de Laval, 1986-2006 

1986 
SECTEURS 6 à 7 Population Part relative par groupe deo Population par groupe age 

1986 0-17 1844 86 et + 0-17 1844 65 et + 	, 

LAVAL-CENTRE (secteur 5) 120510 242% MO% 8.8% 29183 83162 8195 

LAVAL-EST (secteur 8) 48818 24,2% CU% 8.8% 11329 32303 3183 

LAVAL-OUEST (secteur ?) 118838 24,2% 89,0% 9.8% 28275 80818 7945 

TOTAL LAVAL 284184 24.2% 80,0% 6.8% 88768 198073 19323 

1991 
SECTEURS 547  Population Pan relative par groupe d arie Population par groupe d'âge 

1991 0-17 18-64 85 et + 0-17 18-84 65.1+ . 

LAVAL-CENTRE (secteur 5) 132150 22,8% 88.7% 8.5% 30132 90793 11234 

LAVAL-EST (secteur 8) 48082 22,8% 86,7% 8.5% 10502 31846 3915 

LAVAL-OUEST (secteur 7) 128222 22,8% 88.7% 8,5% 28779 88715 10729 

TOTAL LAVAL 304443 222% 88,7% 8,5% 89413 209152 26878 

1996 
SECTEURS 587  Population Pan relative par OrouPe egge Population par groupe dace 

1908 0-17 1844 65 et + 0-17 18-84 85 et + 

LAVAL-CENTRE (secteur 5) 147084 22.0% 87,4% 10,8% 32354 90121 16589 

LAVAL-EST (secteur 8) 60708 22.0% 87,4% 10,8% 11158 34177 5375 

LAVAL-OUEST (secteur 7) 124696 22.0% 87,4% 10.8% 27411 83977 13207 

TOTAL LAVAL 322387 220% 87,4% 10.8% 70921 217275 34171 

2001 
SECTEURS 587 Population Pan relative par grOUPe dace Population par groupe d'âge 

2001 0- 17 18-84 85 et + 0- 17 18-64 85 et + 

LAVAL-CENTRE (secteur 5) 153124 20.8% 87,0% 12,4% 31544 102593 18987 

LAVAL-EST (secteur 8) 53236 20.8% 87,0% 12,4% 10967 35888 6801 

LAVAL-OUEST (secteur?) 129512 20,8% 87.0% 12,4% 28879 88773 18059 

TOTAL LAVAL 335872 20,8% 87.0% 12,4% 80190 225034 41848 

2006 
SECTEURS 6 87  Population Part relative par groupe cl à,» Population par groupe stage 

2008 0-17 18-84 65 et + 0-17 18-64 86 et + 

LAVAL-CENTRE (secteur 5) 159081 19.4% OU% 140% 30684 105289 22129 

LAVAL-EST (secteur 8) 55370 19,4% 86.8% 140% 10742 38878 7752 

LAVAL-OUEST (secteur 7) 133490 19,4% 89.8% 14,0% 25899 88910 18890 

TOTAL LAVAL 348930 19,4% 88,8% 14,0% 87304 231055 48570 

, 	 • 	• 

Compilation effectuée per le Service des études de réseaux du ministère des Transports du Québec et Option 
Aménagement Inc. 1991. 



TABLEAU 13: Part relative de la population par groupe d'àge pour les MRC comprises partiellement ou totalement dans les secteurs de la RMM, 1986 à 2006. 

&MC 
1984 

Part rotative par groupe dégel%) 
1991 

Part relative per groupe trlige (é) 

1996 	" 
Port relative par groupe dilue (S) 

zocri 
Part relative par groupe trb2e (%) 

200e 
Part Mali» par gr oupe dlge Mt 

0-17 18-64 6501 + 0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 0-17 1 8 - 64 65 et + 

BEAUHARNOIS-SALABERRY 23,8 65,6 10,6 22,5 65,4 12,1 21,4 65,3 

1 

13.3 19.6 66,0 14,4 18,3 66.5 15,2 

CHAMPLAIN 25,8 67.8 6,6 24,1 68,2 7,7 22,7 68.3 9,0 21,3 68,4 10.3 20,1 87.9 12,0 

CUM 19,3 88,2 12,5 19,2 66.8 14.0 19,3 65.4 15,3 19,2 66,8 14.0 17,8 65,5 16,7 

DEUX-MONTAGNES 28,5 63,9 7,8 28,8 04,9 8.5 24,3 66,2 9,5 21,9 67,7 10,4 20,8 67.8 11,4 

LAJEMMERAIS 30.0 65.4 4.6 26,5 68.0 5,5 23,2 70,0 6.8 20,9 70.7 8,4 20.1 69.4 10,5 

L'ASSOMPTION 29,1 65.8 5,1 27.3 66.9 5.8 25.2 87,8 7,0 23.0 68,9 8.1 21,6 66,9 9,5 

LAVAI. 24,2 89,0 8.8 22,8 68,7 8,5 22,0 67.4 10.6 20,6 67,0 12.4 19.4 68.6 14,0 

LA VALLÉE-OU-RICHEUEU 29,4 84,4 6.2 28,3 68.4 7,3 23,8 67.9 . 	8,5 21,7 68.7 9.6 21,3 67,4 11,3 

LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 27,1 63,3 9,6 26.1 84,0 9,9 24,8 64.5 10,7 23,6 65,0 11.4 22,4 65,2 12,4 

LES SOUMIS 31,8 64,0 4,1 29.7 65,7 4.6 26,7 67,8 « 	5,5 24,4 89.2 6,4 23,2 69,1 7,7 

MONTCALM 26,1 63,5 10,4 23.9 64,5 11,6 22.1 64,8 13,1 20,2 65.6 14.2 19,0 65,6 15.4 

ROUSSILLON 28,3 66,0 5,7 26,0 87,1 6,9 23,9 67,9 8,2 22,0 68,6 9,4 21,0 88.1 10,9 

ROUVILLE 28.0 83,7 8,3 28.7 64,1 9,2 24,9 85,2 9,9 22,4 67.3 10,3 20,8 87.9 11,3 

THERESE-OE-BLJUNVILLE 29,8 65,1 5.1 27,7 66,4 5,9 25,8 67,4 6,8 24,1 68,1 7.8 23,5 67,4 9.1 

VAUDREUIL-SOULANGES 27,2 64,3 8.5 25.5 65.2 9,3 23,9 66,0 10,1 22,0 67,3 10,7 20,9 67,6 11,5 

Sourde: BSO, Fichier des prévisions de la population et des ménages des MRC 1988-2006, par année d'age. Compilation effectuée par le Service des études de réseaux du ministère des Transports du Québec et Option Aménagement Inc. 
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Tableau 14: Population et perspectives démographiques par groupe d'age pour les 
secteurs de la rIvemord, 1986-2006 

1986 
SECTEUR Population Part relative par groupe d'ace Population par groupe d'âge 

1986 0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
SECTEUR 8 
(MRC complète ou partielle) 
LES MOUUNS 68765 32,1% 63,9% 4,0% 22074 43941 2751 
THÉRESE-DE BLAINVILLE 8930 29,8% 65,1% 5,1% 2661 5813 455 

TOTAL RIVE-NORD TERREBONNE 77695 31,8% 64,0% 4,1% 24735 49754 3206 

SECTEUR 9 
(MRC complète ou partielle) 
L'ASSOMPTION 73715 29,1% 65,8% 5,1% 21451 48504 3759 
MONTCALM 3535 28,1% 83,5% 10,4% 923 2245 368 

TOTAL RIVE-NORD-EST 77250 29,0% 65,7% 5,3% 22374 50749 4127 

SECTEUR 10 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 42755 28,5% 63,9% 7,6% 12185 27320 3249 
THERESE-DE-BLAINVILLE 70810 291% 65,1% 5,1% 21101 46097 3611 

., 

TOTAL RIVE-NORD-OUEST 113565 29,3% 64,6% 6,0% 33287 73418 6861 

TOTAL RIVE-NORD 268510 29,9% 84,8% 5,3% 80395 173921 14194 

1991 
SECTEUR Population Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

1991 0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
SECTEUR 8 
(MRC complète ou partielle) 
LES MOUUNS 77523 29,7% 85,7% 4,6% 23024 50933 3566 
THÉRESE-DE-BLAINVILLE 9915 27,7% 66,4% 5,9% 2746 6584 585 

TOTAL RIVE-NORD TERREBONNE 87438 29,5% 65,8% 4,7% 25771 57516 4151 

SECTEUR 9 
(MRC complète ou partielle) 
L'ASSOMPTION 82273 27,3% 66,9% 5,8% 22481 55041 4772 
MONTCALM 3781 23,9% 64,5% 11,8% 904 2439 439 

TOTAL RIVE-NORD-EST 86054 272% 66,8% 6,1% 23364 57479 5210 

SECTEUR 10 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 47341 26,6% 64,9% 8,5% 12593 30724 4024 
THERESE-DE-BLAINVILLE 78623 27,7% 66,4% 5,9% 21779 52206 4639 

TOTAL RIVE-NORD-OUEST 125964 27,3% 65,8% 6,9% 34371 82930 8663 

TOTAL RIVE-NORD 251928 27,3% 65,8% 6,9% 68743 165860 17325 

1996 
SECTEUR Population Part relative par groupa d'âge Population par groupe d'âge 

1996 0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
SECTEUR 8 
(MRC complète ou partielle) 
LES MOUUNS 85457 26,7% 67,8% 5,5% 22817 57940 4700 
THERESE-DE-BLAINVILLE 10855 25,8% 67,4% 6,8% 2801 7316 738 

TOTAL RIVE-NORD TERREBONNE 96312 26,6% 67,8% 5,6% 25618 65256 5438 

SECTEUR 9 
(MRC complète ou partielle) 
L'ASSOMPTION 89926 25,2% 67,8% 7,0% 22661 60970 6295 
MONTCALM 3988 22,1% 64,8% 13,1% 881 2584 522 

TOTAL RIVE-NORD-EST 93914 25,1% 67,7% 7,3% 23543 63554 6817 

SECTEUR 10 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 51504 24,3% 66,2% 9,5% 12515 34096 4893 
THERESE:DE-BLAINVILLE 86079 25,8% 67,4% 6,8% 22208 58017 5853 

TOTAL RIVE-NORD-OUEST 137583 25,2% 67,0% 7,8% 34724 92113 10746 

TOTAL RIVE-NORD 275166 25,2% 67,0% 7,8% 69448 184226 21493 



Tableau 14 (suite): Population et perspectives démographiques par groupe d'âge pour les 
secteurs de la rive-nord, 1986-2006 

2001 
SECTEUR Population Part relative par groupe gage Population par groupe d'âge 

2001 0-17 18-64 65 et + 0-17 _18-64 65 et + 
SECTEUR 8 
(MRC omette ou partielle) 
LES MOUUNS 92733 24,4% 69,2% 6,4% 22627 64171 5935 
THÉRESE-DE-BLAINVILLE 11708 24,1% 68,1% 7,8% 2822 7973 913 

TOTAL RIVE-NORD TERREBONNE 104441 24,4% 69,1% 6,6% 25448 72144 6848 

SECTEUR 9 
(MRC complète ou partielle) 
L'ASSOMPTION 96111 23,0% 68,9% 8,1% 22106 66220 7785 
MONTCALM 4133 20,2% 65,6% 14,2% 835 2711 587 

TOTAL RIVE-NORD-EST 100244 22,9% 68,8% 8,4% 22940 68932 8372 

SECTEUR 10 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 55272 21,9% 67,7% 10,4% 12105 37419 5748 
THÉRESE-DE-BLAINVILLE 92840 24,1% 68,1% 7,8% 22374 63224 7242 

TOTAL RIVE-NORD-OUEST 148112 23,3% 68,0% 8,8% 34479 100643 12990 

TOTAL RIVE-NORD 296224 23,3% 68,0% 8,8% 68958 201286 25980 

2006 
SECTEUR Population 

2006 
Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
SECTEUR 8 
(MRC complète ou .  partielle) 
LES MOUUNS 99738 23,2% 89,1% 7,7% 23139 68918 7680 
THÉRESE-DE-BLAINVILLE 12483 23,5% 67,4% 9,1% 2934 8414 1136 

TOTAL RIVE-NORD TERREBONNE 112219 23,2% 68,9% 7,9% 26072 77331 8816 

SECTEUR 9 
(MRC complete ou partielle) 
L'ASSOMPTION 101385 21,6% 68,9% 9,5% 21895 69840 9630 
MONTCALM 4228 19,0% 65,6% 15,4% 803 2774 651 

TOTAL RIVE-NORD-EST 105593 21,5% 68,8% 9,7% 22698 72614 10281 

SECTEUR 10 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 58858 20,8% 87,8% 11,4% 12242 39906 6710 
THÉRESE-DE-BLAINVILIE 98985 23,5% 67,4% 9,1% 23261 66716 9008 

TOTAL RIVE-NORD-OUEST 157843 22,5% 67,5% 10,0% 35504 106622 15717 

TOTAL RIVE-NORD 315686 22,5% 67,5% 10,0% 71008 213243 31435 

§ource• BSO Fichier des nrévislons de la copulation et des menaces des MRC 1986-2006 car année dace, 
Compilation effeetuée par le Service des études de réseaux du ministère des Transports du Québec et Option 
Aménagement Inc. 1991. 
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Tableau 15: Population et perspectives démographiques par groupe d'âge pour les 
secteurs de la rive-sud, 1986-2006 

1986 
SECTEUR Population 

1988 
Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

0-17 18-64 65 et+ 0-17 18-64 65 et + 
SECTEUR 11 
(MRC complète ou partielle) 
CHAMPLAIN 293055 25,8% 87,6% 6,6% 75608 198105 19342 
LAJEMMERAIS 57110 30,0% 65,4% 4,6% 17133 37350 2627 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 49605 29,4% 64,4% 6,2% 14584 31946 30 76 
ROUSSILLON 11070 28,3% 66,0% 5,7% 3133 7306 631 

TOTAL RIVE-SUD-EST 410840 26,9% 66,9% 6,2% 110458 274707 25675 

SECTEUR 12 
(MRC complète ou partielle) 
BEAUHARNOIS-SALABERRY 3485 23,8% 65,6% 10,6% 829 2286 369 
ROUSSILLON 81000 28,3% 66,0% 5,7% 22923 53460 4817 
VAUDREUIL-SOULANGES 36850 27,2% 64,3% 8,5% 10023 23695 31 32 

TOTAL RIVE-SUD-OUEST 121335 27,8% 65,5% 6,7% 33776 79441 8119 

TOTAL RIVE-SUD 158185 27,69% 65,20% 7,11% 43799 103135 11251 

1991 
SECTEUR Population Part relative per groupe d'âge Population par groupe d'âge 

1991 0-17 18-64 65 et + O-17 18-64 65 et + 
SECTEUR 11 • 
(MRC complète ou partielle) 
CHAMPLAIN 315705 24,1% 68,2% 7,7% 76085 21 5311 24309 
LAJEMMERAIS 61771 26,5% 68,0% 5,5% 16369 42004 3397 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 53083 26,3% 68,4% 7,3% 13961 3524 7 3875 
ROUSSILLON 12061 26,0% 67,1% 6,9% 3136 8093 832 

TOTAL RIVE-SUD-EST 442620 24,8% 67,9% 7,3% 109551 300655 32414 

SECTEUR 12 
(MRC complète ou partielle) 
BEAUHARNOIS-SALABERRY 3624 22,5% 65,4% 12,1% 815 2370 439 
ROUSSILLON 88250 26,0% 67,1% 6,9% 22945 59216 6089 
VAUDREUIL-SOULANGES 39919 25,5% 65,2% 9,3% 101 79 26027 3712 

TOTAL RIVE-SUD-OUEST 131 793 25,8% 66,5% 7,8% 33940 87813 10240 

TOTAL RIVE-SUD 171 712 25,7% 66,2% 8,1% 44119 11 3640 13953 

1996 
SECTEUR Population Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

1996 0-17 18-64 65 et + O-17 18-64 65 et + 
SECTEUR 11 
(MRC complète ou partielle) 
CHAMPLAIN 335222 22,7% 68,3% 9,0% 76095 228957 30170 
LAJEMMERAIS 68102 23,2% 70,0% 6,8% 15336 46271 4495 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 58312 23,8% 87,9% 8,5% 13290 38236 4787 
ROUSSILLON 12966 23,9% 67,9% 8,2% 3099 8804 1063 

TOTAL RIVE-SUD-EST 470602 22,9% 68,5% 8,6% 10 7820 322268 40515 

SECTEUR 12 
(MRC complète ou partielle) 
BEAUHARNOIS-SALABERRY 3719 21,4% 65,3% 13,3% 796 2429 495 
ROUSSILLON 94873 23,9% 67,9% 8,2% 22675 64419 7780 
VAUDREUIL-SOULANGES 42650 23,9% 66,0% 10,1% 10193 28149 4308 

TOTAL RIVE-SUD-OUEST 141 242 23,8% 67,3% 8,9% 33664 94998 1 2582 

TOTAL RIVE-SUD 183892 23,8% 67,0% 9,2% 43857 123145 16890 



Tableau 15 (sulte): Population et perspectives démographiques par groupe d'âge pour les 
secteurs de la rive-sud, 1986-2006 

2001 
SECTEUR Population Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

2001 0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
SECTEUR 11 
(MRC complète ou partielle) 
CHAMPLAIN 349542 21,3% 68,4% 10,3% 74452 239087 36003 
LAJEMMERAIS 70120 20,9% 70.7% 8,4% 14655 49575 5890 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 59245 21,7% 68,7% 9,6% 12856 40701 5688 
ROUSSILLON 13737 22,0% 68,6% 9,4% 3022 9424 1291 

- 
TOTAL RIVE-SUD-EST 492644 21,3% 68,8% 9,9% 104986 338786 48872 

SECTEUR 12 
(MRC complète ou partielle) 
BEAUHARNOIS-SALABERRY 3753 19,6% 66,0% 14,4% 736 2477 540 
ROUSSILLON 100517 22,0% 68,6% 9,4% 22114 68955 9449 
VAUDREUL-SOULANGES 44993 22,0% 67,3% 10,7% 9898 30280 4814 

TOTAL RIVE-SUD-OUEST 149283 21,9% 68,1% 9,9% 32748 101712 14803 

TOTAL RIVE-SUD 194256 22,0% 67,9% 10,1% 42646 131992 19618 

2006 
SECTEUR Population Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

2006 0-17 . 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
SECTEUR 11 
(MRC complète ou partielle) 
CHAMPLAIN 359630 20,1% 67,9% 12,0% 72286 244189 43156 
LAJEMMERAIS 73712 20,1% 69,4% 10.5% 14816 51156 7740 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 61807 21,3% 67,4% 11,3% 13165 41658 6984 
ROUSSILLON 14392 21,0% 68,1% 10,9% 3022 9801 1569 

TOTAL RIVE-SUD-EST 509541 20,3% 68,1% 11,7% 103289 346804 59448 

SECTEUR 12 
(MRC complète ou partielle) 
BEAUHARNOIS-SALABERRY 3749 18,3% 66,5% 15,2% 686 2493 570 
ROUSSILLON 105313 21,0% 68,1% 10,9% 22116 71718 11479 
VAUDREUL-SOULANGES 47118 20,9% 67,6% 11,5% 9848 31852 5419 

TOTAL RIVE-SUD-OUEST 156180 20,9% 67,9% 11,2% 32649 106063 17468 

TOTAL RIVE-SUD 203298 20.9% 67,8% 11,3% 42497 137915 22886 

source: BSCL Fichier des orévisions de la moulation aides ménages des MRC 1986-2006. oar année d'âge  
Compilation effectuée par le Service des études de réseaux du ministère des Transports du Québec et Option 
Aménagement Inc. 1991. 
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Tableau 16: Population et perspectives démographiques par groupe d'âge pour les 
autres municipalités enquêtées, 1986-2006 

1986 
SECTEUR 13 Population 

1986 
Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 15298 28,5% 63,9% 7.6% 4359 9774 1162 
LAJEMMERAIS 9520 30,0% 65,4% 4,6% 2856 6226 438 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 41670 29,4% 64.4% 6.2% 12251 28835 2584 
LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 10130 27,1% 63,3% 9,6% 2745 6412 972 
ROUSSILLON 5005 28,3% 68,0% 5,7% 1416 3303 285 
ROU VILLE 2710 28,0% 63,7% 8,3% 759 1726 225 
VAUDREUIL-SOULANGES 9490 27,2% 64,3% 8.5% 2581 6102 807 

TOTAL AUTRES MUNICIPALITÉS 93821 28.7% 64,4% 6,9% 26968 60380 6473 

1991 
SECTEUR 13 Population 

1991 
Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 16937 28,6% 64,9% 8.5% 4505 10992 1440 
LAJEMMERAIS 10297 26.5% 68,0% 5,5% 2729 7002 566 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 44591 28,3% 66,4% 7,3% 11727 29608 3255 
LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 10766 28,1% 64,0% 9.9% 2810 6890 1066 
ROUSSILLON 5453 28,0% 67,1% 8,9% 1418 3659 376 
ROUVILLE 2881 26.7% 64,1% 9.2% 769 1847 265 
VAUDREUIL-SOULANGES 10280 25.5% 65,2% 9,3% 2621 6703 956 

TOTAL AUTRES MUNICIPALITÉS 101205 26.3% 65.9% 7,8% 26580 66701 7924 

1996 
SECTEUR 13 Popukdbn 

1996 
Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 18426 24.3% 66.2% 9,5% 4478 12198 1750 
LAJEMMERAIS 11019 23,2% 70,0% 8,8% 2556 7713 749 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 47303 23,6% 67,9% 8,5% 11164 32119 4321 
LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 11314 24,8% 64.5% 10,7% 2806 7298 1211 

ROUSSILLON 5882 23,9% 67,9% 82% 1401 3980 481 
ROUVILLE 3019 24,9% 65,2% 9,9% 752 1968 299 
VAUDREUIL-SOULANGES 10983 23,9% 66.0% .10.1% 2625 7249 1109 

TOTAL AUTRES MUNICIPALITÉS 107926 23,9% 67,2% 8.9% 25781 72525 9620 

2001 
SECTEUR 13 Population 

2001 
Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

0-17 16-64 eb et + 0-17 18-64 65 et + 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 19774 21,9% 87,7% 10,4% 4331 13387 2056 
LAJEMMERAIS 11689 20,9% 70,7% 8.4% 2443 8264 982 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 49767 21,7% 68,7% 9,6% 10799 34190 4778 
LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 11727 23,6% 65,0% 11,4% 2768 7623 1337 
ROUSSILLON 6211 22.0% 68,6% 9,4% 1366 4261 584 
ROUVILLE 3121 22,4% 87,3% 10,3% 699 2100 321 
VAUDREUIL-SOULANGES 11586 22.0% 67,3% 10,7% 2549 7797 1240 

TOTAL AUTRES MUNICIPALITÉS 113875 21,9% 66,2% 9,9% 24955 77622 11298 

2006 
SECTEUR 13 Population 

2006 
Part relative par groupe d'âge Population par groupe d'âge 

0-17 18-64 65 et + 0-17 18-64 65 et + 
(MRC complète ou partielle) 
DEUX-MONTAGNES 21057 20.8% 67,8% 11.4% 4310 14277 2400 
LAJEMMEFIAIS 12288 20,1% 69,4% 10.5% 2470 8528 1290 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 51919 21.3% 67,4% 11,3% 11059 34993 5867 
LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 12059 22,4% 65,2% 12.4% 2701 7862 1495 
ROUSSILLON 6507 21,0% 68.1% 10,9% 1366 4431 709 
ROU VILLE 3206 20,8% 67.9% 11,3% 667 2177 362 
VAUDREUIL-SOULANGES 12133 20,9% 67,6% 11,5% 2536 8202 1395 

TOTAL AUTRES MUNICIPALITÉS 119169 21,1% 67,5% 11,3% 25179 80470 13520 

.• 	 • 	• 	.• I 	 • 
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Compilation effectuée par le Service des études de réseaux du ministère des Transports du Québec et Option 
Aménagement Inc. 1991. 
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ANNEXE 5 
PRINCIPAUX PROJETS D'INVESTISSEMENT 
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PRINCIPAUX PROJETS D'INVESTISSEMENT ANNONCÉS OU EN COURS LAVAL ET MONTRÉAL 

Secteur d'activité 
économique 

Nom de l'entreprise Montant de 
l'investissement 

(M $) 

Création 
d'emplois 
prévue 

Remarques 

Aliments Catelli (Est de Montréal) 3.08 ---- Extension du projet annoncé au 
deuxième trimestre de 1990 qui est 
porté à 20 millions de dollars. 

Plastique Extrusiovinyl & Plastics (Laval) 0.9 13 Modernisation; sur quelques années. 

Produits métalliques Crown Cork & Seal Canada inc. 
(Saint-Laurent) 

7.0 - 	85 Réouverture de l'usine réaménagée 
de Continental Can fermée en juin 
1990. 

Produits électriques et Harris Farinon Canada inc. 21.0 245 Projet de R.-D pour appareils radio; 
électroniques (Dorval) 100 postes d'ingénieurs et techni-

ciens spécialisés. 

Industries manufacturières Les entreprises Tritton liée 2.0 6 Inauguration de locaux agrandis et 
diverses (Laval) nouvelles technologies. 

Services publics Hydro-Québec (Saint-Laurent) 20.0 S---- Déménagement prévu des bureaux 
du secteur ouest dans de nouveaux 
locaux pour la fin de 1993. 

Affaires immobilières Renaissance 2 (Laval) 10.0 ---- Projet résidentiel 

Sun Life (Saint-Laurent) 30.0 ---- Sur quatre ans; projet d'édifices à 
occupation multiple pour l'industrie 
légère; début prévu pour la mi-avril 
1991. 



PRINCIPAUX PROJETS D'INVESTISSEMENT ANNONCÉS OU EN COURS LAVAL ET MONTRÉAL 

Secteur d'activité 
économique 

Nom de l'entreprise Montant de 
l'investissement 

(M $) 

' Création 
d'emplois 
prévue 

Remarques 

Banque de Nouvelle-Écosse 
(Carré Victoria) 

15,0 ---- Travaux de construction et de réno-
vation débutant en janvier 1991. 

Bombardier (Canadair) 
(Saint-Laurent) 

130,0 ---- Projet d'édifice à bureaux prévu 
pour 1991. 

Centre Eaton (Montréal) 300,0 ---- Ouverture en novembre dernier. 

FDL Compagnie liée (Montréal) 
(Saint-Norbert et de Bullion) 

12,0 ---- Mise en chantier d'un immeuble 
d'habitation. 

Immeubles C.N. 
(Montréal) 

300,0 ---- Projet de 10 à 15 ans au centre-ville 
à vocation résidentielle et commer-
ciale. 

Le Carrefour Richelieu 
(Est de Montréal) 

150,0 ---- Mise en chantier d'un projet de 
construction résidentielle (phase II). 

Le Rive Gouin 
(Montréal-Nord) 

10,0 ---- Mise en chantier d'un projet annon-
cé au Bulletin du premier trimestre 
de 1990. 

Tour de la Bourse (Place Victoria) 
(Laval) 

15.0 ---- Travaux de restauration dont la fin 
est prévue en 1992. 

Services aux entreprises La société Dynabec liée (Laval) 3.0 ---- Mise en chantier d'un nouveau siège 
social. 

Administration municipale Cégep André-Laurendeau 
(LaSalle) 

11.2 ---- Projet commun Ville-Cégep pour la 
construction d'un complexe sportif. 
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PRINCIPAUX PROJETS D'INVESTISSEMENT ANNONCÉS OU EN COURS LAVAL ET MONTRÉAL 

Secteur d'activité 
économique 

Nom de l'entreprise Montant de 
l'investissement 

(M $) 

. Création 
d'emplois 
prévue 

Remarques 

Parc industriel L'Assomption 18.0 ---- Expansion du parc industriel. 
(Est de Montréal) 

Enseignement Centre de formation en techniques 
de procédés industriels en 
pétrochimie (Est de Montréal) 

2.0 ---- Nouveau centre de formation en 
en pétrochimie. 

Recherche Centre de recherche Fernand- 
Séguin (Est de Montréal) 

4.0 ---- Expansion et nouveaux locaux pour 
le Centre de recherche L.-H. La-
fontaine rebaptisé. 

Musée Musée Château Ramezay 
(Montréal) 

40.0 ---- Projet de rénovation et d'agrandisse-
ment de musée. 

Santé et services sociaux Hôpital Champlain de Verdun 13.0 . 	---- Projet de rénovation. 
(Verdun) 

Hôpital chinois de Montréal 
(Montréal) 

10.0 ---- Projet de nouvel hôpital de 128 lits 
pour 1992. 

Hôpital Notre-Dame-de-la-Merci 13.0 ---- Projet de rénovation. 
(Montréal) 

Hôpital pour enfants de Montréal 36.0 ---- Projet de nouvelle aile; début prévu 
(Montréal) 

' 
pour 1992. 

Hôpital Royal-Victoria 
(Montréal) 

18.0 ---- Projet de construction d'un nouveau 
pavillon prévu pour le printemps 
1991. 



PRINCIPAUX PROJETS D'INVESTISSEMENT ANNONCÉS OU EN COURS LAVAL ET MONTRÉAL 

Secteur d'activité 
économique 

Nom de l'entreprise Montant de 
l'investissement 

(M $) 

Création 
d'emplois 
prévue 

Remarques 

Manoir de Verdun (Verdun) 12.0 ---- Projet de rénovation sur deux ans. 

Hébergement Hôtel Sweden Inn 
(Dorval) 

15.0 100 Hôtel d'une nouvelle chaîne; 
ouverture prévue pour 1991. 

Manoir de Verdun (Verdun) 14.0 ---- Hôtel de 160 chambres au 
centre-ville 

Divertissements Salle "Pierre-Péladeau" 
(Montréal) 

10.0 ---- Salle de 800 places à l'intérieur de 
la phase H de l'UQAM; projet an-
noncé au Bulletin du quatrième 
trimestre de 1988. 

Stade olympique (Montréal) 30.0 . 	---- Travaux de réaménagement 
entrepris. 

Associations F.T.Q. (Montréal) 43.0 ---- Mise en chantier du nouveau siège 
social; projet annoncé au Bulletin 
du premier trimestre de 1990. 

Source : Relevé de l'économiste régional du MMSRFP; Bulletin régional sur le marché du travail. Vol. 10, no 4, avril 1991 
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PRINCIPAUX PROJETS D'INVESTISSEMENT ANNONCÉS OU EN COURS LANAUDIÈRE 1  
4e trimestre 1990 ou ler trimestre 1991 

Secteur d'activité 
économique 

Nom de l'entreprise 

• 

Montant de 
l'investissement 

(M $) 

Création 
d'emplois 
prévus 

Remarques 

Plastique Plastiques Sicard Inc. (Terrebonne: 0.4 ---- Expansion 

Matériel de transport Tibotrac (Terrebonne) 1.0 , 	____ Agrandissement 

Construction Lapointe, Ouellette et Théberge 
(Mascouche) 

30.0 ---- Projet domiciliaire étalé sur 
quelques années 

Le tournant des Rives (Lachenaie) 20.0 ---- Projet domiciliaire étalé sur 
quelques années 

Ville de Lachenaie (Lachenaie) 2.8 ---- Construction du complexe municipal 

Placements Ville Nouvelle Inc. 
(Le Gardeur) 

17.5 ---- Projet domiciliaire; début des tra-
vaux prévu pour l'été 1991 

Les Constructions Davalois Inc. 
(St-Sulpice) 

4.0 ---- Projet domicilaire; fin des travaux 
pour l'été 1991 

Commerce et services Galerie d'Iberville (Repentigny) 6.3 ---- Ouverture en août 1991 

Supermarché Boulet (Terrebonne) 4.5 . 	---- Ouverture en mars 1991 

Société immobilière Ivanhoé 100.0 ---- Ouverture prévue pour l'automne 
(Mascouche) 1992 

Centre commercial (Le Gardeur) 0.6 ---- Fin des travaux prévue pour juin 
1991 

. 
Société Quatro (Lachenaie) 7.0 ---- Implantation d'un marché aux puces; 

début des travaux au printemps 1991. 

(') Les projets annoncés répertoriés dans le présent tableau sont ceux concernant le secteur du territoire desservi et non l'ensemble du territoire lanaudois. 



PRINCIPAUX PROJETS D'INVESTISSEMENT ANNONCÉS OU EN COURS LANAUDIÈRE 1  
4e trimestre 1990 ou ler trimestre 1991 

Secteur d'activité 
économique 

Nom de l'entreprise Montant de 
l'investissement 

(M $) 

Création 
d'emplois 
prévus 

Remarques 

Garage Quesnel Chevrolet 1.4 ---- Fin des travaux prévue pour avril 
(Terrebonne) 1991 

Services sociaux Foyer Providence (Repentigny) 4.0 ---- 

Enseignement Commission scolaire Des Manoirs 
(Terrebonne) 

5.6 ---- École primaire à La Plaine; fin des 
travaux pour septembre 19912 

École privée (Repentigny) 3.0 • 	---- Ouverture d'une école privée à 
vocation artistique (automne 1991) 

Commission scolaire Des Manoirs 6.7 ---- Ouverture prévue pour l'automne 
(Terrebonne) 1992 

Commission scolaire Des Manoirs 
(Lachenaie) 

4.4 ---- Début des travaux prévu pour 
l'automne 1992 

Commission scolaire Le Gardeur 14.0 ---- Réalisation en 1992 
(Repentigny) 

Commission scolaire Le Gardeur 
(Repentigny) 

2.7 . 	---- Début des travaux prévu pour 
l'automne 1992 	. 

Commission scolaire Le Gardeur 4.5 ---- École primaire "La Tourterelle", 
(Repentigny) ouverture en 1991 

Ville de Terrebonne 1.7 ---- Réaménagement de l'ancienne 
boulangerie de l'île des Moulins 
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PRINCIPAUX PROJETS D'INVESTISSEMENT ANNONCÉS OU EN COURS LANAUDIÈRE1  
(4e trimestre 1990 ou ler trimestre 1991) 

Secteur d'activité 
économique 

Nom de l'entreprise Montant de 
l'investissement 

(M $) 

Création 
d'emplois 
prévus 

Remarques 

Restauration Pizza Hut (Terrebonne) 0.8 ---- ---- 

Sportscène Restaurant Inc. 0.8 ---- Ouverture en 1991 d'un restaurant 
(Terrebonne) Cage aux Sports 

Société Unirest (Repentigny) 1.0 ---- Construction d'un restaurant Pizza 
Hut; été 1991 

Divertissement et loisirs Ville de Mascouche 1.5 , 	---- Construction d'une piscine intérieure 
(Mascouche) 

Corporation Hector Charland 
(L'Assomption) 

6.5 ---- Projet de construction d'une salle 
de spectacle 

Club de golf Le Bois Vert Inc. 1.5 ---- Ouverture à l'été 1991 
(Repentigny) 

Source : Relevé de l'économiste régional du MMSRFP, Bulletin régional sur le marché du travail, vol. 10 no. 4, avril 1991 et Bulletin régional sur le marché 
du travail; préliminaire, vol. 11, no. 1, avril 1991. 



ANNEXE 6 
AVIS SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 



71 Gouvernement du Québec 
j Ministère 
des Transports 

Direction de la sécurité routière • 
35, rue de Port-Royal Est, 5e étage 
MONTRÉAL (Québec) H3L 3T1 

À 
	

• 

• 	

Monsieur Jacques Gagnon, urbaniste 
Chef (par intérim) 
Division des études environnementales Ouest 

DIE 	• Marcel Mercier, ing. 
Chef de division 
Service des analyses de sécurité Ouest 

DATE 
	

• • 
	Le 12 février 1992 

MET : 	Autoroute 25, entre les autoroutes 40 et 440 

Monsieur, 

En réponse à votre demande d'un avis concernant la sécurité sur le futur lien 

routier entre les autoroutes 40 et 440 selon que l'on choisisse un concept 

autoroutier ou celui d'un boulevard urbain, nous soumettons à votre réflexion 
les renseignements suivants avant de tenter d'y répondre, même de façon ap-
proximative, car on compare deux choses différentes: 

1- Par définition, une autoroute est réservée aux véhicules à propulsion mé-
canique, les chaussées sont séparées par un terre-plein central, les car-

refours sont dénivelés et on y accède que par des points spécialement 
aménagés. 

Un boulevard urbain comporte généralement des chaussées séparées par un 
terre-plein central, les carrefours plans sont généralement dotés de feux 
de circulation, l'accès aux propriétés peut varier d'un extrême à l'autre 
et les aménagements réservés aux piétons et aux cyclistes varient d'un 
boulevard à un autre selon les besoins et les intérêts. 

Sur le plan hiérarchique, un boulevard urbain est alimenté par des col-
lectrices et même des rues locales et il peut être ou ne pas être raccordé 
à un chemtn—public d'un palier supérieur, une autoroute en l'occurrence. 

SERVICE S  DE L'ENVIRC.',NNEMENT 
MINISTRE DES TRANSPORTS 

Dffl le cas pré ent le lien routier à l'étude doit relier l'A-40 à l'A-440 
et à ce titre i s'agit forcément d'une extrémité physique d'une autoroute 
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de déviation inachevée. Le lien routier fait également partie intégrante 

de l'A-25 dont l'origine se situe présentement à la jonction de l'A-25 et 

l'A-20 au sud du tunnel L.-H. LaFontaine. 

Sur ce lien routier, deux itinéraires d'autoroutes sont donc susceptibles 

de se chevaucher (A-25 et A-440) et c'est beaucoup pour un boulevard ur-
bain. 

Ces points étant précisés tout en cherchant à les situer dans leur con-
texte, peut-on anticiper avec une certaine précision quel serait la situa-

tion sur le plan sécurité routière de l'une ou de l'autre des options? 

Même si nous ne pouvons jurer de rien pour plusieurs raisons, nous y 

allons de généralités: 

Dans un récent rapport publié par la Direction des routes et la Direc-
tion de la sécurité et de la circulation routières sur la sécurité et 

infrastructures routières en France, on y lit que si on pouvait écou-

ler l'ensemble de la circulation automobile sur des voies de type au-

toroutier on diminuerait par plus de trois le nombre de tués sur la 
route. 

On y lit également, qu'à parcours égal les autoroutes sont quatre fois 

moins dangereuses (dommages corporels) que les routes nationales or-
dinaires. 

Lors d'une récente étude, nous avions à comparer la sécurité d'une au-

toroute (2 X 2) en milieu rural à une route à voies divisées (2 X 2) 
avec carrefours plans et accès contrôlés en milieu rural. 

Pour répondre de façon spécifique, nous avons dû nous rabattre sur une 
étude française et nous avons trouvé que le taux d'accidents corporels 
(morts et blessés) *  est 3,5 fois plus élevé sur les routes à voies di-
visées. 

Nous recherchions une valeur, un ordre de grandeur et nous en avons 
trouvé une, aussi imparfaite soit-elle même si ça nous semble plus 
élevé qu'aux États-Unis. 

En milieu urbain les taux d'accidents sont généralement plus élevés 
qu'en milieu rural alors que c'est l'inverse pour les taux des 
tués. 
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é 	, 

Marcel Mercier, ing. 

Selon un rapport provenant de la .Californie (Caltrans 85, 86, 87) le 

taux d'accidents, le taux d'accidents avec dommages corporels et le 

taux de tués sur des autoroutes urbaines versus des routes à voies 
divisées (4 or more divided-urban) voisinent le rapport 1:3. 	Il 
s'agit du réseau routier à l'entretien de l'État. 

Au Québec, nous ne disposons pas de statistiques dans la forme dési-

rée. Toutefois, si le lien routier était aménagé en boulevard urbain 

au lieu d'en autoroute et si on devait l'inclure dans le réseau des 
routes nationales, on pourrait soutenir que le taux d'accidents serait 

trois fois plus élevé d'après les statistiques disponibles. 

A titre d'indication, les D.S.C. de la Montérégie ont établi que le 
taux de décès était trois fois moins élevé sur les autoroutes que sur 

les routes principales de la Région et pour ce qui est des blessés 
graves le rapport est de cinq. 

Ces résultats ne sont aucunement surprenants, c'est le contraire qui 

le serait en tenant compte des aménagements géométriques propres à 
chaque concept. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

MM/lp 

c.c.: MM. Jean-Claude Larrivée, ing. 
Directeur, Circulation et aménagements 

Claude Girard, ing. 
Chef, Service de l'environnement 

Gilbert Massicotte, ing. 
Service, Coordination de la préparation des projets 
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NOMS SCIENTIFIQUES DES ESPÈCES DE PLANTES 



ANNEXE 7 NOMS SCIENTIFIQUES DES ESPÈCES DE PLANTES 

Acer sacchariruun 
Alnus rugosa 
Barbarea vulgarts 
Bidens frondosa 
Ceratophyllum dernerstun 
Cornus stoloneera 
Fraxinus pennsylvanica 
Elodea Nuttallit 
Glecoma hederacea 
Impatiens capensis 
Leersta oryzoides 
Lemna mirue 
Lonicera tatarica 
Nuphar vartegaturn 
Onoclea sensibilis 
Nymphaea tuberosa 
Phalaris arundinacea 
Pontederia cordato  
Populus deltoides 
Potarnogeton zosteriforrnis 
Sagittaria latifolta 
S. rigida 
Salix nigra 
Scùpus fluviatilis 
Sorbus arnericana 
Sparganiurn euryccupum 
S. androcladum 
S. fluctuans 
Strodela tuberosa 
Typha angustifolia 
Typha lateolia 
Urtica procera 
Vallisneria americana 
Vaucheria spp. 
Zizania aquatica 

Erable argenté 
Aulne rugueux 
Barbarée vulgaire 
Bident feuillu 
Cornifle nageante 
Cornouiller stolonifère 
Frêne rouge 
Elodée de Nuttall 
Glécome lierre 
Impatiente du Cap 
Léersie faux-riz 
Lenticule mineure 
Chèvrefeuille de Tartane 
Nénuphar à fleurs panachées 
Onoclée sensible 
Nymphéa tubéreux 
Phalaris roseau 
Pontédérie cordée 
Peuplier à feuilles deltoïdes 
Potamot zostériforme 
Sagittaire latifoliée 
Sagittaire rigide 
Saule noir 
Scirpe fluviatile 
Sorbier d'Amérique 
Rubanier à gros fruits 
Rubanier rameux 
Rubanier flottant 
Spirodèle polyrhize 
Typha à feuilles étroites 
l'ypha à feuilles larges 
Ortie élevée 
Vallisnérie américaine 
Algues filamenteuses 
Zizanie aquatique 
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ANNEXE 8 LISTE ANNOTÉE D'ESPÈCES OBSERVÉES DANS LA ZONE D'ÉTUDE 

Amphibiens 

Necturus maculosus - Necture tacheté. Pêché sur la rive ouest de l'lle Gagné en 
1971 
Notophthalmus viridescens - Triton vert. Observé dans la région de Chomedey (Bider 
et Matte, 1991) 
Ambystoma laterale - Salamandre à points bleus. Observée dans la région de 
Chomedey (Bider et Matte, 1991) 
Rana pipiens - Grenouille léopard 
R. clamitans - Grenouille verte 
R. catesbeiana - Ouaouaron 

Oiseaux 

Gavia immer - Huart à collier. Groupe de quatre adultes le 30 mal. 
Botaurus lentiginosus - Butor d'Amérique. Une observation le 30 mai. 
Ardea herodias - Grand Héron. Observé en petit nombre (Jusqu'à 5) presqu'à chaque 
jour. 
Nyclicorax nycticorax - Bihoreau à couronne noire. Une obser- vallon le 4 mai. 
Branta canadensis - Bernache du Canada. Groupe observé près des îles (en 
migration). 
Aix sponsa - Canard branchu. Une observation. Niche probablement. 
Anas crecca - Sarcelle à ailles vertes. Niche probablement. 
A. rubripes - Canard noir. Assez commun. Un nid trouvé. 
A. platyrhynchos - Canard colvert. Niche probablement. 
A. acuta - Canard pilet. Un nid trouvé. 
A. discors - Sarcelle à ailes bleues. 
A. clypeata - Canard souchet. 
A. americana - Canard siffleur d'Amérique. Niche probablement. 
Aythya collaris - Morillon à collier. 
Bucephala albeola - Petit Garrot. 
Lophodytes cucullatus - Bec-scie couronné. Niche probablement. 
Mergus rnerganser - Grand Bec-scie. 
Circus cyaneus - Busard Saint-Martin. 
Falco sparverius - Crécerelle d'Amérique. Niche probablement. 
Gallinula chloropus - Poule-d'eau. Niche probablement. 
Charadrius vociferus - Pluvier kildir. 
Actitis macularia - Chevalier branlequeue. Niche probablement. 
Larus delawarensis - Goéland à bec cerclé. 

argentatus - Goéland argenté. 
tflarinus - Goéland à manteau noir. 

Sterrta hirundo - Sterne pierregarin. 
Columba livia - Pigeon biset. 
Zenaida macroura - Tourterelle triste. 
Ceryle alcyon - Martin-pêcheur d'Amérique. 
Picoides pubescens - Pic mineur. Niche probablement. 
Colaptes auratus - Pic flamboyant. Nid trouvé. 
Tyrannus tyrannus - Tyran tritri. Niche probablement. 
Sayorrtis phoebe - Moucherolle phébi. Niche probablement. 
Tachyctneta bicolor - Hirondelle bicolore. Niche probablement. 
Heurta!, rustica - Hirondelle des granges. 



Corvus brachyrhynchos - Corneille d'Amérique. Niche probablement. 
Parus atricapillus - Mésange à tête noire. Niche probablement. 
Troglodytes troglodytes - Troglodyte des forêts. 
Turdus migrcttorius - Merle d'Amérique. Niche probablement. 
Minus polyglottos - Moqueur polyglotte. 
Sturrtus vulgaris - Etourneau sansonnet. Nid trouvé. 
Vireo gibus - Viréo mélodieux. 
Dendroica petechia - Paruline jaune. Niche probablement. 
Melospiza mekwlfn  - Bruant chanteur. Niche probablement. 
AgefrihLs phoeniceus - Carouge à épaulettes. Nid trouvé. 
Quiscalus quiscula - guinscale bronzé. Niche probablement. 
Molothrus ater - Vacher à tête brune. 
Icterus galbula - Oriole du Nord. 
Carduelis tristis - Chardonneret jaune. 

Mammifères 

Sylvilagus floriclanus - Lapin à queue blanche. 
Sciurus carolinensis - Ecureuil gris. 
Castor canddensis - Castor. Evidence de leur présence. 
Ondatra zibethicus - Rat musqué. Espèce commune. 
Procyon lotor - Raton laveur. Un individu trouvé mort. 
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ANNEXE 9 RÉSULTATS ICHTYOLOGIQUES PRÉSENTÉS PAR ZONE 

Température de l'eau 

La température de l'eau fut prise chaque matin près de la rive à une profondeur de 30 cm. 

Les températures suivantes ont été obtenues: 

3 mai: 8.2° C 
4 mai - 8,7°C 
5 mai' 8,8°C 
31 mai: 16,0°C 
1 juin: 16,0° C 
2 juin: 16,1° C 

île Lapierre - nord-est 

Cette zone inclut le petit marais à Typha à l'extrémité de 111e. Ailleurs, très peu de 

végétation aquatique était en évidence lors de nos visites à l'exception d'une étroite bande 

en bordure de Pile constituée surtout de Phalaris roseau et une population clairsemée de 

Sagittaire latifoliée se prolongeant jusqu'à 10 ou 15 m de la rive. Le fond est constitué 

d'un mélange de sable et limon. 

Les Barbottes brunes et les Perchaudes dominent les prises de poissons (10 et 9 

respectivement) mais on remarque aussi quelques individus de d'autres espèces: Poisson-

castor, Crapet-soleil et un Cyprinidé non identifié (tableau 1). Il semble que toute cette 

zone, à l'exception du marais à Typha, constitue une frayère à Grand Brochet. Des oeufs 

de cette espèce ont été récoltés à presque chaque passe du filet troubleau dans le fond 

près de la rive. Toutefois, le petit nombre d'oeufs trouvés, en moyenne trois à cinq par 

passe, laisse supposer que cette zone représente une frayère plutôt marginale pour le 

Grand Brochet. 

Ile Lapierre - nord-ouest  

La rive de cette zone est ombragée par des arbres, contrairement à la zone nord-est qui se 

trouve à proximité de la zone de remblayage. Toute la rive est bordée par une bande de 

2 à 5 m de largeur de végétation aquatique et semi-aquatique dominée par le Phalaris 

roseau. Le fond est un mélange de limon et de sable. À l'extrémité ouest de l'île (le plus 

en amont), le fond devient caillouteux et est presque dépourvu de végétation. 



En plus de la Perchaude et de la Barbotte brune, on note ici la présence du Grand 
Brochet, du Poisson-castor, du Crapet-soleil et du Crapet de roche. Les deux 
individus capturés de cette dernière, espèce furent les seuls capturés lors de 
l'inventaire. 

Comme pour la zone précédente, la présence de petits nombres d'oeufs de Grand 
Brochet indique l'utilisation de cette zone comme frayère. Deux mâles laités y ont 
été capturés le 3 mai 

Ile Lanierre - sud-est 

Cette zone s'étend du pont existant jusqu'à l'extrémité est de l'île. Le fond est 
relativement caillouteux et peu de végétation aquatique y a été noté. Des colonies 
denses d'Onoclée sensible ont été remarquées en bordure de l'eau. 

Le pont qui relie l'île à la rive est fréquenté par un certain nombre de pêcheurs. 
Plusieurs y pêchaient le Grand Brochet lors de nos visites mais on a aussi observé 
un Doré noir parmi les prises (aucun individu de cette espèce n'a été capturé lors 
des inventaires à la pêche électrique) et apparemment l'Alose savoureuse y est 
parfois pêchée. 

Seul un petit nombre de Perchaudes et de Barbottes brunes a été pris à l'aide de la 
pêche électrique dans cette zone. Tout comme de l'autre côté de des oeufs de 
Grand Brochet ont été trouvés tout le long de la rive. 

Ile Lanierre - sud-ouest 

Cette zone, s'étendant du pont vers l'amont et jusqu'au bout de l'île, est presque 
dépourvue de végétation aquatique et le fond y est caillouteux ou sablonneux. 

Seulement cinq poissons y ont été pris (Crapet-soleil, Grand Brochet et Perchaude) et 
nous n'avons noté ni oeuf ni alevin. 

Ile Rochon - baie 

La végétation du marais qui domine cette baie a été déjà décrite dans la section 
2.3.2. La baie est peu profonde (<1 m) et le fond est mou et couvert de débris 
organiques. 



Cette zone est sans contredit la plus poissonneuse de toutes les zones inventoriées. 
Dix-huit poissons y ont été pris mais lors des deux visites, les observateurs ont 
repéré visuellement de nombreux autres individus. La _ plupart des individus 
capturés étaient des Barbottes brunes mais il y avait aussi des Perchaudes, des 
Poissons-castors et un Cyprinidé non identifié. 

Le marais est une frayère importante pour le Grand Brochet. Un nombre élevé 
d'oeufs (approximativement 2501m2) ont été trouvés presque partout dans la baie. 
Lors de la visite sur le terrain à la fin de mai, trois oeufs non identifiés ont été 
trouvés (la moitié du diamètre d'un oeuf de Grand Brochet) indiquant que d'autres 
espèces frayent aussi dans cette zone. L'importance du marais comme site 
d'alevinage était difficile à établir à cause de la densité de la végétation aquatique 
mais quelques passes avec un filet à plancton n'ont révélé aucun alevin. 

ne Rochon - sud-ouest 

L'extrémité sud-ouest de rlle Rochon est rocailleuse et presque dépourvue de 
végétation mais à mesure que l'on avance vers la baie, la bande de végétation 
aquatique devient de plus en plus importante et atteint éventuellement une largeur 
de presque 10 mètres. 

Trois espèces de poissons furent prises dans cette zone: la Perchaude, la Barbotte 
brune et l'Anguille d'Amérique. Toutefois, aucun oeuf ni alevin n'y a été trouvé lors 
de notre inventaire. Par ailleurs, une frayère à Grand brochet y a été localisée au 
printemps 1991 par le M.L.C.P. (M. Letendre, comm. pers.). 

ne Rochon - sud-est 

Cette zone est constituée d'une bande de végétation aquatique de presque 20 m de 
largeur qui longe la rive et se termine dans le marais à l'extrémité est de l'lle. Le 
fond et la profondeur de l'eau sont semblables à ceux de la baie. 

Comme ailleurs, la Barbotte brune dominait largement les captures mais il y avait 
aussi des Perchaudes, deux Anguilles d'Amérique, un Meunier noir et un jeune 
Maskinongé. 



Un bon nombre d'oeufs de Grand Brochet a été trouvé près de la baie mais la 

densité d'oeufs diminue en s'éloignant vers le sud-est. La fin de la frayère semble se 

situer à une distance d'à peu près 50 m de la baie. La partie de cette zone située 

tout près de la baie est aussi un site de fraie important pour, la Perchaude. Sur une 

distance de près de 30 m, une ponte a été notée à tous les deux ou trois mètres. 

lie Rochon - nord 

Dans l'ensemble, la rive nord de Vile Rochon est caractérisée par un fond sablonneux 

et par une quasi-absence de végétation aquatique. 

Seulement cinq poissons y ont été capturés parmi lesquels on remarque un Achigan 

à petite bouche et un Raseux-de-terre. Ce dernier était un mâle laité trouvé dans 

son nid. Aucun oeuf de poisson n'a été trouvé dans cette zone. 

Rive sud de la rivière des Prairies 

La rive sud de la rivière des Prairies où est prévue la construction du pont est déjà 

fortement modifiée par l'homme. La rive est très rocailleuse et peu couverte de 

végétation. La seule exception est un petit marais à Typha. Non loin de la rive, le 

fond est très limoneux avec une composante importante de débris organiques et de 
déchets. 

Tôt au printemps cette zone est fréquentée par des pêcheurs qui recherchent surtout 

la Perchaude et la Barbotte brune. A l'aide de l'appareil de pêche électrique, une 

assez bonne variété de poissons a été prise: Barbotte brune, Perchaude, Meunier 

noir, Anguille d'Amérique, Méné jaune et un petit Maskinongé. Aucun oeuf de 

poisson n'a été trouvé dans cette zone. 

Les 30 et 31 mai un nombre très élevé d'alevins (milliers par m 2) d'une espèce de 
Cyprinidé non identifiée a été observé le long de la rive. 

Rive nord de la rivière des Prairies 

La rive nord de la rivière des Prairies, où l'extrémité nord du pont prévu sera assise, 

est déjà très artificielle. La zone est dépourvue de végétation, rocailleuse et elle est 

considérée comme un habitat à potentiel faible ou nul pour la fraie. Le site n'est 



pas fréquenté par les pécheurs locaux. La zone a été échantillonnée pour la 
présence d'oeufs mais il n'y avait aucune évidence d'une quelconque frayère à cet 
endroit. 

rie Gagné 

Nous avons seulement échantillonné les marais de File Gagné à deux endroits. Huit 
poissons des espèces suivantes ont été capturés: Barbotte brune, Perchaude, Grand 
Brochet et Poisson-castor. 

Un des deux Grands Brochets était un mâle laité, ce qui laisse croire à l'existence 
d'une frayère à Grand Brochet à cet endroit. À notre avis, un inventaire plus élaboré 
de ces marais aurait révélé des frayères importantes pour cette espèce et sans doute 
pour d'autres espèces. Par exemple, à un endroit dans le marais, nous avons noté, 
le 3, mai, une concentration . de Poissons-castors estimée à au moins une 
cinquantaine d'individus. Ces poissons étaient encore présents le 30 mai, suggérant 
l'existence d'une frayère. Les environs de Ne sont considérés comme étant un 
secteur propice pour la reproduction du Grand brochet (M. Letendre, comm. pers.). 



TABLEAU 1 DE L'ANNEXE 7 
POISSONS CAPTURÉS A LA PÊCHE ELECTRIQUE LORS DES INVENTAIRES SUR 
LE TERRAIN EN MAI, 1989 

Date Poids 
(g) 

Longueur 
tot. (cm) 

Commentaires 

Ile Lapierre 
nord-est: 

Barbotte brune 03/05 30 14,0 
03/05 60 17,0 
30/05 320 28,3 
30/05 460 35,0 
30/05 580 37,5 
30/05 300 27,0 
30/05 340 29,1 
30/05 54 16,0 
30/05 59 16,4 

Crapet-soleil 30/05 41 13,0 

Méné sp. 03/05 3 à 4 
30/05 
30/05 

Perchaude 30/05 63 17,1 
30/05 50 15,7 
30/05 37 14,4 
30/05 38 14,9 
30/05 37 14,8 
30/05 26 14,0 
30/05 9 9,4 
30/05 44 14,9 
30/05 36 14,7 
30/05 40 14,7 

Poisson-castor 03/05 980 46,0 Mâle 

Barbotte brune 03/05 33 14,5 
30/05 320 31,2 
30/05 43 15,0 
30/05 46 15,8 
30/05 9 8,9 
30/05 4 6,9 
30/05 4 7,1 

Crapet de roche 30/05 1,5 4,0 
30/05 5 6,1 

Crapet-soleil 30/05 3 6 



TABLEAU 1 DE L'ANNEXE 7 
POISSONS CAPTURÉS A LA PÈCHE ELECTRIQUE LORS DES INVENTAIRES SUR 
LE TERRAIN EN MAI, 1989 (suite) 

Date Poids 
(g) 

Longueur 
tot.(cm) 

Commentaires 

lie Lapierre 
nord-ouest: 

Grand Brochet 03/05 1320 60,0 Mâle laité 
03/05 600 49,0 Mâle laité 

Perchaude 30/05 31 14,0 
30/05 32 13,8 
30/05 27 13,7 
30/05 36 14,6 
30/05 32 14,2 
30/05 40 14,9 
30/05 22 12,6 
30/05 29 13,5 
30/05 21 11,9 
30/05 18 11,5 

Poisson-castor 03/05 1800 59,0 Femelle 

Ile Lapierre 
sud-est: 

Barbotte brune 30/05 275 28 
30/05 350 29 
30/05 425 30 
30/05 48 16 

Perchaude 30/05 75 20 

lie Lapierre 
sud-ouest: 

30/05 33 14 

Crapet-soleil 30/05 8 8 
30/05 37,5 12 

Grand Brochet 30/05 49 21 

Perchaude 30/05 29,5 15 
30/05 44 15 



TABLEAU 1 DE L'ANNEXE 7 
POISSONS CAPTURÉS A LA PÊCHE ELECTRIQUE LORS DES INVENTAIRES SUR 
LE TERRAIN EN MAI, 1989 (suite) 

Date Poids 
(g) 

Longueur 
tot.(cm) 

Commentaires 

Ile Rochon: baie 

Barbotte brune 03/05 200 29 
03/05 200 28 
03/05 150 27 
30/05 325 30 
30/05 275 30 
30/05 350 31 

Barbotte brune 30/05 400 33 
30/05 81 18 
30/05 74 18 
30/05 76 18 

Méné sp. 30/05 2 6 

Perchaude 30/05 10,5 10 
30/05 37 15 
30/05 20 12 
30/05 32 14 
30/05 21 13 
30/05 33 15 

Poisson-castor 03/05 1300 50 Mâle 

Ile Rochon 
sud-ouest: 

Anguille d'Amérique 30/05 65 

Barbotte brune 30/05 380 30 

Perchaude 03/05 25 13 
03/05 22 13 
03/05 20 13 
30/05 36 14 
30/05 39,5 15 

Ile Rochon 
sud-est: 

Anguille d'Amérique 30/05 71 
30/05 69 
03/05 55 16 
03/05 45 16 
30/05 280 26 
30/05 350 28 
30/05 300 28 



TABLEAU 1 DE L'ANNEXE 7 
POISSONS CAPTURÉS A LA PÈCHE ELECTRIQUE LORS DES INVENTAIRES SUR 
LE TERRAIN EN MAI, 1989 (suite) 

Date Poids 
(g) 

Longueur 	Commentaires 
tot.(cm) 

Anedlle d'Amérique 30/05 290 27 
(suite) 30/05 92 18 

30/05 78 18 
30/05 60 17 
30/05 63 17 

Maskinongé 03/05 65 23 

Meunier noir 30/05 17 12 

Perchaude 30/05 25 13 
30/05 39 14 
30/05 32 13 
30/05 24 13 

ne Rochon: nord 

30/05 22 12 

Achigan à petite 
bouche 31/05 125 21 

Barbotte brune 31/05 79 20 
31/05 52 16 

Perchaude 31/05 72 20 

Raseux-de-terre 31/05 2 6 Mâle laité 

Rive su& 

Achigan à petite 
bouche 30/05 54 14 

Anguille d'Amérique 30/05 550 66 

Barbotte brune 04/05 7-88 individus 
30/05 4 7 
30/05 6 7 
30/05 8,5 9 
30/05 6 8 



TABLEAU 1 DE L'ANNEXE 7 
POISSONS CAPTURÉS A LA PÊCHE ELECTRIQUE LORS DES INVENTAIRES SUR 
LE TERRAIN EN MAI, 1989 (suite) 

Date Poids 
(g) 

Longueur 	Commentaires 
tot.(cm) 

Méné jaune 04/05 7-840 individus 

Maskinongé 04/05 40 21 

Meunier noir 30/05 900 43 

Perchaude 04/05 19 25 
04/05 14 28 
04/05 11 14 
30/05 46 15 

lie Gagné: 

30/05 35 15 

Barbotte brune 04/05 380 30 
04/05 620 36 
04/05 420 32 

Grand Brochet 04/05 720 51 
Mâle laité 
04/05 180 32 

Perchaude 04/05 60 17 
04/05 18 12 

Poisson-castor 04/05 1750 54 
Femelle 



ANNEXE 10 
NIVEAUX SONORES - TABLEAUX DÉTAILLÉS 



1 

Relevé 

Date 	: 	9 	août 	1989 
Localisation 	: 	Gouin 	& 	4iàme 	Avenue 

Période Leq 
dB(A) 

L1% 
dB(A) 

L10% 
dB(A) 

L50% 
dB(A) 

L90% 
dB(A) 

L99% 
dB(A) Début Fin 

00:00 00:30 55.5 69.1 53.1 40.9 38.1 37.5 
00:30 01:00 56.0 69.7 52.3 39.7 37.5 35.7 
01:00 01:30 54.8 68.3 49.3 37.5 35.7 34.9 
01:30 02:00 49.5 63.3 43.5 36.9 35.3 34.3 
02:00 02:30 48.1 60.9 40.9 37.5 36.3 35.3 
02:30 03:00 47.2 54.7 39.3 37.5 36.1 34.9 
03:00 03:30 43.3 50.3 49.5 37.5 35.7 34.7 
03:30 04:00 47.6 58.5 40.9 38.1 36.7 35.5 
04:00 04:30 51.2 65.5 49.7 39.1 37.5 36.3 
04:30 05:00 49.5 58.9 41.9 37.9 36.5 35.7 
05:00 05:30 53.6 68.7 52.3 41.3 38.7 37.5 
05:30 06:00 55.7 69.5 54.7 45.1 42.7 40.9 
06:00 06:30 61.0 72.3 65.1 52.1 45.7 44.3 
06:30 07:00 60.7 71.7 65.3 51.5 46.9 45.7 
07:00 '07:30 62.0 71.9 66.5 54.3 49.1 47.9 
07:30 08:00 62.3 72.9 66.5 53.5 46.9 45.3 
08:00 08:30 60.6 71.1 65.3 52.5 46.5 44.5 
08:30 09:00 60.5 71.9 64.9 52.7 47.1 44.7 
09:00 09:30 59.6 71.1 63.5 51.3 46.1 44.3 
09:30 10:00 59.5 70.5 63.7 51.7 46.3 44.7 
10:00 10:30 60.5 71.7 64.3 52.3 45.1 43.3 
10:30 11:00 59.3 71.3 63.3 48.7 44.3 42.3 
11:00 11:30 59.3 71.3 62.5 49.3 43.7 42.1 
11:30 12:00 59.3 71.1 63.3 49.7 44.3 42.1 
12:00 12:30 59.8 71.9 64.1 49.5 42.5 40.3 
12:30 13:00 60.2 68.9 60.3 48.3 45.5 43.9 
13:00 13:30 60.3 71.1 64.1 52.9 47.9 45.3 
13:30 14:00 59.9 71.1 63.5 52.3 46.7 44.3 
14:00 14:30 59.4 69.7 63.1 52.5 46.9 44.5 
14:30 15:00 61.6 73.9 63.7 52.3 46.5 44.5 
15:00 15:30 59.7 70.7 63.5 51.9 46.1 44.3 
15:30 16:00 61.4 72.9 65.1 55.1 47.3 43.7 
16:00 16:30 62.4 71.9 65.5 55.3 47.3 44.5 
16:30 17:00 62.5 73.1 66.5 56.9 47.5 44.7 
17:00 17:30 61.8 71.9 65.9 55.7 47.1 44.9 
17:30 18:00 61.3 71.9 65.3 53.7 45.5 42.9 
18:00 18:30 61.5 71.9 65.9 52.9 44.5 42.1 
18:30 19:00 61.1 72.5 64.5 53.1 44.7 42.3 
19:00 19:30 68.9 72.1 64.5 52.5 44.3 41.5 
19:30 20:00 58.8 70.3 62.7 51.3 44.3 41.9 
20:00 20:30 59.6 70.5 63.3 51.9 44.5 41.9 
20:30 21:00 57.9 69.3 61.7 50.1 44.7 43.1 
21:00 21:30 58.0 68.9 61.3 50.9 46.1 44.9 	. 
21:30 22:00 60.3 71.9 63.1 50.3 45.5 44.3 
22:00 22:30 57.3 68.9 61.1 48.0 43.9 43.1 
22:30 23:00 
23:00 23:30 
23:30 00:00 67.5 80.5 66.3 53.9 39.5 38.3 

Min. 	= 	43.3 	50.3 	39.3 	36.9 	35.3 	34.3 
Max. 	= 	68.9 	80.5 	66.5 	56.9 	49.1 	47.9 
L(24h) 	= 	60.1 



Relevé 	#2 

Date 	: 	10 	et 	11 	août 	1989 
Localisation 	: 	Boulevard 	Perras 

Période Leq 
dB(A) 

Ll% 
dB(A) 

L10% 
dB(A) 

L50% 
dB(A) 

L90% 
dB(A) 

L99% 
dB(A) Début Fin 

17:30 18:00 60.4 69.1 63.1 58.1 51.7 49.3 
18:00 18:30 61.9 71.1 62.3 57.3 51.3 48.7 
18:30 19:00 60.4 68.7 62.5 58.5 53.5 51.1 

' 	19:00 19:30 60.1 66.9 63.1 58.7 53.5 51.1 
19:30 20:00 58.5 65.7 61.5 57.3 52.3 50.3 
20:00 20:30 59.4 66.9 61.9 57.1 51.7 49.3 
20:30 21:00 59.7 66.9 62.5 58.1 53.5 51.3 
21:00 21:30 60.1 66.5 62.7 59.3 53.7 51.3 
21:30 22:00 61.8 67.3 63.3 60.9 59.1 56.9 
22:00 22:30 61.1 67.3 63.3 60.1 57.5 53.9 
22:30 23:00 60.7 67.7 62.9 59.5 57.1 53.1 
23:00 23:30 59.9 66.7 62.5 58.5 53.1 50.9 
23:30 00:00 57.1 66.1 60.3 53.3 50.1 49.3 

• 00:00 00:30 57.2 67.7 60.3 52.7 49.3 	. 48.3 
00:30 01:00 56.2 66.7 59.5 50.7 48.7 48.3 
01:00 01:30 54.2 63.7 57.3 50.1 48.7 48.3 
01:30 02:00 53.4 61.9 56.5 50.5 49.1 48.3 
02:00 02:30 54.2 63.5 55.5 51.7 49.7 48.9 
02:30 03:00 55.3 63.5 57.3 53.1 49.3 48.5 
03:00 03:30 55.5 62.7 58.5 54.5 48.7 48.3 
03:30 04:00 52.5 62.9 52.9 49.5 48.9 48.3 
04:00 04:30 53.2 63.5 54.3 49.9 48.9 48.3 
04:30 05:00 54.1 61.9 54.7 49.3 48.3 47.5 
05:00 05:30 52.9 63.5 55.5 48.3 47.1 46.5 
05:30 06:00 55.8 65.3 59.9 50.9 47.1 46.1 
06:00 06:30 58.9 68.7 62.1 55.9 49.7 47.3 
06:30 07:00 62.8 74.5 63.9 58.5 52.1 49.1 
07:00 07:30 62.1 72.1 64.5 58.9 52.9 49.7 
07:30 08:00 60.8 70.9 63.3 58.1 52.3 50.1 
08:00 08:30 60.2 70.3 62.3 57.1 51.7 49.5 
08:30 09:00 59.6 69.5 61.9 56.3 51.3 49.7 
09:00 09:30 57.1 66.7 59.9 53.9 50.3 49.5 
09:30 10:00 60.6 72.1 62.5 55.3 50.5 48.9 
10:00 10:30 65.7 72.7 70.5 58.7 51.9 49.9 
10:30 11:00 59.1 71.1 60.9 54.5 50.5 49.1 
11:00 11:30 61.0 73.1 62.7 56.1 50.1 48.7 
11:30 12:00 58.9 69.9 61.1 55.1 49.9 47.7 
12:00 12:30 58.5 69.7 60.5 54.7 49.3 47.7 
12:30 13:00 65.2 62.7 61.1 56.9 52.3 51.3 
13:00 13:30 60.3 73.9 60.9 55.1 49.1 46.7 
13:30 14:00 58.9 70.7 60.3 53.7 47.5 45.1 
14:00 14:30 59.1 69.3 61.1 55.3 49.9 48.3 
14:30 15:00 58.8 70.3 60.7 54.3 48.5 45.9 	, 
15:00 15:30 58.8 68.7 61.1 55.7 49.1 46.3 
15:30 16:00 60.7 71.7 61.9 57.5 50.7 47.3 
16:00 16:30 60.8 70.3 62.9 58.5 51.9 47.1 
16:30 17:00 59.7 68.7 62.5 57.5 51.3 46.3 
17:00 17:30 59.2 68.1 61.5 57.3 51.7 48.3 

Min 	= 52.5 	61.9 	52.9 	48.3 	47.1 	45.1 
Max 	= 65.7 	74.5 	70.5 	60.9 	59.1 	56.9 
L(24h) = 59.8 



Relevé 
	

# 3 

Date 	: 	14 	août 	1989 
Localisation 	: 	Hôpital 	Rivière-des-Prairies 

Période Leq 
dB (A) 

L1% 
dB (A) 

L10% 
dB (A) 

L50% 
dB (A) 

L90% 
dB (A) 

L99% 
dB (A) Début Fin 

17:30 18:00 48.8 59.5 49.1 46.3 44.5 43.5 	' 
18:00 18:30 47.4 54.9 48.7 46.1 44.9 44.5 
18:30 19:00 48.2 56.5 49.3 46.7 45.7 44.7 
19:00 19:30 48.4 58.7 50.1 45.9 44.5 43.5 
19:30 20:00 47.3 55.3 49.3 45.5 43.9 42.9 
20:00 20:30 48.2 56.1 50.1 46.5 44.7 43.7 
20:30 21:00 47.4 56.7 48.9 44.9 43.5 42.9 
21:00 21:30 46.9 56.5 48.1 44.7 43.7 43.1 
21:30 22:00 46.0 54.9 46.7 44.5 43.7 43.3 
22:00 22:30 44.9 48.7 45.5 44.5 43.7 43.3 
22:30 23:00 46.4 55.9 46.5 44.9 43.9 43.3 
23:00 23:30 49.8 63.7 46.3 44.7 43.7 43.1 
23:30 00:00 46.5 56.3 45.7 44.5 43.3 42.7 

, 	00:00 00:30 45.9 57.3 44.9 43.5 42.5 . 41.9 
00:30 01:00 43.1 45.9 43.7 42.5 41.9 41.5 
01:00 01:30 43.2 45.7 44.1 42.9 42.3 41.7 
01:30 02:00 45.2 52.5 44.9 43.5 42.5 41.9 
02:00 02:30 42.4 46.1 43.3 41.9 41.1 40.7 
02:30 03:00 43.3 50.9 44.1 42.1 41.5 41.1 
03:00 03:30 44.2 56.3 42.9 41.9 41.1 40.7 
03:30 04:00 41.5 43.1 42.1 41.3 40.7 40.3 
04:00 04:30 42.3 45.7 42.9 41.9 41.1 40.7 
04:30 05:00 42.9 48.1 43.5 42.3 41.5 41.1 
05:00 05:30 47.0 60.7 45.9 43.1 42.3 41.9 
05:30 06:00 45.6 54.5 46.1 44.5 43.3 42.5 
06:00 06:30 49.7 61.1 48.7 45.1 43.7 41.3 
06:30 07:00 45.9 50.5 47.1 45.3 43.9 42.9 
07:00 07:30 46.5 54.5 47.3 45.3 44.1 43.3 
07:30 08:00 47.5 55.3 48.1 45.3 43.9 42.3 
08:00 08:30 51.2 59.7 56.3 45.9 43.7 42.7 
08:30 09:00 55.0 64.7 57.9 52.7 47.3 42.5 
09:00 09:30 45.0 53.7 46.1 43.5 42.1 41.1 
09:30 10:00 47.6 60.3 47.1 43.9 42.3 41.3 
10:00 10:30 46.3 54.5 44.7 44.7 42.9 41.9 
10:30 11:00 51.3 65.1 48.3 44.1 42.7 41.7 
11:00 11:30 47.6 58.7 48.1 44.1 42.7 41.9 
11:30 12:00 44.4 49.3 45.7 43.7 42.3 41.5 
12:00 12:30 44.1 49.3 44.7 42.7 41.5 41.1 
12:30 13:00 46.7 47.5 44.1 43.1 42.3 41.7 
13:00 13:30 46.1 56.3 49.3 44.7 42.9 41.7 
13:30 14:00 47.0 55.1 47.1 44.5 42.9 41.9 
14:00 14:30 49.7 59.5 51.7 46.7 44.5 43.5 
14:30 15:00 47.8 56.1 49.1 46.3 44.5 43.1 
15:00 15:30 48.7 59.1 49.9 45.9 44.5 43.3 	. 
15:30 16:00 49.2 60.9 49.3 45.9 44.1 43.1 
16:00 16:30 50.3 61.7 50.5 47.5 45.9 44.9 
16:30 17:00 48.1 56.5 49.1 46.7 45.3 44.5 
17:00 17:30 47.4 52.7 48.7 46.7 44.9 44.1 

Min 	= 41.5 	43.1 	42.1 	41.3 	40.7 	40.3 
Max 	= 55.0 	65.1 	57.9 	52.7 	47.3 	44.9 
L(24h) 	= 47.6 



Relevé 

Date 	: 	15 	et 	18 	août 	1989 
Localisation 	: 	Rivière-des-Prairies 	4e 	avenue 

Période Leq 
dB(A) 

L1% 
dB(A) 

L10% 
dB(A) 

L50% 
dB(A) 

L90% 
dB(A) 

L99% 
dB(A) Début Fin 

17:30 18:00 50.1 54.4 51.4 49.8 48.0 45.8 
18:00 18:30 49.9 55.2 51.4 49.2 47.4 46.2 
18:30 19:00 51.7 64.2 51.6 48.0 45.6 44.4 
19:00 19:30 48.1 53.0 49.8 47.2 45.6 44.6 
19:30 20:00 49.2 58.4 50.8 46.8 45.0 44.0 
20:00 20:30 48.8 53.6 50.8 48.0 45.6 44.4 
20:30 21:00 52.7 57.8 54.0 52.2 50.4 49.4 
21:00 21:30 54.5 60.8 55.2 :3.8 52.6 51.4 
21:30 22:00 54.4 58.2 55.2 34.0 53.2 52.6 
22:00 22:30 54.6 57.0 55.0 54.4 53.8 53.2 
22:30 23:00 55.2 56.8 55.6 55.0 54.2 53.6 
23:00 23:30 55.1 58.4 56.4 54.8 53.6 52.8 
23:30 00:00 55.5 57.4 56.6 55.2 54.2 53.6 
00:00 00:30 55.1 60.2 56.2 ' 54.4 53.4 52.8 
00:30 01:00 44.5 50.9 45.5 43.7 42.1 41.1 
01:00 01:30 44.5 51.5 45.7 43.3 42.5 41.9 
01:30 02:00 43.7 51.7 44.5 42.5 41.5 40.7 
02:00 02:30 43.4 50.1 44.9 41.9 40.7 40.1 
02:30 03:00 42.4 48.9 42.5 41.5 40.5 39.5 
03:00 03:30 44.1 53.5 44.7 41.9 39.7 38.7 
03:30 04:00 42.1 51.9 42.1 40.5 38.9 37.9 
04:00 04:30 44.0 54.9 43.3 41.5 40.1 39.3 
04:30 05:00 42.7 50.5 43.3 41.9 40.7 39.9 
05:00 05:30 44.2 53.1 45.1 42.5 41.5 40.7 
05:30 06:00 47.4 55.9 49.9 44.9 43.3 42.3 
06:00 06:30 49.3 57.7 51.7 46.5 44.9 44.5 
06:30 07:00 49.3 56.7 52.1 46.9 44.7 43.9 
07:00 07:30 49.2 59.1 50.9 46.7 44.9 44.1 
07:30 08:00 48.2 59.1 50.1 45.1 42.1 41.1 
08:00 08:30 49.1 58.3 	. 51.1 46.9 44.5 43.3 
08:30 09:00 49.5 55.9 51.5 48.7 46.1 43.9 
09:00 09:30 49.8 53.9 51.7 49.3 47.1 45.7 
09:30 10:00 51.7 55.3 53.7 51.5 48.3 46.7 
10:00 10:30 51.0 60.8 51.8 49.4 48.0 46.2 
10:30 11:00 48.9 53.0 51.0 48.2 45.8 44.6 
11:00 11:30 48.9 55.0 50.6 48.0 46.2 45.0 
11:30 12:00 48.9 54.8 49.8 47.0 45.2 44.0 
12:00 12:30 48.5 57.0 50.2 46.8 45.0 43.8 
12:30 13:00 48.2 51.4 50.2 48.0 46.4 45.0 
13:00 13:30 49.2 56.2 51.0 49.0 48.0 45.6 
13:30 14:00 48.2 55.0 50.0 46.8 44.8 43.8 
14:00 14:30 48.5 54.8 50.2 48.0 45.6 44.4 
14:30 15:00 49.8 58.2 51.4 48.4 46.0 44.8 
15:00 15:30 49.3 56.6 51.0 48.0 46.4 45.4 • 
15:30 16:00 51.8 62.6 52.2 49.4 48.0 47.2 
16:00 16:30 51.0 55.8 52.4 50.2 49.0 48.2 
16:30 17:00 52.2 60.0 53.0 50.4 48.4 47.0 
17:00 17:30 50.1 55.0 51.6 49.4 48.0 46.8 

Min 	= 42.1 	48.9 	42.1 40.5 	38.9 	37.9 
Max 	= 55.5 	64.2 	56.6 55.2 	54.2 	53.6 
L(24h) 	= 50.5 



Relevé 
	

#5 

Date 	: 	16 	et 	17 	août 	1989 
Localisation 	: 	Boul. 	Maurice-Duplessis, 	Rivière-des-Prairies 

Période Leq 

dB(A) 

Ll% 
dB(A) 

L10% 
dB(A) 

L50% 
dB(A) 

L90% 
dB(A) 

L99% 
dB(A) Début Fin 

17:30 18:00 61.3 71.9 65.3 53.7 	- 45.5 42.9 
18:00 18:30 61.5 71.9 65.9 52.9 44.5 42.1 
18:30 19:00 61.1 72.5 64.5 53.1 44.7 42.3 
19:00 19:30 60.9 72.1 64.5 52.5 44.3 41.5 
19:30 20:00 58.8 70.3 62.7 51.6 44.3 41.9 
20:00 20:30 59.6 70.5 63.3 51.9 44.5 41.9 
20:30 21:00 57.9 61.7 50.1 44.7 43.1 
21:00 21:30 58.0 
21:30 22:00 60.3 
22:00 22:30 57.3 
22:30 23:00 
23:00 23:30 
23:30 00:00 
00:00 00:30 55.5 69.1 53.1 40.9 38.1 37.5 

- 	00:30 O:00 56.0 69.7 52.3 39.7 .  37.5 35.7 
01:00 01:30 54.8 68.3 49.3 37.5 35.7 34.9 
01:30 02:00 49.5 63.3 43.5 36.9 35.3 34.3 
02:00 02:30 48.1 60.9 40.9 37.5 36.3 35.3 
02:30 03:00 47.2 54.7 39.3 37.5 36.1 34.9 
03:00 03:30 43.3 50.3 49.5 37.5 35.7 34.7 
03:30 04:00 47.6 58.5 40.9 38.1 36.7 35.5 
04:00 04:30 51.2 65.5 49.7 39.1 37.5 36.3 
04:30 05:00 49.5 58.9 41.9 37.9 36.5 35.7 
05:00 05:30 53.6 68.7 52.3 41.3 38.7 37.5 
05:30 06:00 55.7 69.5 54.7 45.1 42.7 40.9 
06:00 06:30 61.0 72.3 65.1 52.1 45.7 44.3 
06:30 07:00 60.7 71.7 65.3 51.5 46.9 45.7 
07:00 07:30 62.0 71.9 66.5 54.3 49.1 47.9 
07:30 08:00 62.3 72.9 66.5 53.5 46.9 45.3 
08:00 08:30 60.6 71.1 65.3 52.5 46.5 44.5 
08:30 09:00 60.5 71.9 64.9 52.7 47.1 44.7 
09:00 09:30 59.6 71.1 63.5 51.3 46.1 44.3 
09:30 10:00 59.5 70.5 63.7 51.7 46.3 44.7 
10:00 10:30 60.5 71.7 64.3 52.3 45.1 43.3 
10:30 11:00 59.3 71.3 63.3 48.7 44.3 42.3 
11:00 11:30 59.3 71.3 62.5 49.3 43.7 42.1 
11:30 12:00 59.3 71.1 63.3 49.7 44.3 42.1 
12:00 12:30 59.8 71.9 64.1 49.5 42.5 40.3 
12:30 13:00 60.2 68.9 60.3 48.3 45.5 43.9 
13:00 13:30 60.3 71.1 64.1 52.9 47.9 45.3 
13:30 14:00 59.9 71.1 63.5 52.3 46.7 44.3 
14:00 14:30 59.4 69.7 63.1 52.5 46.9 44.5 
14:30 15:00 61.6 73.9 63.7 52.3 46.5 44.5 
15:00 15:30 59.7 70.7 63.5 51.9 46.1 44.3 	' 
15:30 16:00 61.4 72.9 65.1 55.1 47.3 43.7 
16:00 16:30 62.4 71.9 65.5 55.3 47.3 44.5 
16:30 17:00 62.5 73.1 66.5 56.9 47.9 44.7 

_ 	17:00 17:30 61.8 71.9 65.9 55.7 47.1 44.9 

Min 	= 43.3 	50.3 	39.3 	36.9 	35.3 	34.3 
Max 	= 62.5 	73.9 	66.5 	56.9 	49.1 	47.9 
L(24h) 	= 59.4 

1 
1 



Relevé 
	

# 6 

Date 	: 	22 	août 	1989 
Localisation 	: 	Bombardier 

Période Leq 
dB(A) 

L1% 
dB(A) 

L10% 
dB(A) 

L50% 
dB(A) 

L90% 
dB(A) 

L99% 
dB(A) Début Fin 

17:30 18:00 58.8 65.6 61.6 57.4 54.8 53.2 
18:00 18:30 58.3 67.6 60.6 55.8 53.0 51.4 
18:30 19:00 56.3 64.2 58.8 54.8 52.2 50.2 
19:00 19:30 55.9 63.0 58.2 54.2 51.6 49.8 
19:30 20:00 55.9 63.8 58.2 54.2 51.4 49.6 
20:00 20:30 55.7 62.0 58.6 54.2 51.8 50.6 
20:30 21:00 55.2 63.0 57.0 53.4 51.6 50.2 
21:00 21:30 55.6 62.6 58.2 54.4 52.0 50.8 
21:30 22:00 54.5 62.4 56.6 52.8 50.6 49.2 
22:00 22:30 
22:30 23:00 
23:00 23:30 
23:30 00:00 

. 	00:00 00:30 . . 
00:30 01:00 • 
01:00 01:30 
01:30 02:00 
02:00 02:30 
02:30 03:00 
03:00 03:30 
03:30 04:00 
04:00 04:30 
04:30 05:00 
05:00 05:30 . 
05:30 06:00 
06:00 06:30 
06:30 07:00 
07:00 07:30 
07:30 08:00 
08:00 08:30 
08:30 09:00 
09:00 09:30 
09:30 10:00 
10:00 10:30 
10:30 11:00 
11:00 11:30 61.5 69.8 63.8 59.6 56.8 54.8 
11:30 12:00 59.3 66.8 61.8 57.6 54.4 52.6 
12:00 12:30 56.5 62.4 59.2 55.4 52.4 51.0 
12:30 13:00 58.7 62.6 61.6 59.4 57.8 56.4 
13:00. 13:30 60.2 65.0 60.8 57.6 55.2 53.4 
13:30 14:00 59.4 65.4 61.8 58.2 55.6 53.8 
14:00 14:30 60.8 67.8 62.6 59.4 57.0 55.0 
14:30 15:00 60.8 68.4 62.6 59.0 56.8 55.4 
15:00 15:30 60.8 69.2 62.4 59.0 57.0 55.8 • 
15:30 16:00 60.7 68.4 62.4 58.8 56.8 55.4 
16:00 16:30 61.3 68.6 63.6 59.6 57.2 55.6 
16:30 17:00 61.2 69.0 63.2 59.8 57.4 55.8 
17:00 17:30 58.9 65.0 61.2 57.8 55.2 53.8 

Min 	= 54.5 	62.0 	56.6 	52.8 	50.6 	49.2 
Max 	= 61.5 	69.8 	63.8 	59.8 	57.8 	56.4 
L(Per) 	= 59.0 



Relevé 
	

# 7 
- 

Date 	: 	22 	août 	1989 
Localisation 	: 	Terrain 	MTQ, 	Anjou 

Période Leq 
dB(A) 

L1% 
dB(A) 

L10% 
dB(A) 

L50% 
dB(A) 

L90% 
dB(A) 

L99% 
dB(Â) Pébut Fin 

17:30 18:00 62.2 66.9 64.5 61.5 58.1 55.9 
18:00 18:30 61.9 67.1 63.9 61.5 58.5 56.7 
18:30 19:00 61.0 65.9 63.3 60.3 57.5 55.1 
19:00 19:30 60.6 66.7 62.9 59.7 56.5 54.3 
19:30 20:00 60.2 67.3 62.3 59.1 56.3 54.3 
20:00 20:30 59.7 64.9 62.1 58.9 56.3 53.9 
20:30 21:00 59.4 64.3 61.5 58.7 56.1 54.7 
21:00 21:30 60.5 65.7 62.7 59.7 57.1 55.1 
21:30 22:00 59.7 64.9 61.7 58.9 56.5 54.9 
22:00 22:30 59.3 65.5 61.5 58.3 55.7 53.9 
22:30 23:00 58.7 63.9 60.9 58.1 55.3 53.1 
23:00 23:30 59.2 67.9 60.7 57.3 54.1 52.5 
23:30 00:00 57.6 63.7 60.1 56.5 52.9 51.3 
00:00 OQ:30 56.3 ' 	62.3 59.1 55.1 51.9 50,3 
00:30 01:00 54.4 61.5 57.1 52.9 50.1 49.1 
01:00 01:30 
01:30 02:00 
02:00 02:30 
02:30 03:00 
03:00 03:30 
03:30 04:00 
04:00 04:30 
04:30 05:00 
05:00 05:30 , 

05:30 06:00 
06:00 06:30 
06:30 07:00 
07:00 07:30 
07:30 08:00 
08:00 08:30 • 
08:30 09:00 
09:00 09:30 
09:30 10:00 
10:00 10:30 
10:30 11:00 61.4 68.9 63.5 60.1 57.5 55.7 
11:00 11:30 62.0 67.9 64.3 60.9 57.5 55.5 
11:30 12:00 61.3 66.9 63.5 60.5 57.3 55.5 
12:00 12:30 60.1 66.1 62.7 59.1 55.1 51.5 
12:30 13:00 60.9 66.1 64.9 60.7 56.7 55.3 
13:00 13:30 61.8 69.1 63.3 59.7 56.9 54.9 
13:30 14:00 61.1 67.1 63.5 59.9 56.3 54.7 
14:00 14:30 61.6 68.5 63.9 60.1 56.9 53.9 
14:30 15:00 61.3 68.3 63.5 60.1 56.3 53.1 	. 
15:00 15:30 61.2 68.5 63.5 59.7 56.5 54.7 
15:30 16:00 60.8 68.9 62.5 59.5 56.3 52.3 
16:00 16:30 61.7 67.7 63.9 60.9 58.1 56.1 
16:30 17:00 62.6 68.7 64.5 61.7 59.1 57.5 
17:00 17:30 62.8 68.7 64.1 61.5 58.9 57.1 

Min 	= 54.4 	61.5 	57.1 	52.9 	50.1 	49.1 
Max 	= 62.8 	69.1 	64.9 	61.7 	59.1 	57.5 
L(Per) 	= 61.1 

1 
1 



Relevé #8 

Date 	: 	22 mars et 3 avril 1991 
Localisation 	: 	6979 	boul. 	Lévesque, 	Laval 

Période Leq 
dB(A) 

L1% 
dB(A) 

L10% 
dB(A) 

L50% 
dB(A) 

L90% 
dB(A) 

L99% 
dB(A) Début Fin 

00:00 00:30 
00:30 01:00 
01:00 01:30 
01:30 02:00 
02:00 02:30 
02:30 03:00 
03 :00  03:30 
03:30 04:00 
04:00 04:30 
04:30 06:00 
05 :00  06:30 
05:30 06:00 64.9 76.8 67.8 62.4 44.4 41.5 
06:00 06:30 67.8 78.0 72.5 59.8 49.1 43.9 
06:30 07:00 68.2 78.3 72.9 69.3 46.9 43.6 
07:00 07:30 69.5 79.3 73.7 61.6 48.5 42.9 
07:30 08:00 70.1 80.4 74.6 61.9 46:2 41.7 
08:00 08:30 69.2 79.3 73.5 61.1 44.7 38.0 
08:30 09:00 
09:00 09:30 
09:30 10:00 
10:00 10:30 
10:30 11:00 
11:00 11:30 67.1 77.9 71.8 56.6 45.5 42.7 
11:30 12:00 67.6 77.9 72.6 57.4 46.7 41.8 
12:00 12:30 66.7 77.1 71.6 55.1 44.8 39.6 
12:30 13:00 67.9 78.3 72.3 66.9 45.7 41.0 
13:00 13:30 68.0 77.4 72.9 61.1 53.0 50.1 
13:30 14:00 
14:00 14:30 
14:30 15:00 
15:00 15 : 30 
15:30 16:00 
16:00 16:30 71.4 81.8 75.0 65.0 51.6 44.8 
16:30 17:00 70.1 79.6 73.8 65.5 52.7 46.3 
17:00 17:30 70.3 80.2 73.8 65.8 53.1 47.5 
17:30 18:00 70.0 78.6 73.7 66.4 53.9 48.4 
18:00 16:30 69.2 78.6 73.3 62.9 50.0 46.1 
18:30 19:00 
19:00 19:30 
19:30 20:00 
20:00 20:30 
20:30 21:00 
21:00 21 : 30 
21:30 22:00 
22:00 22:30 . 
22: 30  23:00 
23:00 23:30 
23:30 00:00 

Max d8(A) 	« 	71.4 	81.8 	75.0 	66.4 	53.9 	50.1 
Periode 	c 	8.0 	heures 
Leq(periode) « 	68.9 

-- 



Relevés #9 

Date 	: 

Localisation:Côté 	sud 	Henri -Bourassa 	est, 	Rivière-des -Prairies 

Période Leq L1% 
dB(A) 

L10% 
dB(A) 

L50% 
dB(A) 

L90% 
dB(A) 

L99% 
dB(A) Début Fin dB(A) 

00:00 00:30 
00:30 01:00 
01:00 01:30 
01:30 02:00 63.8 76.5 66.5 53.1 46.9 46.0 
02:00 02:30 63.4 75.9 65.7 51.4 43.2 39.9 
02:30 03:00 59.4 72.2 60.6 47.9 41.8 39.1 
03400 03:30 63.3 75.7 66.0 51.1 40.6 39.0 
03:30 04:00 62.5 75.4 64.2 49.5 40.9 38.8 
04:00 04:30 
04:30 05:00 
05:00 05:30 
05:30 06:00 
06:00 06:30 
06:30 07:00 
07:00 07:30 , 
07:30 08:00 
08:00 05:30 
08:30 09:00 
09:00 09:30 
09:30 10:00 
10:00 10:30 
10:30 11:00 
11:00 11:30 
11:30 12:00 72.6 83.1 76.1 69.2 59.5 54.3 
12:00 12:30 71.8 80.5 75.2 68.9 58.5 52.5 
12:30 13:00 71.4 79.3 73.3 68.5 58.7 54.7 
13:00 13:30 71.8 80.0 76.5 69.6 59.8 53.9 
13:30 14:00 72.0 80.2 75.5 69.7 60.6 54.1 
14:00 14:30 71.9 80.2 75.5 69.8 57.5 48.0 
14:30 15:00 72.3 80.6 75.8 69.7 57.4 50.9 
15:00 15:30 71.3 79.4 75.2 68.9 59.0 53.0 
15:30 16:00 71.8 80.1 75.0 69.9 60.9 52.4 
16:00 16:30 71.3 79.2 74.5 69.7 62.5 55.5 
16:30 17:00 71.6 80.1 74.9 69.9 61.5 54.0 
17:00 17:30 71.2 79.4 74.9 69.5 62.0 53.5 
17:30 18:00 71.2 79.3 74.3 69.3 59.9 53.3 
18:00 18:30 71.2 79.6 74.5 69.3 59.7 54.4 
18:30 19:00 70.7 79.3 73.6 68.8 58.6 63.7 
19:00 19:30 70.0 78.3 73.2 67.9 56.5 61.8 
19:30 20:00 69.7 78.5 73.0 67.3 54.9 51.5 
20:00 20:30 68.5 77.3 72.4 65.3 54.1 61.6 
20:30 21:00 69.2 77.8 72.9 66.1 56.0 62.1 
21:00 21:30 69.7 78.9 73.4 66.5 56.3 53.2 
21:30 22:00 69.0 78.4 72.8 65.2 54.6 51.8 
22:00 22:30 69.6 78.8 73.1 65.5 53.8 51.0 	. 
22:30 23:00 68.3 76.5 72.6 64.3 52.7 60.4 
23:00 23:30 68.4 77.4 72.4 64.3 54.3 51.4 
23:30 00:00 

Min. 	69.4 	72.2 	60.6 	47.9 	40.6 	38.8 
max. 	c 72.6 	83.1 	76.1 	69.9 	67.6 	55.5 

L(14.5h) 	m 	70.3 



Relevés #10 

Date 	: 	2 	avril et 	10 mai 1990 
Localisation 	: 	Polyvalente 	Leblanc, 	Laval 

Période Leq 
dB(A) 

L1% 
dB(A) 

L10% 
dB(A) 

L50% 
dB(A) 

L90% 
dB(A) 

L99% 
dB(A) Début Fin 

00:00 00:30 57.8 62.7 60.1 57.1 53.9 50.3 
00:30 01:00 54.8 62.3 67.3 53.3 49.5 47.3 
01:00 01:30 54.2 65.1 66.1 51.5 47.3 44.7 
01:30 02:00 51.9 60.1 55.1 49.5 44.5 41.9 
02:00 02:30 48.8 56.9 51.7 46.5 42.3 40.3 
02:30 03:00 
03:00 03:30 
03:30 04:00 
04:00 04:30 
04:30 05:00 
05:00 05:30 
05:30 06:00 
06:00 06:30 
06:30 07:00 
07:00 07:30 
07:30 08:00 
08:00 08:30 
08:30 09:00 
09:00 09:30 
09:30 10:00 
10:00 10:30 
10:30 11:00 ,61.2 _69.0 _64.0 59.6 56.2 54.5 
11:00 11:30 61.6 67.7 64.2 60.4 57.7 55.8 
11:30 12:00 61.7 68.3 64.3 60.3 57.8 56.2 
12:00 12:30 62.4 69.7 64.6 60.8 58.3 56.5 
12:30 13:00 61.1 67.8 63.8 60.4 57.6 55.7 
13:00 13:30 66.7 68.2 64.8 61.2 58.7 56.1 
13:30 14:00 
14:00 14:30 
14:30 15:00 _66.8 72.0 68.7 66.1 63.7 61.8 
15:00 15:30 67.2 71.6 69.0 66.5 64.2 62.8 
15:30 16:00 67.0 71.9 69.0 66.2 64.2 62.5 
16:00 16:30 67.2 72.1 68.8 66.7 64.9 63.5 
16:30 17:00 66.3 70.4 68.2 65.7 64.0 62.7 
17:00 17:30 66.3 70.1 67.7 65.6 64.1 62.9 
17:30 18:00 65.9 69.5 67.3 65.4 64.0 63.1 
18:00 18:30 65.3 68.7 66.7 65.1 63.1 62.6 
18:30 19:00 66.1 67.7 67.1 65.9 64.7 63.9 
19:00 19:30 65.1 67.5 66.3 64.1 62.7 60.9 
19:30 20:00 64.2 67.7 65.7 63.9 62.1 60.5 
20:00 20:30 62.5 66.3 64.1 62.1 59.9 57.9 
20:30 21:00 62.1 66.1 63.7 61.7 59.3 57.3 
21:00 21:30 61.3 65.7 62.7 60.7 58.7 57.5 
21:30 22:00 61.1 65.1 62.9 60.7 58.5 55.5 
22:00 22:30 62.2 66.7 63.9 61.7 59.5 57.7 
22:30 23:00 61.5 66.3 63.3 60.9 68.7 56.5 ' 
23:00 23:30 61.7 66.9 63.3 61.1 58.9 57.5 
23:30 00:00 60.6 66.1 62.7 60.1 57.3 54.5 

Min dB(A) 	= 	48.8 	56.9 	61.7 	46.6 	42.3 	40.3 
Max dB(A) 	= 	67.2 	72.1 	69.0 	66.7 	64.9 	63.9 
Pei-iode 	c 	16.0 	heures 
Leq(periode) = 	63.7 

Ii 



ANNEXE 11 
FICHES D'IMPACT - SECTEUR HYDRIQUE 
(RIVIÈRE DES PRAIRIES ET SES ABORDS) 

••••••‘• 	 • - 	 • 	 • . 	
, 
	 , 
	 • 



CODE 

Pi ÉLÉMENT TOUCHÉ : Qualité de l'eau 

CODE 

P2 
ÉLÉMENT TOUCHÉ : Qualité de l'eau 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

(11> Moyenne 

Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

a Moyen 

Faible 

INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale I Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

Moyenne 

Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

(1) Moyen 

Faible 

INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0. 1, 2 ou 3 Faible 

VALEUR DEGRÉ DE INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE: 0 

SOURCE D'IMPACT 

DURÉE : 0 Présence du chantier 

ENVIRONNEMENTALE PERTURBATION IMPACT : Faible .4— 2 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ :  

Érosion éolienne et hydrique par la mise à nu du sol. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  1 

IMPACT RÉSIDUEL ; Faible 

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE • 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE : 0 

IMPACT: Faible 4— 3 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

Augmentation de la turbidité et des matières en suspension dans l'eau par la mise en place des digues. Déplacement des 

sédiments contaminés vers d'autres sites de sédimentation localisés autour de nie Lapierre et entre les îles Lapierre et 

Rochon. Apport supplémentaire de sédiments par le pompage des eaux d'infiltration. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  3, 7 et 10 

IMPACT RÉSIDUEL  Faible 



SOURCE D'IMPACT 

Circulation et entretien 

INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE: 0 

DURÉE : I 

IMPACT: Faible 4— 1 

VALEUR 

sC1 
ENVIRONNEMENTALE 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Qualité de l'eau 
CODE 

P6 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

Augmentation de la turbidité par l'apport de particules (sables, métaux lourds, poussières, détritus) et de sels déglaçants, ce 

qui peut occasionner des changements physico-chimiques de l'eau, particulièrement au printemps. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION z — 

IMPACT RÉSIDUEL ;  Faible 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

ÉLÉMENT TOUCHÉ: Zone inondable 

 

CODE 

P5 

     

     

VALEUR • 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE: / 

DURÉE : 0 

IMPACT: Faible 4-- 3 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

Embâcle sur les piles au printemps, causant une augmentation des niveaux d'eau en amont du pont, avec inondation 

possible. 

MESURE(S) D'AUÉNUATION :  14 

IMPACT RÉSIDUEL  Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

• Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

(1> Moyenne a Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1,2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

41, Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

CI) Moyenne 3 Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1,2 ou 3 Faible 



VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

a Moyenne 

Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

c) Moyen 

Fable 

INTENSITÉ 
	

ÉTENDUE 
	

DURÉE 
	

IMPACT 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1, 2 ou 3 Faible 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : 	 Végétation terrestre des rives gauche et droite 
CODE 

81 

VALEUR DEGRÉ DE INTENSITÉ: 2 SOURCE D'IMPACT 

CI ÉTENDUE: 0 

DURÉE 	: 1 Préparation du chantier 

E NVIRONNEMENTALE PERTURBATION IMPACT: Faible 	4— 3 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

Perte du couvert végétal au niveau des emprises et des zones de chantier. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION 	3 

IMPACT RÉSIDUEL ; Nul 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande g> Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort cie Moyenne C) Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

Faible Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 

CODE 
ÉLÉMENT TOUCHÉ : Végétation aquatique 

82 

VALEUR • 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE • 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE: 0 

DURÉE : 1 

IMPACT: Moyen 4— 5 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENE5É ; 

Destruction d'environ 2,4 hectares d'herbiers aquatiques par la mise en place de la digue sur la rive droite, et de 0,2 hectare 

sur la rive gauche. Effets indirects suite aux modifications de l'écoulement des eaux et des apports en éléments nutritifs. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION •  3 et 10 

IMPACT RÉSIDUEL •  Faible 



CODE 

83 
ÉLÉMENT TOUCHÉ : Ichtyolaune 

ÉTENDUE DURÉE IMPACT INTENSITÉ 

ÉTENDUE DURÉE IMPACT INTENSITÉ 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

,C) Moyenne 

O Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

a Moyen 

O Faible 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme O. I, 2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

aJ Moyenne 

Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

C) Moyen 

Faible 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Fable 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 

DEGRÉ DE • 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE 

DURÉE : / 

IMPACT : Moyen 4— 4 

SOURCE D'IMPACT 

Mise en place et démantèlement des digues et des 
batardeaux 

ENVIRONNEMENTALE 

VALEUR 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ • 

Perte de 2,6 hectares d'aire d'alimentation par suite de la destruction des herbiers aquatiques. Une partie des superficies sera 

récupérée quelques années après la fin des travaux. Éloignement des individus occasionné par l'augmentation de la turbidité 

et de matières en suspension. Engorgement et recouvrement des masses d'oeufs. Perturbation dans la recherche de la nourriture 

et des activités d'alevinage. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  3 et 9 

IMPACT RÉSIDUEL ; Faible 

INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE: / 

DURÉE : 0 

IMPACT: Faible 4— 1 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : ichtyolaune 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

Nuisance aux déplacements des espèces locales le long de la rive droite, tout particulièrement lors des périodes de reproduction 

et d'alevinage. Accès limité aux aires d'alimentation situées en aval de la digue de la rive droite. Retard dans la montaison des 

espèces migratrices (comme l'Alose savoureuse et l'Esturgeon Jaune). Apports de sédiments par les eaux pompées. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ; 9 et 10 

IMPACT RÉSIDUEL ; Faible 

SOURCE D'IMPACT 

Présence des digues 

VALEUR 

Cl> 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

CODE 

84 



CODE 
ÉLÉMENT TOUCHÉ : Avifaune 

86 

VALEUR 

JE, 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE • 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE: / 

DURÉE : 0 

IMPACT: Moyen 4— 5 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

Dérangement par le bruit et les vibrations des couples de canard reproducteurs qui peuvent fuir les lieux ou abandonner leur 

couvée. Déplacement des ardéidés vers d'autres sites d'alimentation. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  3 et 9 

IMPACT RÉSIDUEL  Faible 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Herpétoloune 
CODE 

B5 

VALEUR DEGRÉ DE INTENSITÉ: 2 SOURCE D'IMPACT 

CIO ÉTENDUE: 0 

DURÉE 	: 0 Gestion des digues et des batardeaux 

ENVIRONNEMENTALE PERTURBATION IMPACT: Faible 	4— 2 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

Destruction d'habitat potentiel par la mise en place des digues (2,6 hectares) mais la majorité des superficie pourra être récupérée 

après quelques années. Perte permanente d'habitat potentiel par la présence de piles. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  3 

JMPACT RÉSIDUEL ,  Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

(l) Moyenne a Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

41, Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

la> Moyenne g> Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 



VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

Moyenne 

Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

Cl> Moyen 

Faible 

INTENSITÉ 
	

ÉTENDUE 
	

DURÉE 
	

IMPACT 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Habitat du Rat musqué 
CODE 

87 

VALEUR DEGRÉ DE INTENSITÉ: 0 SOURCE D'IMPACT 

C) ÉTENDUE 

DURÉE 	: 0 Gestion des digues et des batardeaux 

ENVIRONNEMENTALE PERTURBATION IMPACT: Faible 	4— 1 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

Dérangement des Rats musqués qui fréquentent l'extrémité ouest des îles Rochon et Lapierre suite au bruit, aux vibrations et aux 

changements dans la qualité de l'eau. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ;  3 et 10 

JMPACT RÉSIDUEL  Faible 



CODE 

Ni ÉLÉMENT TOUCHÉ : infrastructures nautiques 

CODE 

N2 ÉLÉMENT TOUCHÉ : Activités nautiques 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

• Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

(1) Moyenne c) Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1,2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

a Moyenne 

0 Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

a Moyen 

O Faible 

INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1, 2 ou 3 Fable 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE: 0 

DURÉE : 0 

IMPACT: Faible 4— 2 

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

Accès coupé d une rampe de mise à l'eau dans l'emprise. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ; 5 

IMPACT RÉSIDUEL  Faible 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du chantier 

VALEUR 

c). 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE : 0 

IMPACT: Faible 4— 3 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

Perturbation de la navigation de plaisance par la présence des digues. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION  8 

IMPACT RÉSIDUEL ; Faible 



INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE: 0 

DURÉE : 2 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

IMPACT : Faible 4— 2 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Circulation d'hydravions 
CODE 

N4 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ • 

Obstacle au décollage ou à l'amerrissage des hydravions dans l'axe de la rivière, vers ou de l'hydrobase Boisvert & Fils. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION • — 

IMPACT RÉSIDUEL •  Faible 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Activités nautiques 

 

CODE 

N3 

     

     

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE: 0 

DURÉE : 2 

IMPACT: Faible 4— 2 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

Perturbation du passage des embarcations entre les piles. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  15 

IMPACT RÉSIDUEL  Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale • 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

Moyenne cb moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

Faible Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1, 2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

Cl> Moyenne () moyen 2 Moyenne 1 Locale 	• 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

Faible Fable 0 Fable 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 



ÉLÉMENT TOUCHÉ : Usagers du boulevard Gouin et de la piste cyclable (Sous-unité V-1) 
CODE 

V2 

     

     

     

VALEUR 

CI 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE: 0 

DURÉE : 0 

IMPACT: Moyen 4— 4 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du chantier 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

L'implantation du chantier de construction en bordure du boulevard Gouin perturbe le paysage par des éléments peu harmonieux. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION  6 

IMPACT RÉSIDUEL •  Faible 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Usagers du boulevard Lévesque (Sous-unité R-3) 
CODE 

VI 

     

     

VALEUR • 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

CI 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE: 0 

DURÉE : 0 

IMPACT : Moyen 4— 4 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du chantier 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

L'implantation du chantier de construction en bordure du boulevard Lévesque perturbe le paysage par des éléments peu 

harmonieux. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  6 

IMPACT RÉSIDUEL  Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

• Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

(.3 Moyenne (3 Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1,2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

Cl> Moyenne (1:1> Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Fable 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 



ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs permanents et usagers du boulevard Lévesque (Sous-unités R-2 et R-5) 
CODE 

V3 

     

     

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE : 0 

IMPACT: Faible 4-- 1 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTIO_N D_E_LIMPACT APPRÉHENDÉ ; 

La digue représente un élément discordant dans le paysage naturel de la rivière. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  — 

1MPACT RÉSIDUEL ; Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

(i) Moyenne () Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

O Faible Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1. 2 ou 3 Faible 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs permanents et usagers du boulevard Lévesque (Sous-unités R-3 et R-4) 
CODE 

V4 

     

     

     

     

     

VALEUR • 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

c) 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE: / 

DURÉE : 0 

IMPACT: Moyen 4— 5 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ • 

Les matériaux de remblai formant la digue représentent des éléments peu harmonieux dans le paysage de la rivière, dont l'ambiance 

est d caractère naturel. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION  — 

IMPACT RÉSIDUEL ; Moyen 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

() Moyenne () Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

Fable O Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0. 1.2 ou 3 Fable 



DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs des tours d'habitation (Sous-unité R-8) 
CODE 

V5 

     

     

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

C111 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE : 0 

IMPACT: Moyen 4— 5 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTION DE LIMPACT APPRÉHENDÉ ; 

La digue représente un élément discordant dans le paysage naturel de la rivière tel que perçu par les résidants localisés en 

bordure de la rivière et dans les tours d'habitation. 

MESURES)_D'ATTÉNUATION :  — 

IMPACT RÉSIDUEL  Moyen 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

ab Moyenne 

O Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

a Moyen 

O Faible 

INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, I. 2 ou 3 Faible 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Usagers du boulevard Gouin (Sous-unité V-I) 
CODE 

V6 

     

     

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE: / 

DURÉE 	0 

IMPACT: Faible 4— 3 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

La digue représente un élément discordant dans le paysage naturel de la rivière tel que perçu par les usagers du boulevard 

Gouin. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION 	— 

IMPACT RÉSIDUEL  Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

Moyenne Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

O Faible O Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Fable 



CODE 

V7 ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs permanents et nautiques (Sous-unité RI-1) 

VALEUR 

e 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE : 1 

DURÉE : 0 

IMPACT: Faible 4-- 3 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

La digue représente un élément discordant dans le paysage naturel de la rivière tel que perçu par les usagers nautiques de 

la rivière. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ; 15 

IMPACT RÉSIDUEL ; Faible 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Usagers récréatifs des îles (Sous-unité RI-2) 
CODE 

V8 

     

     

     

VALEUR • 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE : 0 

IMPACT: Faible 4-- 3 

SOURCE D'IMPACT 

Gestion des digues et des batardeaux 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

La présence de la digue représente un élément discordant dons le paysage naturel de la rivière et réduit la profondeur du 

champ visuel des observateurs localisés sur les îles Rochon et Lapierre. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  — 

IMPACT RÉSIDUEL :  Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

g> Moyenne a Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

Moyenne Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible Faible 0 Fable 0 Ponctuelle 0 Court terme 0. 1.2 ou 3 Faible 



DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : 	Usagers du boulevard Lévesque et observateurs permanents (Sous-unités R-1 et R-2) 
CODE 

V10 

VALEUR DEGRÉ DE INTENSITÉ: 2 SOURCE D'IMPACT 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE 	: 2 Présence du pont 

ENVIRONNEMENTALE PERTURBATION IMPACT: Moyen 4— 5 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

L'implantation du pont projeté dans le paysage de rivière, tel que perçu par les observateurs des unités R-1 et R-2, dissimulera 

les iles Rochon, Lapierre et Gagné localisées en arrière-plan, diminuant ainsi la qualité du champ visuel. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION •  18 

IMPACT RÉSIDUEL •  Faible 

CODE 

V9 ÉLÉMENT TOUCHÉ : Usagers du boulevard Gouin et de la piste cyclable (sous-unités R-3 et V-1) 

SOURCE D'IMPACT 

Transport et circulation 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE : 0 

VALEUR 

CI 
ENIVIRONNEMENTALE IMPACT: Faible .4— 3 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

L'augmentation de la circulation lourde créée par le chantier du pont projeté diminue la qualité visuelle du corridor panora-

mique du boulevard Gouin. 

MESURECS/ D'ATTÉNUATION ; 13 

IMPACT RÉSIDUEL • Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande 41, Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

(1> Moyenne C) Moyen 2 Moyenne 1 Locale I Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1, 2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

Moyenne 

0 Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

•Fort 

3 Moyen 

Faible 

INTENSITÉ 

4 Forte 

2 Moyenne 

0 Faible 

ÉTENDUE 

2 Régionale 

1 locale 

0 Ponctuelle 

DURÉE 

2 Permanente 

1 Moyen terme 

0 Court terme 

IMPACT 

6 ou 7 	Fort 

4 ou 5 	Moyen 

0, 1. 2 ou 3 Faible 



ÉLÉMENT TOUCHÉ : Usagers du boulevard Lévesque et observateurs permanents (Sous-unité R-4) 
CODE 

V12 

 

      

      

      

VALEUR • 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE • 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE : 2 

IMPACT: Fort 	4— 7 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

L'implantation du pont projeté dans le paysage réduit la profondeur du champ visuel des observateurs et Insère un élément 

construit dans le paysage d caractère naturel de la rivière. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ; 17 et 18 

IMPACT RÉSIDUEL •  Moyen 

a 
ÉLÉMENT TOUCHÉ : 	 Usagers du boulevard Lévesque et observateurs permanents (Sous-unité R-3) 

CODE 

V// 

VALEUR DEGRÉ DE INTENSITÉ: 4 SOURCE D'IMPACT 

ÉTENDUE: / 

DURÉE 	: 2 Présence du pont 

ENVIRONNEMENTALE PERTURBATION IMPACT : Fort 	4— 7 

DESCRIPTLON DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

L'implantation du pont projeté dans le paysage de rivière, tel que perçu par les observateurs de l'unité R-3, dissimule les fies 

Rochon, Lapierre et Gagné localisées en arrière-plan, diminuant ainsi la qualité du champ visuel. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  17 et 18 

IMPACT RÉSIDUEL • Moyen 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

Moyenne (,) moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

O Faible 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

C, Moyenne ci> Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1, 2 ou 3 Faible 



ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs permanents et usagers du boulevard Gouin (Sous-unité R-6) 
CODE 

V14 

     

     

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE : / 

IMPACT: Faible 4— 2 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

L'implantation du pont projeté modifie le caractère naturel du paysage tel que perçu par les observateurs, en insérant un 

élément construit en arrière-plan des iles. Cet agencement est visuellement accessible en hiver lorsque le couvert forestier 

des îles est défolié. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION  18 

IMPACT RÉSIDUEL • Faible 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Usagers du boulevard Lévesque (Sous-unité R-5) 
CODE 

V13 

     

     

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE: 1 

DURÉE : 2 

IMPACT: Faible 4— 3 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

L'implantation du pont projeté dans le paysage réduit la profondeur du champ visuel des usagers et Insère un élément 

construit dans le paysage à caractère naturel de la rivière. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ; 18 

IMPACT RÉSIDUEL •  Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE .  IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

() Moyenne Cl> Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

Faible Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1, 2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

Cl> Moyenne C, Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

Faible O Fable 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 



ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs permanents et usagers du boulevard Gouin (Sous-unité R-7) 
CODE 

V15 

     

     

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE : 1 

DURÉE 

IMPACT: Faible 4— 2 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

L'implantation du pont projeté modifie le caractère naturel du paysage tel que perçu par les observateurs, en insérant un 

élément construit en arrière-plan des Iles. Cet agencement est visuellement accessible en hiver lorsque le couvert forestier 

deslles est défolié. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ; 17 et 18 

IMPACT RÉSIDUEL ; Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

Moyenne 

0 Fable  

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

(-1 Moyen 

0 Faible 

INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs des tours d'habitation (Sous-unité R-8) 
CODE 

V16 

     

     

VALEUR • 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE • 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE : 1 

DURÉE : 2 

IMPACT : Fort 	4-- 7 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ • 

L'implantation du pont projeté dans le paysage de rivière tel que perçu par les observateurs de la sous-unité R-8 dissimu-

lera les Hes Rochon, Lapierre et Gagné localisées en arrière-pian, diminuant ainsi la qualité du champ visuel, dont le 

paysage est d caractère naturel. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  18 

IMPACT RÉSIDUEL ; Moyen 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION 
	

INTENSITÉ 
	

ÉTENDUE 
	

DURÉE 
	

IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

(1 Moyenne ICI> Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Fable 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Fable 



CODE 

V17 ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs permanents (Sous-unité R-9) 

CODE 

V18 
ÉLÉMENT TOUCHÉ : Usagers de l'espace vert (Sous-unité V-1) 

ÉTENDUE DURÉE IMPACT INTENSITÉ 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

C) Moyenne 

Faible 

DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

C) Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1, 2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

cb Moyenne 

Fable 

DEGRÉ DE PERTURBATION • Fort 

a Moyen 

0 Faible 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Faible 

VALEUR 

ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE 0 

DURÉE : 2 

IMPACT: Faible 4—  2 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; L'Implantation du pont projeté dans le paysage de rivière insère un élément 

construit dans le paysage perçu par les résidants riverains et réduit la profondeur du champ visuel. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ; 18 

IMPACT RÉSIDUEL •  Faible 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

VALEUR 

CI 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE • 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE: 0 

DURÉE : 2 

IMPACT : Fort 4— 6 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ ; 

L'implantation du pont à l'Intersection du corridor visuel du boulevard Gouin insère des éléments discordants dans le pay-

sage résidentiel, et forme un noeud visuel important pour les usagers. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ; 17 et 18 

IMPACT RÉSIDUEL ; Moyen 



Grande • 

j Moyenne (1) 

0 Faible 0 

Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 

Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 

Faible 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 

IMPACT 

6 ou 7 	Fort 

4 ou 5 	Moyen 

0, 1.2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION 
	

INTENSITÉ 	 ÉTENDUE 	 DURÉE • 

	I 
CODE 

V19  ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs nautiques (Sous-unité RI-1) 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

INTENSITÉ: 2 

ÉTENDUE : 0 

DURÉE : 2 

IMPACT: Moyen 4--- 4 

VALEUR • 
ENVIRONNEMENTALE 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ • 

Les piles représentent des éléments physiques supplémentaires dans le corridor visuel de la rivière, créant des obstacles 

visuels pour les usagers nautiques. 

MESURECS1 D'ATTÉNUATION  15 et 18 

IMPACT RÉSIDUEL  Moyen 

DEGRÉ DE 

PERTURBATION 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Observateurs récréatifs des 11es Rochon, Gagné et Lapierre (Sous-unité RI-2) 
CODE 

V20 

     

     

     

VALEUR • 
EM/IRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE 

C) 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE : 1 

DURÉE : 2 
IMPACT : Fort 4— 7 

SOURCE D'IMPACT 

Présence du pont 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ • 

L'Implantation du pont projeté modifie la profondeur du champ visuel des observateurs, en créant un écran visuel formé par la 

présence des plies et du tablier, localisés en bordure de la sous-unité de paysage des nes (RI-2). L'accessibilité visuelle est 

augmentée en saison hivernale lorsque le couvert forestier des iles est défolié. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION •  18 

IMPACT RÉSIDUEL  Moyen 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE DEGRÉ DE PERTURBATION INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

Grande Fort 4 Forte 2 Réglonale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

(i) Moyenne c) moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 Fable Fable 0 Faible 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1.2 ou 3 Fable 



IMPACT : Faible 4— 1 PERTURBATION 

INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT DEGRÉ DE PERTURBATION 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

Moyenne 

Fable 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

Fort 

Moyen 

Fable 

INTENSITÉ ÉTENDUE DURÉE IMPACT 

4 	Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

2 	Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

0 	Fable 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1, 2 ou 3 Faible 

VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

Grande 

C) Moyenne 

Fable 

.1, Fort 4 Forte 2 Régionale 2 Permanente 6 ou 7 Fort 

IC) Moyen 2 Moyenne 1 Locale 1 Moyen terme 4 ou 5 Moyen 

Fable 0 Fable 0 Ponctuelle 0 Court terme 0, 1, 2 ou 3 Fable 

CODE 

P3 ÉLÉMENT TOUCHÉ : Zone inondable 

VALEUR • 
ENVIRONNEMENTALE 

DEGRÉ DE • 
PERTURBATION 

INTENSITÉ: 4 

ÉTENDUE : 2 

SOURCE D'IMPACT 

DURÉE : 0 Gestion des digues et des batardeaux 

IMPACT : Fort 4— 6 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

Inondation de terrains situés en amont de la grande digue entre la rivière et le boulevard Gouin, advenant sa présence au moment 

de la débâcle du printemps. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION :  10 

IMPACT RÉSIDUEL ; Faible 

INTENSITÉ: 0 

ÉTENDUE: / 

DURÉE : 0 

ÉLÉMENT TOUCHÉ : Qualité de l'eau 
CODE 

P4 

DESCRIPTION DE L'IMPACT APPRÉHENDÉ  

Risque de contamination des eaux de surface par des déversements accidentels (huiles, graisses et métaux lourds) , des 

poussières et des déchets. Il en résulte une augmentation de la turbidité, des matières en suspension ainsi qu'un risque de 

contamination de l'eau el des organismes qui y sont associés. 

MESURE(S) D'ATTÉNUATION ;  2, 3 et 11 

IMPACT RÉSIDUEL •  Faible 

SOURCE D'IMPACT 

Transport et circulation 

DEGRÉ DE VALEUR 

ic) 
ENVIRONNEMENTALE 



ANNEXE 12 
CACHIER DES CHARGES ET DEVIS 

(SURVEILLANCE DES TRAVAUX) 



EXTRAIT INTEGRAL DE: CAHIER DES CHARGES 

ET DEVIS MIN. DES TRANSPORTS DU QUEBEC 1986. 

SECTION 6 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX  

	

6.01 	INTERVENTION DU SURVEILLANT 

Le surveillant est habilité à juger de la qualité des matériaux et des ou-
vrages, à mesurer, calculer et établir les quantités des ouvrages exécutés. 
Lorsque l'exécution des travaux en rend pratiquement impossible le con-
trôle qualitatif et quantitatif, le surveillant en avise l'entrepreneur; dans 
un tel cas, ce dernier doit immédiatement suspendre les travaux de sorte 
que le contrôle quantitatif et qualitatif soit rendu possible. 

Le surveillant indique tout ouvrage ou partie d'ouvrage qui ne répond pas 
aux exigences des plans et devis et qui, de ce fait, doit être reconstruit 
par l'entrepreneur à ses frais. Si l'entrepreneur prouve qu'il n'y avait 
aucune malfaçon, lors de la démolition de l'ouvrage ou partie d'ouvrage 
indiqué, il doit également refaire cet ouvrage ou cette partie d'ouvrage et 
s'il s'est conformé aux exigences de l'article 6.07, l'entrepreneur est payé 
pour le travail effectué, tant pour défaire que pour refaire l'ouvrage, aux 
prix du contrat ou à un prix convenu, par avenant au contrat, selon les 
stipulations de l'article 9.04. 

Le surveillant ne dirige pas les travaux; il ne peut pas agir comme con-
tremaître et ne peut pas remplir d'autres fonctions relevant de l'entre-
preneur. 

	

6.02 	FONCTION DES INSPECTEURS 

Les inspecteurs dépendent techniquement de leur chef de service respectif. 
Leur fonction consiste à aider le surveillant, dans le contrôle qualitatif et 
quantitatif des travaux et leur présence sur les lieux ne relève pas l'en-
trepreneur de son obligation d'exécuter les travaux conformément aux 
plans, aux devis et aux règles de l'art. 

Les inspecteurs n'ont pas le droit de modifier, de restreindre ou d'annuler 
aucune des clauses du contrat, d'approuver ou d'accepter aucune partie 
des travaux et de modifier les plans, croquis ou esquisses qui font partie 
du conteat. 

Les inspecteurs ne peuvent pas agir comme contremaîtres, ni remplir d'au-
tres fonctions relevant de l'entrepreneur. Les conseils qu'ils pourraient 
donner à l'entrepreneur ou à ses contremaîtres ne peuvent en aucune façon 
être interprétés comme liant le Ministère ou libérant l'entrepreneur de 
l'obligation d'exécuter les travaux en conformité du contrat. 

L'entrepreneur ne doit pas travailler en dehors des heures régulières sans 
en aviser au moins 3 jours à l'avance le surveillant pour lui permettre de 
poster les inspecteurs nécessaires sur les travaux durant ces heures sup-
plémentaires. 

	

6.03 	IMMUNITÉ ADMINISTRATIVE 

Les fonctionnaires du ministère des Transports ne peuvent être poursuivis 
en justice en raison d'actes, d'erreurs ou d'omissions faits de bonne foi 
dans l'exercice de leur fonction. 



6-2 

	

6.04 	PLANS REQUIS 

Avant d'entreprendre les travaux, l'entrepreneur doit vérifier si des plans 
de construction plus détaillés que les plans de soumission -sont requis. 

A) Plans de construction  

Les plans de construction énumérés au devis spécial et annexés au contrat 
décrivent, au moyen de profils et de dessins conventionnels, les lignes et 
niveaux, les terrassements, la sous-fondation, les fondations, le revête-
ment, les ouvrages d'art, etc. Les indications contenues dans ces plans 
ont la même valeur et comportent les mêmes obligations que les stipulations 
des devis, compte tenu de l'ordre de priorité mentionné à l'article 2.07. 

L'entrepreneur doit constamment conserver sur le chantier pour consulta-
tion un exemplaire des plans, du Cahier des charges et des devis en vi-
gueur. 

	

13) 	Plans d'atelier  

Les plans d'atelier sont tous les plans que doit fournir l'entrepreneur; ils 
ont pour objet de compléter, détailler ou expliciter les plans généraux 
d'une structure. 

L'entrepreneur doit préparer et soumettre au surveillant les plans d'atelier 
requis selon les plans et devis du contrat. 

Il ne doit pas procéder à la fabrication ou construction d'ouvrages nécessi-
tant des plans d'atelier, des dessins d'exécution et des dessins d'assem-
blage, avant que ces documents n'aient d'abord été visés par le surveillant 
pour fins de conformité aux plans et devis. 

Une période minimum de 2 semaines est requise au surveillant pour l'étude 
de ces plans ou dessins. 

L'apposition d'un visa par le surveillant ne constitue qu'une approbation de 
principe et n'engage en aucune manière la responsabilité du Ministère 
quant à ces plans d'atelier dont l'entrepreneur est seul responsable. 

Les ouvrages entrepris sans que les plans d'atelier exigés n'aient été four-
nis et visés par le surveillant peuvent être refusés par ce dernier. Les 
frais encourus sont à la charge de l'entrepreneur. 

Tout plan nécessitant des calculs de structure ou s'appliquant à des tra-
vaux dont la nature constitue le champ de la pratique de l'ingénieur doit 
être signé et scellé par un membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec. 

Les plans sont requis en 5 copies; il sont requis en 7 copies concernant 
les charpentes métalliques; ils doivent être de même dimension que les 
dessins du Ministère (150 Al) et le titre doit mentionner le nom, la loca-
lisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 
Ils doivent indiquer clairement les détails de fabrication et d'assemblage, 
les marques d'identification concordant avec les plans du surveillant. 
L'entrepreneur doit vérifier sur place si les ouvrages décrits s'ajustent 
parfaitement aux ouvrages adjacents. 
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À la fin des travaux, l'entrepreneur doit remettre au Ministère une copie 
sur film sensibilisé de 0,8 mm d'épaisseur de tous les plans d'atelier que 
lui-même ou ses sous-traitants ont préparés au cours des travaux. Ces 
films doivent montrer les détails des travaux concernés tels que visés par 
le surveillant et tels qu'exécutés. 

Les dessins de ces plans doivent être conformes à la norme CAN2-72.7M 
«Exigences relatives aux dessins destinés à être microfilmés». 

C) Plans d'ouvrages provisoires 

Un ouvrage provisoire est un ouvrage construit dans le but de permettre 
l'exécution de l'ouvrage permanent, e.g.: batardeau, étaiement, système 
d'érection, pont temporaire, ouvrage de soutènement temporaire, coffrage 
suspendu, coffrage en porte-à-faux, etc. 

Avant d'entreprendre ces ouvrages, l'entrepreneur doit remettre des copies 
de ses plans au surveillant pour information. 

Les plans d'ouvrages provisoires suivants doivent être signés et scellés 
par un membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec: batardeau métal-
lique, étaiement, système d'érection assemblé au chantier, pont temporaire, 
ouvrage de soutènement temporaire pour retenir une voie de communica-
tion, coffrage suspendu et coffrage en porte-à-faux de plus de 2,4 m de 
portée. Il en est de même pour tous les plans qui relèvent de l'exercice 
de la profession d'ingénieur. 

Ces plans sont requis en 5 copies et le titre doit mentionner le nom, la 
localisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 

Si les plans affectent un tiers, l'entrepreneur doit au préalable obtenir son 
approbation et fournir les copies additionnelles. 

Le Ministère ne fournit pas les plans des ouvrages provisoires. Par excep-
tion, s'il les fournit et s'Ils font partie des plans et devis du contrat, ils 
ont la même valeur et doivent être suivis avec la même rigueur que les 
plans des ouvrages d'art. 

	

6.05 	PRÉSENCE DE L'ENTREPRENEUR  

L'entrepreneur doit maintenir sur le lieu des travaux un représentant res-
ponsable, autorisé à recevoir les communications du surveillant. Le domi-
cile du représentant de l'entrepreneur ou tout autre endroit où il habite 
pour la durée des travaux doivent être clairement déterminés, avant que 
ne débutent les travaux. 

	

6.06 	PIQUETS ET REPÈRES  

Pour fins de référence et de contrôle qualitatif et quantitatif des ouvrages, 
le surveillant établit sur le terrain les piquets et repères suivants 

a) pour les travaux de terrassement: 

Sur la ligne de centre de chacune des chaussées, lorsque cette ligne 
se situe hors une chaussée existante où est maintenue la circulation, 
un piquet de chaînage à tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits 
de transition, d'intersection, de début et de fin de courbe. 
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De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée, généralement à 
la limite de l'emprise, un piquet de chaînage et un point de niveau à 
tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersec-
tion, de début et de fin de courbe. Sur le piquet sont inscrits le 
chaînage, sa distance de la ligne de centre et l'élévation de la ligne 
de sous-fondation (ou d'une autre ligne) par rapport au point de 
niveau, lorsque la liste des élévations n'est pas fournie par écrit à 
l'entrepreneur. Lorsqu'il y a déboisement, le point de niveau est 
généralement installé après l'essouchement, avant ou lors du mesurage 
des sections initiales. 

pour les travaux de revêtement: 

De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée ou d'un seul côté 
en retrait du revêtement, un piquet de chaînage à tous les 20 m et, 
s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersection, de début et 
de fin de courbe. Sur le piquet est indiqué le chaînage et, si néces-
saire, une distance et une élévation, généralement l'élévation de la 
fondation supérieure; en section urbaine en présence de bordures, 
puisards, regards, dans les courbes et autres, les points d'élévation 
peuvent être indiqués au 10 m. 

pour les ouvrages d'art majeurs: 

Un point de coordonnées avec deux axes principaux et un point de 
niveau. 

pour les autres ouvrages tels que 

ponceaux: 

Deux piquets et deux points de niveau déterminant l'axe central, 
les extrémités et les élévations amont et aval du fond du pon-
ceau. 

glissières de sécurité: 

Les piquets de début, de fin et des points de courbure; l'entre-
preneur doit prendre lui-même les élévations à partir du revête-
ment ou de la fondation supérieure. 

murs, bordures: 

Un piquet à tous les 20 m et aux endroits d'angle, de courbe et 
de transition; l'alignement est généralement en retrait par 
rapport à la ligne de centre de l'ouvrage et l'élévation du dessus 
de l'ouvrage est indiquée sur le piquet. 

puisards, regards, massifs d'éclairage, etc.: 

Pour chacun de ces ouvrages, deux piquets sont implantés sur 
lesquels sont indiquées la distance de l'ouvrage, son ou ses 
élévations. 

Pour l'égout pluvial, l'entrepreneur doit en repartir la pente 
entre deux puisards ou deux regards, selon les élévations qui 
lui sont fournies pour le fond de ces unités. 

Si, au cours des opérations, les piquets et repères implantés une première 
fois par le surveillant viennent à disparaître, l'entrepreneur doit les rem-
placer lui-même, à ses frais. 
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Pour l'exécution des travaux de terrassement et de structure de chaussée, 
le surveillant remet à l'entrepreneur une liste où sont données les mesures 
de distance et d'élévation des fossés gauche et droit, les mesures d'aligne-
ment, de largeur et d'élévation de la sous-fondation ou d'une autre ligne 
et autres mesures de base non indiquées aux plans et devis et nécessaires 
à l'entrepreneur pour le piquetage exact des ouvrages. 

Les données «limites extrêmes des terrassements» peuvent être aussi four-
nies à l'entrepreneur, mais ne peuvent être qu'approximatives particulière-
ment dans les coupes combinées de déblais de 2e et Ire classe; leur inexac-
titude ne modifie en rien l'obligation de l'entrepreneur d'exécuter les 
terrassements selon les pentes théoriques prévues aux plans et devis. 

Toutes les mesures, à l'exception de celles énumérées ci-dessus, néces-
saires à l'exécution des travaux sont faites par l'entrepreneur, le surveil-
lant s'en tenant à la vérification. L'entrepreneur est tenu de compléter le 
piquetage général par un piquetage complémentaire qui consiste à reporter 
sur le terrain tous les points nécessaires à la construction et ce de façon à 
permettre une vérification facile et rapide. Dans le cas des ouvrages 
d'art, il doit indiquer sur le plan d'implantation le piquetage complémen-
taire qu'il entend faire et le procédé adopté à cet effet. 

Les mesurages en vue du paiement des ouvrages sont faits par le surveil-
lant. 

6.07 	INSPECTION  

Le surveillant et les inspecteurs ont l'autorité d'inspecter les travaux en 
cours d'exécution, de même que les matériaux employés, commandés, en 
voie de préparation ou de transformation par l'entrepreneur et ses sous-
traitants. Pour cela, ils doivent avoir accès à toutes les parties des 
travaux, aux ateliers, usines, carrières, etc. et  sont alors sousmis aux 
obligations contenues dans le programme de prévention de l'entrepreneur 
en ce qui a trait aux activités du chantier: circulation, port d'équipe-
ment... L'entrepreneur doit donc leur faciliter l'accomplissement rapide, 
complet et sécuritaire de leur inspection et est responsable de tout retard 
apporté par sa faute à cette inspection. 
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TYPES D'INDUSTRIES EN BORDURE DU TRONÇON DE L'AUTOROUTE 25 

Rivière des Prairies  (Ville de Montréal, 1990) 

Entrepreneurs : 	électricité, construction, tôlerie, isolation, pavage, paysagement,soudure, peinture, 

toiture, ébénisterie, débosselage, pilotis, excavation, plomberie, placage 

Entrepôts 

Services : 
	

distribution, réparation, assemblage, usinage, location, installation, de réfrigération 

et conserve, transport, importation, imprimerie, sérigraphie, nettoyage au jet de 

sable, finition de plancher, rembourrage, décapage 

Conunerces en gros et au détail 

Fabrication : presses, cylindres hydrauliques, appareils d'emballage, enduits acryliques, produits 

alimentaires, emballages, portes de garage, d'enseignes et d'auvents, de boulons, 

moules de précision, sacs de plastique, portes et fenêtres d'aluminium, rampe de 

balcon, chauffe-eau, conduits et tuyaux, bonbons, produits de beauté, présentoirs 

de métal, matelas 

Ville d'Anjou (Anjou,1989) 

Entrepreneurs : 	construction, transformation des métaux, usinage, laminage, moulage, extrusion 

de métaux 

Entrepôts: 

Services : 	réparation, entretien, restauration, santé, informatique, immobiliers, courtier, 

financiers, loisirs, communication, transport, imprimerie et édition 

Commerce en gros et au détail: 

Fabrication : 	chaussures, vêtements et textiles, meubles, portes et fenêtres, papier et carton, 

tuyaux, matériel de transport, produits pharmaceutiques, peintures et vernis, 

ciments, abrasifs, enseignes et présentoirs, articles de sport, produits de plastique, 

aliments, pneus, machinerie, produits hygiéniques, produits de nettoyage. 
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MÉTHODE D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE (POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE) 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse utilisées ainsi que leurs précisions pour les différents polluants 

mesurés sont exposées au tableau A.1. Elles sont toutes recommandées par le laboratoire de l'université 

McGill. 

La liste des équipements apparaît au tableau A.2; ils ont été dûment calibrés avant chaque échantillonnage. 

Les certificats d'analyse des laboratoires autorisés sont également fournis. 



HC National Institute for 
Occupational Safety & 
Health (NIOSH)-127 

0,4 à 1,0 55 min. NIOSH-127 McGill 10 

SO2  NIOSH-19 0,25 à 3,0 50 min. ASTM-823 Compagnie Nationale de 
Forage et Sondage 

(CNFS) 

4 

03 NIOSH-S8 0,15 à 1,2 45 min. Methods of Air 
Sampling and 
Analysis 819 

ne s'applique pas 

NO2  NIOSH-32 0,5 à 1,5 20 min. NIOSH-408 CNFS 9 

CO2  Instrument à lecture 
directe à infrarouge ** 

1,2 à 1,5 instantané ne s'applique pas ne s'applique pas 1 

Part. suspendus EPS 1-AP-73-2 * 1,2 24 heures EPS 1-AP-73-2 CNFS 3,7 

Retomb. pouss. American Society for 
Testing Material (ASTM) 

1,4 30 jours ASTM D 1739-82 CNFS 15 

1739-70 * 

Tableau A.1 

Méthodes d'échantillonnage et d'analyse 

* Méthode officiellement approuvée par Environnement Canada 
** Méthode recommandée par l'Institut de Recherche en Santé et en Sécurité au Travail du Québec 

• MM MI Mil SNI MI • Ili III IIIII 	1.11 OMR IMIII 	MI • 11111 



CO2  

NO2  

0, 

s02 

HC Tube charbon activé, 
pompe G1LIAN HFS 513A à 11/min 

Barbotteur contenant 15 ml de H 202, 
pompe portative MSA à 21/min, 
filtre à membrane de cellulose, 
bouteilles étanches en polyéthylène 

Barbotteur contenant une solution (10 ml) d'iodure alcaline de 
potassium, 
pompe GILIAN HFS 113A à 11/min, 
titrage au thiosulfate de sodium 

Membrane imprégnée de triéthanolamine (oxydant), 
pompe Dupont P4LC à 0,05 Ifinin 

Analyseur ADC Nortech à lecture directe 

Part. en suspension Échantillonneur à grand débit Anderson, abri 

Retombées de poussières Jarre à poussière, support, anneau anti-oiseau 

Tableau A.2 

Liste d'équipements d'échantillonnage 

Note: 

Pour toutes les pompes, une calibration préalable a été effectuée à l'aide d'un bullomètre. 
Les conditions de température et d'humidité ont été relevées à chaque échantillonnage à l'aide d'un psychromètre. 
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LISTE DES CARTES 

Carte 2.1 
Développement résidentiel, industriel et commercial 

Carte 7.1 
Inventaire de la végétation aquatique et riveraine 

Carte 7.2 
Milieu naturel (feuillet A) - Montréal 

Carte 7.3 
Milieu naturel (feuillet B) - Montréal 

Carte 7.4 
Milieu naturel (feuillet D) - Laval 

Carte 7.5 
Milieu naturel (feuillet E) - Laval 

Carte 7.6 
Localisation des frayères potentielles et des sites de pêche sportive 

Carte 7.7 
Localisation des zones de pêche électrique et des frayères identifiées 

Carte 7.8 
Habitats potentiels pour le Rat musqué, pour l'alimentation du Grand Héron et pour la nidification 
de la sauvagine 

Carte 7.9 
Utilisation du sol (feuillet A) - Montréal 

Carte 7.10 
Utilisation du sol (feuillet B) - Montréal 

Carte 7.11 
Utilisation du sol (feuillet D) - Laval 

Carte 7.12 
Utilisation du sol (feuillet E) - Laval 

Carte 7.13 
Affectation du sol (feuillet A) - Montréal 

Carte 7.14 
Affectation du sol (feuillet B) - Montréal 

Carte 7.15 
Affectation du sol (feuillet D) - Laval 



LISTE DES CARTES 

Carte 7.16 
Affectation du sol (feuillet E) - Laval 

Carte 7.17 
Utilisation actuelle et projetée de la rivière pour le nautisme 

Carte 7.18 
Inventaire visuel (secteur hydrique : rivière des Prairies et ses abords) 

Carte 7.19 
Milieu visuel (feuillet A) - Montréal 

Carte 7.20 
Milieu visuel (feuillet B)-,Montréal 

Carte 7.21 
Milieu visuel (feuillet D) - Laval 

Carte 7.22 
Milieu visuel (feuillet E) - Laval 

Carte 7.23 
Archéologie (feuillet B) - Montréal 

Carte 7.24 
Archéologie (feuillet D) - Laval 

Carte 7.25 
Archéologie (feuillet E) - Laval 

Carte 9.1 
Identification des valeurs environnementales des éléments du milieu (secteur hydrique) 

Carte 9.2 
Identification des valeurs environnementales des éléments du milieu visuel (secteur hydrique) 

Carte 9.3 
Options et tracés à l'étude (pont de la rivière des Prairies) 

Carte 9.4 
Impacts et mesures d'atténuation (secteur hydrique) 

Carte 9.5 
Impacts et mesures d'atténuation des milieux physique et biotique (feuillet A) - Montréal 

Carte 9.6 
Impacts et mesures d'atténuation des milieux physique et biotique (feuillet B) - Montréal 



LISTE DES CARTES 

Carte 9.7 
Impacts et mesures d'atténuation des milieux physique et biotique (feuillet D) - Laval 

Carte 9.8 
Impacts et mesures d'atténuation des milieux physique et biotique (feuillet E) - Laval 

Carte 9.9 
Impacts et mesures d'atténuation des milieux humain et visuel (feuillet A) - Montréal 

Carte 9.10 
Impacts et mesures d'atténuation des milieux humain et visuel (feuillet B) - Montréal 

Carte 9.11 
Impacts et mesures d'atténuation des milieux humain et visuel (feuillet D) - Laval 

Carte 9.12 
Impacts et mesures d'atténuation des milieux humain et visuel (feuillet E) - Laval 

Carte 9.13 
Climat sonore projeté en 2006 (feuillet A) - Montréal 

Carte 9.14 
Climat sonore projeté en 2006 (feuillet B) - Montréal 

Carte 9.15 
Climat sonore projeté en 2006 (feuillet E) - Laval 
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ENTRE LES AUTOROUTES 40 (Métropolitaine) et 440 (Laval) °le  

••••,..4 SECTEUR 

Terrebone 
(Saint-Louis-de-Terrebonne) 

Urbanisé 

Industriel existant 

Industriel prévu 

Commercial existant 

Commercial prévu 

PROJET DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 

LAVAL-
EST 

2000 unités 

3800 unités 

2500 unités 

2600 unités 

2000 unités 

3000 à 5000 unités 

2000 unités 

Nombre d'unités indéterminé 

1800 à 2000 unités 

±600 unités 

600 unités 

± 41 60 unités au total 
• 

Développement d'un centre commercial d'envergure 

DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL 

1000 à 1200 unités au total 

200 unités 

1500 unités au total 

900 unités 

450 à 500 unités 

100 unités 

100 unités 

250 à 300 unités 

250 à 300 unités 

±1500 unités 

200 unités 

35Q unités 

±700 unités 

600 unités 
5000 à 6000 unités au total 

40 

PROJETS  

o 
o 

o 
o 
o 
o 

o 
o 

o 

LIMITES n o rd 
335 Territoire desservi 

MRC 

gin 
40 

0 1 	2 3 4 5 km 
Gouvernement du Québec 

Ministère des Transports 
Service de l'Environnement 

15 

Sources. 
- Schéma d'aménagement des M fl C des Moulins, de Laval 

et de Sainte-Thérèse-de-Blainville 
- Schéma d'aménagement de la Communauté urbaine de Montréal 

- Base cartographique du M T Q au 1 : 125 000, 31 H-Ouest, 1989. 

• 

OPTION 
AMÉNAGEMENT 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL, INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
Secteurs du territoire desservi 

R I F: 

2.1 



Sa3- Sa 4 

S8-PH 

V- EL2 

\Sp5-Sa3 

PH ss 

S8-SP5 

Sa3-SP5 

EL2-LP 

Plan de situation des feuillets 

A02 Acer saccharinum 

AF 	Algues filamenteuses 
principalement Oedogonium sp. et  Lyngbia 	sp. 

CE Ceratophyllum demersum 

EL2 Elodea Nuttallii 

F2 	Fraxinus pennsylvanica 

LP 	Lemna minor et Spirodela polyrhiza 

Ny2 Nymphaea tuberosa 

P7 Potamogeton epihydrus 

P27 Potamogeton zosterifolius ssp. zosteriformis 

PH Phalaris arundinacea 

S8 	Scirpus f luviatilis 

Sa3 Sagittaria latifolia 

Sa4 Sagittaria rigida 

Sa5 Sagittaria sp. 

SA10 Salix nigra 

SP2 Sparganium androcladum 

SP5 Sparganium eutycarpum 

SP6 Sparganium fluctuans 

Source: Dryade Ltée (1982) 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Service de l'Environnement 

TECSULT 

Échelle : 1: 5 000 

0 	50 	100 	200 	300m 

PROLONGEMENT DE L'AUTOROUTE 25 
ENTRE LES AUTOROUTES 40 (Métropolitaine) et 440 (Laval) 

Inventaire de la végétation aquatique et riveraine 

Ti 	Typha angustifolia 

T3 	Typha latifolia 

V 	Vallisneria americana 

Vu 	Vaucheria spp. 

Z1 	Zizania aquatica var. augustifolia 

Suffixes  

ss: 	Sens strict (peuplement pur) 

Autres symboles  

fr 	Friche 

Remblai 

Urbain 

— — Limite des unités de végétation aquatique 

	 Limite des unités de végétation riveraine 

Exemple cartographique  

V-EL2 

V: 	Espèce dominante 

EL2: 	Espèce co-dominante ou sous-dominante 

CARTE 

7.1 
Source de la carte de base: Ville de Montréal; 1988 

Ville de Laval, 193 
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Plan de situation des feuillets 

Source de la carte de base: Ville de mentréai 1988 
Ville d'Anjou , 1979 
Ville de Laval , 1983 
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PROLONGEMENT DE L'AUTOROUTE 25 
ENTRE LES AUTOROUTES 40 (Métropolitaine) et 440 (Laval) 

Impacts et mesures d'atténuation 
des milieux humain et visuel 
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	Chaînage (mètre) 

0+000 

Autoroute 25 projetée 

Limite de la zone d'étude 
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CLIMAT SONORE PROJETÉ EN 2006 

  

  

   

lsophone Leq (24 h) 
sans écran antibruit 

Isophone Leq (24 h) 
avec écran antibruit 

Écran antibruit 
(position approximative) 

0+000 

B 

  

ÉCRANS ANTIBRUIT PROPOSÉS 

Écrans 

1 

2 

3 

Longueur totale 	Hauteur 
(mètre) 	 (mètre) 

900 	 7 

580 	 5 à 7 

580 	 5 à 7 

Modèle de simulation utilisé FHWA stamina 2.0/optima 

  

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Service de l'Environnement 
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OPTION 
AMÉNAGEMENT 

 

Échelle : 1: 5 000 

0 	50 100 	200 	300m 

  

Source de la carte de base: Ville de Montréal , 1988 
Ville d'Anjou , 1979 
Ville de Laval , 1983 

CARTE 

9.15 

   

    

PROLONGEMENT DE L'AUTOROUTE 25 
ENTRE LES AUTOROUTES 40 (Métropolitaine) et 440 (Laval) 

Climat sonore projeté 
en 2006 

Plan de situation des feuillets 

Autoroute 25 projetée 

Limite de la zone d'étude 

Chaînage (mètre) 

Voie ferrée 

Emprise Hydro-Québec 

Emprise de rautoroute (M T Q) 

Propriété du M T 0 
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